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M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Quarante-septième séance – Mardi 29 mars 2022, à 17 h

Présidence de M. Amar Madani, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle de l’Hôtel de Ville.

Font excuser leur absence: Mme Christina Kitsos, conseillère administrative, 
Mme Marie-Agnès Bertinat, MM. Pierre-Yves Bosshard, Simon Brandt et Mme Albane 
Schlechten.

Assistent à la séance: Mme Frédérique Perler, maire, Mme Marie Barbey-
Chappuis, vice-présidente, MM. Sami Kanaan et Alfonso Gomez, conseillers 
administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 16 mars 2022, le Conseil municipal est convoqué dans la salle de 
l’Hôtel de Ville pour mardi 29 mars et mercredi 30 mars 2022, à 17 h et 20 h 30.



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Exhortation – Communications du Conseil administratif 

et du bureau du Conseil municipal

6970

1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confié ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Néant.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Je vous annonce les absences de M. Alfonso Gomez ce soir à 
20 h 30 et demain à 17 h, de Mme Christina Kitsos ce soir et demain ainsi qu’en 
partie pour M. Sami Kanaan, demain à 17 h.

Nous adressons nos sincères condoléances à notre collègue, Mme Brigitte 
Studer, dont la maman est décédée le 18 mars 2022.

Le Conseil municipal a appris avec une grande tristesse le décès du produc-
teur et metteur en scène genevois Pierre Naftule, le 19 mars dernier. Il s’associe 
au Conseil administratif et présente ses sincères condoléances à la famille et aux 
proches de cet homme qui a marqué l’humour genevois en produisant quinze 
Revues genevoises entre 1990 et 2017.

Nous avons également appris le décès de M. Souhail Mouhanna, conseil-
ler municipal de juin 1999 à janvier 2002, sur les bancs du groupe Alliance de 
gauche – Solidarités et Indépendants. Nous présentons nos sincères condoléances 
à sa famille et à ses proches.

Je vous annonce les retraits de la résolution R-2441, à l’étude à la commis-
sion de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication, 
et de la motion M-16082, à l’étude à la commission de la cohésion sociale et de 
la jeunesse.

1 «Mémorial 177e année»: Développée, 2205.
2 «Mémorial 178e année»: Développée, 7327.
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Nous avons reçu les lettres de démission du Conseil municipal de M. Nicolas 
Ramseier ainsi que de Mme Audrey Schmid. Je prie un secrétaire de lire ces lettres. 
Nous commençons par celle de M. Nicolas Ramseier. Monsieur Sahin…

Lecture du courriel:

Genève, le 14 mars 2022

Monsieur le président du Conseil municipal,

Par la présente, je vous fais part de ma démission en tant que membre du 
Conseil municipal de la Ville de Genève, avec effet au 29 mars 2022 à 17 h.

Veuillez agréer, Monsieur le président du Conseil municipal, mes salutations 
distinguées.

Nicolas Ramseier

Le président. Merci, Monsieur le secrétaire. Je prie Mme Beaud de lire la 
lettre de Mme Audrey Schmid.

Lecture de la lettre:

Genève, le 18 mars 2022

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers administratifs,
Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux,

Par la présente, je vous informe de ma démission de la fonction de conseillère 
municipale que j’occupe depuis le mois de juin 2020. Au terme d’un peu moins 
de deux ans, j’ai malheureusement dû constater que je n’arrivais plus à conjuguer 
mes engagements professionnels et familiaux avec l’investissement requis par une 
activité municipale sérieuse.

Je garde de ces deux années écoulées le souvenir de débats parfois passionnés, 
souvent riches, et de collègues engagés pour l’avenir de la Ville de Genève et les 
besoins de ses habitantes et habitants. Je tiens à manifester également toute ma 
reconnaissance à mon groupe, qui s’est toujours plié en quatre afin de soulager 
mon organisation personnelle.
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Je vous quitte avec la satisfaction que nous ayons pu ouvrir un dialogue – vous 
en reprendrez le débat prochainement – sur les difficultés de conciliation des divers 
engagements professionnels et familiaux avec la fonction que nous occupons.

Si la représentation féminine a largement progressé au sein de notre enceinte, 
il reste que les parents d’enfants en bas âge – et les cols bleus qui sont soumis 
à des horaires contraints – y sont largement sous-représentés. Au-delà des cli-
vages politiques, la manière de vivre la ville, d’en faire usage, d’y rencontrer des 
embûches, évoluent et diffèrent selon les parcours de vie. Favoriser une représen-
tation la plus diverse possible est donc simplement une question de démocratie.

Je vous souhaite une excellente poursuite de législature et vous prie de croire 
en l’expression de ma considération distinguée.

Audrey Schmid

Le président. Il est pris acte de ces démissions. La prestation de serment 
du remplaçant de M. Ramseier se tiendra juste après et celle du remplaçant de 
Mme Audrey Schmid à 20 h 30. Je donne la parole au siège 166, qui est prié de 
bien vouloir mettre la carte…

Mme Michèle Roullet (PLR). Ça ne marche pas sans la carte?

Le président. Non.

Mme Michèle Roullet. Merci, Monsieur le président. Au nom du Parti libéral-
radical, je tiens quand même à dire quelques mots pour Nicolas Ramseier, qui 
malheureusement nous quitte.

C’est un jeune qui a fait une entrée fulgurante en politique, qui est arrivé à 
la fin de la législature précédente et qui, pour nous, devait assurer une relève 
prometteuse et solide pour notre parti. Je vous rappelle qu’il est diplômé de 
l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne en mathématiques, qu’il est aussi 
passionné par l’informatique, si bien que ça représentait un soutien sérieux dans 
ces domaines. En plus, son enthousiasme était revigorant pour notre groupe.

Malheureusement, «l’histoire avec sa grande hache», comme disait Georges 
Perec, vient parfois couper, tout au moins détourner des parcours de vie qui parais-
saient heureusement et clairement tracés. La guerre qui sévit actuellement en 
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Ukraine amène Nicolas Ramseier à prendre une difficile décision, car il va devoir 
quitter et a déjà dit qu’il ne pourrait plus assumer son mandat.

Il avait été élu président du comité Ville de Genève du Parti libéral-radical 
et avait brillamment été élu pour cette législature comme conseiller municipal. 
Nous regrettons vivement qu’il soit obligé de nous quitter pour des raisons un peu 
indépendantes de sa volonté, qui sont liées aussi à des charges de famille. Nous 
lui souhaitons bonne chance pour la suite de son parcours. (Applaudissements.)

Mme Brigitte Studer (EàG). J’interviendrai pour le départ d’Audrey. Chère 
Audrey, tu as donné ta démission, et tout notre groupe Ensemble à gauche le 
regrette, même si, bien sûr, nous comprenons ta décision. Depuis le début de ton 
mandat tu nous avais dit que c’était difficile pour toi de siéger, que ton travail au 
syndicat Unia, qui était très prenant, t’amenait à travailler davantage que dans 
des horaires stricts. Il y avait aussi ta fille et deux mandats électifs dans une seule 
famille étaient difficiles à gérer.

Dans notre groupe Ensemble à gauche, sur nous sept, vous étiez deux mères 
de jeunes enfants et Julie nous avait déjà quittés durant la première année. 
Convaincus que les mères et aussi les pères de jeunes enfants ont un rôle essentiel 
à jouer dans la conception et la gestion de la vie d’une collectivité locale, nous 
avons réfléchi ensemble à des mesures qui pourraient faciliter la participation 
dans la durée.

Nous avions déposé la résolution R-275 sur la nécessité de pouvoir concilier 
ses engagements politiques avec sa vie familiale et professionnelle. Cet objet 
est en cours de traitement à la commission du règlement dans laquelle tu sié-
geais justement. Nous y avions évoqué l’introduction de suppléants, une mesure 
admise récemment par le Canton pour les conseils communaux et qui a franchi 
une première étape puisqu’elle est en cours d’élaboration avec une proposition 
concrète au Conseil municipal.

Nous avions également proposé une réflexion sur l’organisation autant des 
séances plénières que de commissions, notamment sur le choix des horaires. 
Tu as accompagné ce travail pour nous, et nous en avons régulièrement discuté 
ensemble lors des différentes étapes de traitement de ces propositions.

Nous avions compris aussi que la situation est à prendre en considération 
de manière plus large, car les parents de jeunes enfants sont souvent amenés à 
renoncer à leur mandat, ce qui est regrettable, et c’est pourquoi il faut aussi agir 
en amont. La plupart des parents de jeunes enfants, plus particulièrement les 
mères, n’envisagent même pas de s’intéresser à ce type d’engagement. Ensemble 
à gauche est convaincu que la collectivité publique y perd, alors que la Ville de 
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Genève propose de nombreuses prestations qui s’adressent justement aux enfants, 
aux jeunes et aux parents, comme les crèches, les cuisines scolaires, les places de 
jeu, ou les propositions en matière d’aménagement des rues ou de mobilité, pour 
n’en citer que certaines.

Nous sommes convaincus que nous avons justement besoin de vos avis, de 
vos suggestions, de vos réflexions, de votre participation. Ensemble à gauche 
regrettera ta présence au sein de notre groupe et te remercie d’avoir accepté d’être 
avec nous durant presque deux ans. (Applaudissements.)

Mme Oriana Brücker (S). Je vais prendre la parole au nom du groupe socia-
liste pour rendre hommage à Nicolas Ramseier. Cher Nicolas, pendant le court 
laps de temps où tu as siégé au Conseil municipal, je n’ai malheureusement pas 
eu personnellement l’occasion de travailler avec toi ni de discuter, même infor-
mellement, au détour d’une sortie de séance – je le regrette.

Pour te rendre hommage, j’ai donc récolté les témoignages des collègues du 
groupe socialiste qui, tous et toutes, ont beaucoup apprécié ton côté sérieux et tra-
vailleur, ta capacité à changer d’avis sans te laisser emprisonner dans une logique 
partisane et ton caractère respectueux et responsable. Pour résumer, tu nous as 
marqués par «cette discrétion typique des personnes brillantes» – je reprends ici 
les mots qu’un camarade m’a glissés aujourd’hui à ton sujet.

Mais tu nous as surtout beaucoup touchés quand nous avons appris la raison 
de ton départ du Conseil municipal. Après l’éclatement de la guerre en Ukraine, 
nous avons été nombreux et nombreuses à nous demander comment faire pour 
maintenir les liens avec un pays, des gens, une culture et une langue que nous 
avons eu la chance de connaître et que nous avons aimés. L’idiotie qu’est la guerre 
réduit des peuples entiers à l’état d’ennemis, et c’est pour rester aux côtés de ta 
femme que tu as décidé d’aller vivre à Moscou après l’éclatement des hostilités.

Cher Nicolas, ton passage au Conseil municipal de la Ville de Genève a été 
court, mais avec ta décision de partir tu nous donnes l’occasion, la merveilleuse 
occasion de garder un lien amical avec toi et avec un peuple qui est soudainement 
devenu un franc ennemi. Nous allons, oui, continuer à penser à toi et à celles et 
ceux qui sont devenus tes proches voisins, dans l’espoir qui ne s’éteindra jamais 
de pouvoir se revoir bientôt et dans la paix, car nous avons besoin les uns des 
autres. Merci. (Applaudissements.)

Mme Joëlle Bertossa (S). Chère Audrey, chère voisine, chère camarade, le 
Parti socialiste regrette vivement ta décision. Vous étiez un formidable groupe de 
«femmes puissantes», comme disait Marie Ndiaye. Je crois que tu es remplacée 
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par un homme… Après le départ de Julie Frossard, c’est une deuxième femme 
intelligente, impliquée et combative qui s’en va. On ne peut que le regretter. Est-
ce la longueur des débats, la vacuité de certains arguments, que sais-je?

Il est difficile en effet de concilier un engagement tel que le tien, une vie de 
famille et des conseils municipaux qui commencent à 17 h. Nous avons énormé-
ment apprécié la collaboration avec toi et ton groupe qui a été constructive, et 
particulièrement tes interventions incisives et brèves. Merci beaucoup en tout cas 
pour tout ce que tu as fait pour ta ville. Nous nous retrouverons certainement dans 
les combats syndicaux et féministes. Merci à toi.

M. Alain de Kalbermatten (LC, ex-PDC). Concernant Nicolas, c’est un peu 
particulier, car il est absent ce soir. C’est vrai que sa courte présence a marqué les 
esprits, en tout cas au niveau du Parti démocrate-chrétien, d’une part parce qu’il 
a fait une entrée fracassante – on l’a dit – lors des élections de cette législature, 
d’autre part et surtout parce qu’il a été président du Parti libéral-radical et que 
nous avons pu collaborer avec lui sur différentes actions de l’Entente.

Nicolas n’est pas parti au front, il ne faut pas exagérer non plus… Je pense 
sincèrement qu’il nous reviendra très rapidement, en espérant que ça se passe 
bien pour lui et pour sa nouvelle famille.

Concernant Audrey, je suis un peu gêné parce que je n’ai pas le plaisir de te 
connaître. J’ai un peu investigué au sein du groupe… Ils ont pu siéger avec toi à 
la commission du règlement en particulier où tes remarques ont toujours été très 
pertinentes. On m’a rapporté que tu as beaucoup apporté dans cette commission. 
C’est dommage, c’est vrai, qu’une jeune femme nous quitte encore une fois au 
sein du Conseil municipal. Je ne peux que te souhaiter bonne chance, bon vent et 
à bientôt pour d’autres luttes, pas forcément syndicalistes, mais pour notre canton 
et pour notre population. Merci. (Applaudissements.)

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). Quelques mots pour notre conseiller 
municipal, M. Nicolas Ramseier… Que dire? L’esprit mathématique a fait que 
dans le peu de temps qu’il est resté avec nous à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement et à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse, 
il a pu trouver la formule magique pour se faire apprécier et les mots magiques 
pour que l’on trouve ensemble des accords.

Que dire d’autre, si ce n’est que la situation que vit actuellement une partie de 
l’Europe nous touche jusqu’à nos enceintes. Nous perdons une personne qui avait 
l’expérience de la multiculturalité. C’est une conséquence directe du conflit et ça 
met aussi en évidence le soutien à son couple. Aller rejoindre son épouse dans des 
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moments aussi difficiles dans un endroit qui est lié à un conflit est un geste fort, et 
c’est geste de migrants dont beaucoup viennent aussi dans l’autre sens.

Que dire de plus, Nicolas, sinon de te citer ce proverbe russe: «Au royaume 
de l’espoir, il n’y a pas d’hiver.» Merci.

Mme Laurence Corpataux (Ve). Juste un mot des Verts pour Audrey. C’est 
vrai que je n’ai pas pu non plus côtoyer Audrey directement en commission. Les 
personnes qui t’ont côtoyée ont parlé d’une «personne discrète mais toujours per-
tinente dans ses interventions». Moi, j’ai pu apprécier tes interventions en plénum 
qui étaient très bien argumentées, bien préparées.

Les Verts regrettent aussi qu’une jeune femme, qui est mère de famille, ne 
puisse plus suivre les débats en raison de la manière dont est organisée la vie de 
la commune, en tout cas au niveau de ses élus. Il y a eu au début de la législa-
ture un sondage pour savoir quel était l’horaire que nous préférions pour venir 
en commission. La majorité a décidé de ne rien changer, donc je pense qu’il faut 
remettre l’ouvrage sur le métier pour se demander comment faire pour que de 
jeunes parents, qu’ils soient des femmes ou des hommes, puissent suivre leur 
activité politique au sein de notre commune, en tout cas quand ils sont élus. Je 
sais que tu es une personne très active en politique, donc je pense que tu continue-
ras. Je te souhaite le meilleur, au nom des Verts. (Applaudissements.)

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. J’invite ma pre-
mière vice-présidente à remettre un cadeau d’honneur à Mme Audrey Schmid et à 
M. Nicolas Ramseier. (Ndlr: Mme Uzma Khamis Vannini remet le cadeau d’hon-
neur à Mme Audrey Schmid et celui de M. Ramseier à Mme Michèle Roullet, cheffe 
de groupe du Parti libéral-radical.) Merci, Madame la première vice-présidente.

Conformément à l’article 95 ter du règlement du Conseil municipal de la Ville 
de Genève (RCM), nous traiterons en point fixe, mercredi à 17 h, les objets dépo-
sés depuis plus de cinq ans figurant dans le tableau que vous avez reçu.

Le bureau du Conseil municipal a eu le plaisir et l’honneur d’accueillir, 
jeudi 10 et vendredi 11 mars, le bureau du Conseil municipal de la Ville de Zurich 
et la présidence du Grand Conseil du Canton d’Uri. Cette visite fut une belle et 
fructueuse rencontre, riche de contacts et d’expériences.

Après deux ans d’arrêt, la course pédestre de Bernex a repris ses droits; elle 
aura lieu le samedi 30 avril. Vous avez reçu une invitation pour défendre les cou-
leurs de la Ville. N’hésitez pas à vous inscrire. Vous avez un mois et demi pour 
vous préparer. A vos baskets!
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Vous avez reçu un avis de droit de Me Bellanger sur la convocation des séances 
du Conseil municipal. Comme vous avez pu le lire, rien ne s’oppose à ce qu’une 
séance convoquée valablement selon le RCM puisse continuer au-delà de minuit 
le jour suivant, même lorsque ce jour est un dimanche ou un jour férié. Par voie de 
conséquence, Mesdames et Messieurs, ce dossier est définitivement clos.

Vous avez également pris connaissance de la réponse du Conseil d’Etat, 
s’agissant de la résolution R-217 du 14 novembre 2017, intitulée «Donnons un 
cadre au développement de l’aéroport de Genève à l’horizon 2030».

Nous avons reçu une correspondance du Conseil administratif demandant 
instamment aux conseillers municipaux et conseillères municipales de ne pas 
passer derrière les sièges qui leur sont réservés, cela pour des raisons évidentes 
de confidentialité et de tranquillité. Merci de respecter cette demande pour le bon 
déroulement de la séance. C’est l’article 47 du RCM qui le stipule.

Un rappel pour la tribune, puisqu’il y a du monde… Je salue la présence du 
public qui nous fait l’honneur de suivre nos débats en direct. Il lui est rappelé de 
se conformer aux règles de comportement qui sont affichées à la tribune.

Je vous rappelle que les points 97 et 98, soit les motions M-1368 et M-1377 
ayant trait à la sécurité communale et à la violence envers les femmes et les 
points  106 et 107, soit les motions M-1528 et M-1529 portant sur le soutien aux 
habitant-e-s de la Ville en matière d’emploi et en période post-Covid, seront liés 
pour le débat.

4. Prestation de serment de Mme Ruzanna Tarverdyan remplaçant 
M. Nicolas Ramseier, conseiller municipal démissionnaire.

Mme Ruzanna Tarverdyan est assermentée. (Applaudissements.)
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5. Ratification de la nomination de la Société fiduciaire d’exper-
tise et de révision SA (SFER) en tant qu’organe de contrôle de 
la Fondetec (D-53).
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Mise aux voix, la ratification de la nomination de la Société fiduciaire d’expertise et de révision SA est 
acceptée à l’unanimité (60 oui).
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6. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu les pétitions suivantes, qui sont renvoyées à la 
commission des pétitions:

– P-460, «Pour l’édification dans la Genève internationale d’un mémorial de 
l’esclavage et de la colonisation des Noir-e-s»;

– P-461, «Pour un examen des irrégularités commises par le comité du Centre 
de la photographie».

7. Questions orales.

M. Luc Zimmermann (LC, ex-PDC). Ma question s’adresse à la magistrate 
Marie Barbey-Chappuis. On a pu voir sur la rade plusieurs statues du Chat de 
Philippe Geluck. Ma question était la suivante: est-ce que vous pouvez nous ren-
seigner le cas échéant sur les frais d’installation, d’exploitation et d’entretien liés 
à ces statues?

Mme Marie Barbey-Chappuis, conseillère administrative. Merci, Mon-
sieur le conseiller municipal, pour votre question. Cette exposition n’a rien 
coûté à la Ville de Genève, si ce n’est les frais pour le travail effectué par les 
collaborateurs. Mais ça, c’est leur travail quotidien… Si on prend le Service 
de l’espace public (SEP) dans mon département, qui s’est beaucoup impliqué 
sur cette exposition, il a notamment été mobilisé pour trouver l’emplacement 
adéquat pour faire venir ces statues. Il était question un temps qu’elles aillent 
à Plainpalais, mais c’est finalement sur la rade qu’elles ont pris place, et c’était 
d’ailleurs un très bon choix.

Un service de ma collègue, Mme Perler, a également été sollicité puisqu’il y 
avait des statues-fontaines. Des collaborateurs et collaboratrices de son dépar-
tement ont aussi été mobilisés, pendant une matinée sauf erreur, pour faire 
fonctionner ces statues-fontaines.

Par ailleurs, la Ville a la possibilité d’octroyer des rabais sur l’occupation de 
l’espace public – il y a un règlement en la matière – et, si la manifestation répond à 
certains critères, un rabais total ou partiel peut être appliqué. Dans le cas de figure, 
cette exposition répondait aux critères, notamment quant à la question de la gra-
tuité, l’accès à tous, au fait que c’était non promotionnel. Une gratuité a donc été 
octroyée par mon département sur décision de ma part. Il faudrait que je vérifie 
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avec les services, mais, de mémoire, c’était de l’ordre de 7000 à 8000 francs, que 
nous aurions autrement pu taxer. C’est le seul effort que nous avons pu faire.

J’ai bon espoir – j’en suis même persuadée – que cette exposition a généré des 
retombées économiques pour notre ville, pour les restaurateurs, les hôteliers… 
Des Romands ou des Français sont sûrement venus la visiter. Donc voilà ce que je 
pouvais vous dire. Ça s’inscrit, c’est vrai, dans cette volonté d’exploiter les quais 
à leur juste potentiel. Il y a eu le marché de Noël en décembre, il a eu le Geneva 
Lux; aujourd’hui il y a les chats de Geluck jusqu’au 24 avril. Ça s’inscrit donc 
aussi dans cette volonté de proposer un espace public attrayant et dynamique en 
ville de Genève.

M. Daniel Dany Pastore (MCG). Ma question s’adresse à Mme Perler. Dans 
le haut de la rue Soret, une voiture tout à fait normale s’est fait éclater le train 
avant – et peut-être que le conducteur roulait un peu trop vite, mais pas aussi vite 
que ça… – sur les deux coussins berlinois qui s’y trouvent et qui sont dans un état 
de choc certain, on le voit bien. Ils ont une dimension démesurée. Est-ce que vos 
services ne pourraient pas tout simplement les diminuer et les mettre aux normes? 
C’est une question que je pose pour la troisième fois à Mme Perler. (Remarque.) 
Je suis désolé… Est-ce que vous seriez mal secondée? Merci, Madame la maire.

Mme Frédérique Perler, maire. Merci, Monsieur Pastore, pour ce troisième 
rappel, et pour la troisième fois je vous apporte la réponse. Ces coussins berlinois 
sont tout à fait conformes. Néanmoins, je veillerai quand même à redemander à 
les diminuer, car je l’ai déjà fait, mais, comme vous le savez, il y a beaucoup de 
travail dans les rues de la ville de Genève. Vous avez l’air d’insinuer que mes col-
laborateurs et collaboratrices se sont un peu endormis, mais je peux vous assurer 
que ce n’est absolument pas le cas. Ils sont en souci mais ils font les choses les 
unes après les autres.

Mme Danièle Magnin (MCG). Vous n’êtes pas la tête de Turc, Madame la 
maire, mais ma question s’adresse encore à vous… Dans ma rue, un lampadaire 
a sauté et la rue est restée à moitié dans le noir pendant quatre ou cinq jours. 
J’ai appelé la police municipale, mais apparemment il fallait appeler les Ser-
vices industriels de Genève (SIG) directement. Ils sont venus hier changer cette 
ampoule dans le luminaire. Un voisin qui a assisté à la scène m’a envoyé un 
message parce qu’il a été très surpris de ce que lui a déclaré l’ouvrier qui a posé 
l’éclairage, qui lui a dit que la Ville de Genève n’avait pas d’ampoules led dans 
ses éclairages. Alors certains disent que c’est pour des questions de couleur…
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Toujours est-il que les SIG font état sur leur site des solutions dites Lumina. 
Je ne sais pas si la Ville de Genève s’y est intéressée, mais j’aurais aimé savoir 
ce qu’il en est à propos de l’absence d’éclairage led et donc des économies qu’il 
serait pourtant possible de faire en Ville de Genève, de l’ordre de 80% sur le coût 
de l’éclairage. Merci, Madame la maire, pour votre prochaine réponse.

(La présidence est momentanément assurée par Mme Uzma Khamis Vannini, 
première vice-présidente.)

La présidente. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. Mme la 
maire vous répondra ultérieurement. La parole est à M. John Rossi.

M. John Rossi (PLR). Merci, Madame la présidente. Ma question s’adresse 
à Mme Perler. Il y a des travaux en ce moment à la rue Jean-Dassier. Pour ces tra-
vaux, une dizaine de places ont dû être supprimées en zone bleue, ce qui est tout 
à fait normal, car cela facilite la circulation et les habitants le comprennent tout à 
fait. Par contre, leur peur, surtout de ceux qui possèdent un macaron, est qu’à la 
fin des travaux ces places ne soient pas remises. A partir de 17 h, 17 h 30, il n’est 
plus possible en effet de trouver de place dans le quartier. Il y a donc une très 
grande peur pour la suite. Merci d’avance de votre réponse.

La présidente. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Mme la maire vous 
répondra ultérieurement. La parole est à Mme la conseillère municipale Louise 
Trottet.

Mme Louise Trottet (Ve). Merci, Madame la présidente de séance. Ma 
question s’adresse à Mme Marie Barbey-Chappuis. Je viens aux nouvelles sur 
l’écopoint de l’avenue Dumas, sur le sort duquel je me suis déjà interrogée en 
septembre dernier dans la question écrite QE-607, car ma question n’a mal-
heureusement pas reçu de réponse à ce jour. Donc, où a-t-il disparu? Qu’est-il 
devenu? Pourquoi nous a-t-il été enlevé? Merci d’apporter une réponse à cette 
question écrite.

La présidente. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. Mme la 
conseillère administrative vous répondra demain. La parole est maintenant à 
M. le conseiller municipal Maxime Provini.
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M. Maxime Provini (PLR). Merci, Madame la présidente. Ma question 
s’adresse à Mme Perler. Elle concerne l’interpellation écrite IE-100, déposée le 
30 mars 2021. Vous n’êtes pas sans savoir que, selon notre règlement, il est nor-
malement répondu à une interpellation écrite à la session qui suit son dépôt, soit 
celle du mois d’avril 2021, faute de quoi «le Conseil administratif explique pour-
quoi il n’a pas pu tenir le délai».

Voici donc ma question de ce soir: pourquoi n’avez-vous pas pu tenir ce délai? 
Je vous remercie d’avance pour votre réponse.

Mme Frédérique Perler, maire. Monsieur le conseiller municipal, vous avez 
tout à fait raison de rappeler que cette réponse ne vous est toujours pas parvenue. 
J’ai fait diligence auprès des services du département pour qu’une réponse vous 
parvienne et j’avais dans l’idée de vous expliquer pourquoi nous n’avons pu vous 
répondre plus vite. En réalité, il a fallu la rechercher, car elle s’était perdue dans 
les méandres du service. Vous aurez votre réponse sous peu. C’est un des points 
que je mets tout le temps en rappel, soyez rassuré.

M. Kevin Schmid (PLR). Ma question s’adresse au conseiller administra-
tif Alfonso Gomez et porte sur la révision du règlement fixant les conditions de 
location des logements à caractère social de la Ville de Genève. A la suite de 
l’acceptation, le 13 février dernier, de la loi 12752 modifiant la loi générale sur 
le logement et la protection des locataires – pour la priorité du logement aux 
habitants du canton de Genève, nous souhaitons savoir s’il a été demandé à la 
Gérance immobilière municipale (GIM) de modifier son règlement en consé-
quence.

M. Alfonso Gomez, conseiller administratif. Merci, Monsieur le conseiller 
municipal. Cette modification législative ne concerne pas la GIM; elle concerne 
les fondations immobilières de droit public cantonales mais pas celles qui 
dépendent d’entités comme la GIM. En conséquence, le Conseil administratif 
maintiendra le règlement actuel avec la règle des deux ans, comme c’était le cas 
précédemment. (Ndlr: avoir résidé à Genève pendant au minimum deux ans au 
cours des cinq années précédant son inscription.)

M. Pascal Holenweg (S). Ma question s’adresse au conseiller administratif 
Alfonso Gomez qui sera très surpris de ma question. Des artistes ayant choisi 
d’habiter dans l’atelier qu’ils ont loué à la GIM ont vu leur bail résilié et ont 
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été expulsés au motif qu’on ne pouvait pas légalement résider dans un local à 
bail commercial, les ateliers étant des locaux à baux commerciaux. Ils ont ainsi 
à la fois perdu leur logement et leur lieu de travail et se sont retrouvés à devoir 
choisir entre payer deux loyers, l’un pour leur atelier, l’autre pour leur logement 
même s’ils continuent à habiter leur atelier – ce qui bloque un logement alors 
qu’on en manque –, c’est-à-dire se trouver une adresse fictive ou alors, n’ayant 
plus de logement, être hébergés en hôtel aux frais de l’Hospice général et donc 
de la collectivité alors qu’ils ne souhaitent que pouvoir continuer à habiter sur 
leur lieu de travail comme beaucoup des plus grands artistes de l’histoire.

On se retrouve donc avec un atelier sans locataire, une personne sans loge-
ment et une charge pour l’Hospice général. Ma question est la suivante: est-ce 
qu’il est possible, par quelles voies et à partir de quelle proposition, d’autoriser 
des artistes à habiter dans leur atelier et d’y avoir leur adresse officielle? Et quand 
je parle d’artistes, je ne parle pas des conseillers municipaux.

La présidente. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal. M. le 
conseiller administratif vous répondra ultérieurement. La parole est à Mme la 
conseillère municipale Ana Maria Barciela Villar.

Mme Ana Maria Barciela Villar (Ve). Merci beaucoup, Madame la prési-
dente. Ma question s’adresse à Mme la conseillère administrative Kitsos. Quelles 
sont les solutions de remplacement pérennes prévues en vue de la fermeture du 
foyer de Frank-Thomas en novembre prochain? Allons-nous accueillir encore les 
personnes sans abri sur un banc d’église?

La présidente. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. La 
parole est à Mme la maire.

Mme Frédérique Perler, maire. Je vous remercie, Madame la conseillère 
municipale, pour cette question. Soyez assurée que tant les services de Mme Kitsos  
que les miens consacrent beaucoup de temps pour trouver une solution. Il se 
trouve que votre question vient à point nommé car je me suis enquise encore hier 
matin de cette question, et plusieurs propositions nous seront soumises sous peu, à  
Mme Kitsos et à moi-même.
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M. Pascal Altenbach (UDC). Ma question s’adresse à Mme Perler, conseillère 
administrative et maire. A Champel, déjà lors des travaux de construction de la gare 
de la liaison ferroviaire Cornavin–Eaux-Vives–Annemasse, la profonde restructu-
ration de la place, qui avait été plantée de chênes et d’où émergeait le bâtiment de la 
gare, avait troublé, voire quasiment interdit la fréquentation des magasins qui don-
naient sur l’avenue Alfred-Bertrand – la boulangerie, le boucher, le tabac-journaux 
et ainsi de suite. Ces travaux avaient quasiment fait fuir les clients, provoquant un 
grand manque à gagner, une diminution de la clientèle d’habitués.

En ville de Genève, les exemples se suivent et se ressemblent… Aujourd’hui, 
c’est au tour de la rue de la Mairie, qui donne sur la rue des Eaux-Vives. Dans 
cette rue entièrement creusée de fossés avec des barrières et parcourue de trottoirs 
sur des planches au milieu de la rue, des panneaux de la Ville de Genève infor-
ment les habitants que les travaux en cours concernent l’entretien du réseau de 
canalisations. Or, ces travaux se prolongent. Près de trois semaines supplémen-
taires sont prévues par rapport à la date qui avait été fixée initialement concernant 
la fin des travaux. Pendant ce temps, les vitrines des boutiques de prêt-à-porter ou 
les restaurants sont quasiment inaccessibles aux passants et aux clients.

La Ville de Genève a-t-elle conscience de ces désagréments causés aux com-
merçants? La Ville de Genève a-t-elle l’intention de faire accélérer les travaux et 
de dédommager les commerçants qui sont impactés?

La présidente. Je vous rappelle que vous n’avez qu’une minute, Monsieur le 
conseiller municipal, pour votre question…

M. Pascal Altenbach. Ces désagréments s’ajoutent aux semaines de fermeture 
obligatoire causée par la pandémie. Des dédommagements pécuniaires ont été 
prévus et donnés – on en a parlé dans la presse –, mais les commerçants trouvent 
que c’est vraiment très faible par rapport à la perte qu’ils ont eue. Je vous remer-
cie, Madame la présidente.

La présidente. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal. Mme la 
maire vous répondra ultérieurement. La parole est à M. le conseiller municipal 
Alain Miserez.

M. Alain Miserez (LC, ex-PDC). Merci beaucoup, Madame la présidente de 
séance. Ma question s’adresse à M. le conseiller administratif Alfonso Gomez 
et concerne la problématique dont les journaux ont fait état au parc Hentsch. 
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Deux questions directes relatives à l’erreur humaine qui a été mise en avant par 
rapport aux deux espèces de féviers: premièrement, l’article ne parle pas du 
coût; j’aimerais connaître le coût que ça va engendrer pour la Ville de Genève. 
Deuxième question: qu’est-ce que vous avez engagé à l’interne pour que cette 
erreur humaine, qui est liée au fait qu’on avait un nom latin différent pour le 
même nom en français, ne survienne à nouveau dans votre département? Merci 
beaucoup.

M. Alfonso Gomez, conseiller administratif. Merci, Monsieur le conseil-
ler municipal. Ça ne m’étonne pas que la question vienne d’un démocrate- 
chrétien car on appelle cet arbre «l’arbre du Christ» (rires) à cause de ses épines. 
Je m’attendais franchement à une question provenant de vos rangs. C’est du 
reste souvent un arbre qu’on met devant les églises pour commémorer cet évé-
nement tragique qu’est la crucifixion du Christ et nous sommes actuellement 
dans ces dates-là… Il ne s’agissait malheureusement pas de la commande qui 
avait été effectuée. Cela étant, ces arbres n’ont pas été arrachés comme cela a 
été indiqué, mais déplacés puis repris par une pépinière, et nous avons planté 
d’autres arbres.

Concernant le coût que cela a supposé – et je m’attendais à la question – nous 
l’avons estimé, même si le travail a été effectué à l’interne. Le temps de travail, 
c’est à peu près 10 000 francs puisqu’il a fallu ré-arracher, ramener d’autres arbres 
et ainsi de suite. Les deux événements sont survenus très rapidement. Nous les 
avons d’abord enlevés le plus rapidement possible dès que l’erreur a été constatée 
puisque la première de nos préoccupations n’a pas été le prix mais la sécurité, et 
en particulier la sécurité des enfants. Puis nous avons immédiatement replanté les 
arbres correspondant à ceux qui avaient été demandés.

L’erreur vient tout simplement d’un mauvais contrôle de l’objet de livrai-
son. L’erreur étant humaine, il a été dit aux collaborateurs qui travaillent dans 
ce domaine depuis de très nombreuses années sans aucun problème qu’il fallait 
quand même faire attention, même si on travaille avec une pépinière que nous 
connaissons et qui ne nous pose pas de problème. C’est un peu la force de l’habi-
tude. Evidemment qu’il y a eu une remontrance orale, en quelque sorte, mais nous 
ne faisons pas fi d’une carrière remarquable de plusieurs années de la personne 
concernée; l’incident en est donc resté là.

Je tiens cependant à dire que le scandale qui a été relaté dans la presse est tout 
minime. Effectivement, il y a eu le problème du fournisseur qui ne nous a pas 
livré la marchandise demandée. Nous avons réparé immédiatement, mais disons 
que ce sont des situations que des milliers et des milliers d’entreprises et d’entités 
publiques connaissent à travers le monde, mais il n’y a pas forcément d’articles 
dans divers journaux de la république…
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La présidente. Je vous remercie, Monsieur le conseiller administratif. La 
parole est à M. le conseiller municipal Rémy Burri. Je rappelle préalablement 
que le temps de parole est d’une minute pour la question et de deux minutes pour 
les réponses.

M. Rémy Burri (PLR). Merci, Madame la présidente de séance. Promis, je 
ne vais pas dépasser la minute… Dans la loi cantonale sur le tourisme, la Ville de 
Genève a droit à une représentation au sein du conseil de fondation de Genève 
Tourisme. Il semble que ce poste ne soit plus repourvu depuis bientôt deux ans. 
Alors je sais que ce n’était pas forcément la période idéale en termes de tourisme, 
mais je me demandais si c’était un oubli ou si cette politique de la chaise vide 
était une volonté délibérée de la part de la Ville de Genève. J’espère que vous 
pourrez peut-être me rassurer. Merci beaucoup.

La présidente. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Mme la conseillère 
administrative Marie Barbey-Chappuis vous répond.

Mme Marie Barbey-Chappuis, conseillère administrative. Merci, Mon-
sieur le conseiller municipal. Je vous réponds en tant que présidente de la 
délégation à l’économie du Conseil administratif. D’abord une correction… 
Le poste est vacant depuis un an et non deux. Il était pourvu temporairement 
jusqu’à la mi-2021. Nous avons ensuite engagé un processus de recrutement 
pour un nouveau délégué à l’économie et nous avions initialement envisagé que 
cette personne participe au choix du représentant qui serait ensuite délégué au 
sein de la Fondation Genève Tourisme & Congrès. Le processus de recrutement 
du délégué ayant pris du retard, nous n’avons pas encore repourvu le poste au 
sein de cette fondation. Nous avons cependant fixé un délai – et c’est tout sou-
dain – pour proposer des candidatures; donc ce sera fait prochainement.

Mme Jacqueline Roiz (Ve). Ma question s’adresse à Mme la maire, Mme Perler. 
Ça concerne la portion de la rue Bautte où se trouvent des voitures garées en épi, 
juste à côté d’une voie de circulation automobile et d’une piste cyclable, laquelle 
doit être au minimum de 90 cm. J’aimerais savoir s’il est possible de faire une 
étude afin de sécuriser la piste cyclable en l’élargissant d’un côté ou de l’autre car, 
actuellement, les voitures qui roulent se déportent bien sur la droite pour éviter 
les voitures garées en épi, empêchant ainsi carrément la circulation des vélos. Les 
conducteurs ont peur, en fait, d’y abîmer les voitures garées, par contre ils n’ont 
aucun problème pour déborder sur une bonne partie de la piste cyclable où il ne 
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reste des fois que 40 cm. Je rappelle que le minimum est de 90 cm. Voilà, je vou-
drais juste savoir ça. Merci beaucoup.

La présidente. Merci, Madame la conseillère municipale. Mme la maire 
vous répondra ultérieurement. La parole est à M. le conseiller municipal Denis 
Ruysschaert.

M. Denis Ruysschaert (Ve). Bonjour… Ma question s’adresse à M. Sami 
Kanaan, en charge du Muséum d’histoire naturelle et du Jardin botanique, et donc 
de la science environnementale.

La Suisse détient le triste record de la plus grande proportion d’espèces en 
danger sur son territoire. Le Sommet mondial pour la biodiversité se tient depuis 
deux semaines et jusqu’à aujourd’hui à Genève. Un axe fondamental en est le 
renforcement de la science pour la biodiversité.

Que fait donc la Ville de Genève à son niveau? Nous avons bien sûr la 
mesure 62 de la Stratégie climat de la Ville de Genève, «Créer un pôle biodiver-
sité, au sein de l’administration, en charge d’élaborer une Stratégie biodiversité 
municipale, ainsi qu’un système de monitoring et des actions de sensibilisation». 
Cela est très beau, mais où en est ce pôle, où en est cette stratégie, où en est ce 
système de monitoring?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Je vous remercie pour votre 
question, Monsieur Ruysschaert. Effectivement, c’est un enjeu fondamental; 
d’ailleurs, les deux institutions que vous mentionnez y travaillent depuis de 
longues années. La faune et la flore, c’est leur spécialité. Elles mènent à la fois 
des recherches mais aussi des opérations de vulgarisation scientifique qui sont 
très appréciées de la population. Evidemment, ça ne suffit pas pour préserver la 
biodiversité, à part sur le site même de ces deux institutions.

Le Conservatoire et Jardin botaniques a été le premier espace de ce type en 
Suisse à passer en label bio – sur proposition des équipes d’ailleurs, même pas 
de la direction – pour donner l’exemple à tous points de vue dans sa propre ges-
tion. Il est souvent mandaté par le Canton de Genève, voire par la Confédération 
pour des projets en lien avec la biodiversité. Ça consiste à la fois à inventorier 
la biodiversité, à contribuer à l’identification des espèces en danger, à préserver 
des spécimens pour au cas où un jour… – ça c’est aussi très important – et à 
contribuer à la vulgarisation scientifique en général.

Effectivement, dans le plan climat, la mesure que vous avez citée est une 
des mesures. Le pôle est en voie de création puisque nous avons publié le plan  
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climat à la fin de février. (Remarque.) Exactement… Le 23 février pour être pré-
cis… (Remarque.) J’étais en visioconférence, oui… et, un mois plus tard, les 
séances ont eu lieu pour créer ce pôle en collaboration bien sûr avec le Service 
des espaces verts (SEVE) et le Service Agenda 21 – Ville durable chez Alfonso 
Gomez, ainsi qu’avec les partenaires cantonaux.

Le grand défi sera d’intégrer la dimension «biodiversité» dans la gestion de 
la Ville de Genève en général, c’est-à-dire d’anticiper, de la même façon qu’on 
procède maintenant pour les arbres, de pouvoir en tout cas, lors d’un projet de 
n’importe quelle nature – d’aménagement urbain ou de construction –, déjà éviter 
de diminuer encore plus la biodiversité, voire la renforcer.

Je sais que le SEVE fait aussi beaucoup de grilles fleuries et qu’il a d’autres 
modalités de gestion des espaces verts que les pelouses classiques à l’ancienne 
que j’imagine vous avez connues afin de créer des espaces qui favorisent aussi la 
biodiversité. Voilà, nous sommes vraiment très conscients de cette problématique 
et très actifs sur ce sujet.

M. Daniel Sormanni (MCG). Ma question s’adresse à Mme Barbey-Chappuis. 
En bas du parc La Grange, il y a un chalet au pied duquel il y a une espèce – je 
vais être gentil – de marchand ambulant ou je ne sais trop quoi. J’aimerais savoir si 
cette installation est autorisée parce que ça fait plusieurs semaines que c’est là. Ce 
n’est pas une vraie belle carte de visite. Heureusement que les présidents Poutine 
et Biden ne viennent pas au parc La Grange ces jours parce que ce ne serait pas 
bien beau. Et c’est idem avec une installation presque identique tout à côté, sur le 
quai Gustave-Ador. Je tiens volontiers les photos à votre disposition pour que vous 
regardiez de quoi il s’agit parce que ce n’est pas très beau pour l’accueil en ville 
de Genève.

(La présidence est reprise par M. Amar Madani, président.)

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Vous aurez la réponse 
demain. Je passe la parole à M. Omar Azzabi.

M. Omar Azzabi (Ve). Merci, Monsieur le président. Ma question s’adresse 
au conseiller administratif Alfonso Gomez et concerne la féminisation des noms 
de rue. Permettez-moi, au nom des Verts, d’abord de féliciter le Conseil adminis-
tratif par rapport aux neuf nouvelles rues qui ont vu le jour au début du mois de 
mars, et de condamner la volte-face du Grand Conseil quant à l’interdiction ou à 
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la future interdiction de la féminisation des noms de rue, empiétant par là même 
sur une politique municipale qui a été décidée démocratiquement.

Ma question concerne évidemment la rue Grisélidis-Réal puisque la motion 
des Verts M-1532 à ce sujet a été acceptée il y a un an. Apparemment, la propo-
sition du Conseil administratif y relative n’a pas été acceptée par la Commission 
de la nomenclature. Où en est-on à ce sujet? Est-ce qu’on a des possibilités, des 
options disponibles et est-ce qu’on verra enfin un jour une rue Grisélidis-Réal, du 
nom de cette grande défenseuse des droits humains? Merci.

M. Alfonso Gomez, conseiller administratif. Merci pour votre question, 
Monsieur le conseiller municipal. Nous avons effectivement à nouveau proposé à 
la Commission cantonale de la nomenclature qu’une nouvelle rue porte ce nom. 
Différents critères font que cette proposition n’a pas été acceptée. Ce n’était pas 
lié à la question du nom de Mme Réal, dont l’œuvre littéraire comme son combat 
syndical sont unanimement reconnus, mais plutôt à des questions d’organisation.

Le Conseil d’Etat n’a pas accepté à ce stade la deuxième proposition que 
nous venons de faire. Nous sommes tombés d’accord… Nous allons faire une 
troisième proposition; nous en avons déjà discuté avec lui. Lors des prochaines 
demandes de modification de noms de rues, le nom de Mme Réal sera donc à 
nouveau proposé à la Commission cantonale de nomenclature. J’ai bon espoir 
que cette proposition-là sera acceptée. Si elle ne l’était pas, je vous le dis déjà, 
nous proposerons une quatrième fois le nom de Mme Réal, et nous continuerons 
à le faire en tout cas tant que ce dossier sera entre «mes mains» entre guille-
mets, puisque ce choix a été accepté par l’ensemble du Conseil administratif. 
Pour nous, c’est important que cette figure de la vie genevoise puisse aujourd’hui 
avoir une rue à son nom. (Applaudissements.)

M. Gazi Sahin (EàG). Ma question s’adresse à Mme Perler et concerne  
l’extension des pistes cyclables. Il est vrai, Madame la magistrate, que ces  
dernières années nous avons pas mal avancé en ville de Genève au niveau de 
l’extension des pistes cyclables. Cela étant, j’ai l’impression que ça s’est ralenti 
un peu ces derniers mois. Expliquez-moi, Madame la magistrate, est-ce que ce 
n’est qu’une impression ou est-ce qu’on continue toujours dans cet élan pour 
installer des pistes cyclables sûres et continues? Merci.

Mme Frédérique Perler, maire. Monsieur le conseiller municipal, merci pour 
cette question. Non, la Ville de Genève n’a pas ralenti le tempo. C’est une impres-
sion, je vous rassure.
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Avec le Département des infrastructures nous avons constitué une task force 
«vélos». Un premier train de pistes dites Covid avaient été aménagées pendant la 
pandémie, et nous avons repris la suite à travers cette task force. Nous avons iden-
tifié un certain nombre d’axes. Il ne vous a sans doute pas échappé – la presse l’a 
relaté ces derniers jours – que l’avenue du Mail allait devenir une piste cyclable, 
avec tout un réaménagement, et l’avenue Pictet-de-Rochemont et d’autres rues 
liées au réseau cyclable sont également dans les tuyaux, si je puis dire, dans le 
cadre de cette task force. Je crois que nous allons donner une information avec un 
plan de ces nouvelles pistes ces prochaines semaines.

M. Alain de Kalbermatten (LC, ex-PDC). Ma question s’adresse à 
Mme Perler. Ça concerne votre collaborateur personnel. Nous avons appris que 
M. Bavarel avait quitté sa fonction de conseiller et que vous alliez engager Marc 
Moulin, journaliste émérite de la Tribune de Genève. J’aimerais bien connaître 
le pourquoi de la démission de M. Bavarel, si c’est possible de le savoir. Je vous 
remercie, Madame Perler.

Mme Frédérique Perler, maire. Eh bien, Monsieur le conseiller municipal, 
je ne me sens pas du tout autorisée à vous révéler publiquement les raisons de la 
démission de M. Bavarel. Si vous voulez connaître ces raisons, je vous laisse lui 
poser la question vous-même. Cela étant, nous nous sommes quittés tout à fait en 
excellents termes.

Mme Fabienne Beaud (LC, ex-PDC). Ma question s’adresse aussi à 
Mme Perler et elle concerne l’avenue du Mail. La semaine dernière j’ai lu dans 
la Tribune de Genève et dans le Courrier que vous alliez planter des arbres sur 
l’avenue du Mail, que l’autorisation serait demandée au mois d’avril 2022, que 
les travaux commenceraient en janvier 2023 et aussi que vous avez posé des 
questions aux commerçants de cette avenue.

Aujourd’hui, je m’étonne un peu qu’on apprenne par la presse que vous aviez 
cette envie, même si elle est louable puisque l’avenue du Mail a beaucoup de cir-
culation et que les arbres vont peut-être effectivement rafraîchir cette avenue. Ce 
qui m’étonne un peu cependant, c’est que cette avenue est essentiellement com-
posée de restaurants. J’ai des soucis pour les dégâts qui seront peut-être causés 
aux arbres. J’aimerais connaître également la durée des travaux et savoir si les 
commerçants seront indemnisés pendant ce laps de temps. Merci.
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Mme Frédérique Perler, maire. Madame la conseillère municipale, je vous 
remercie pour votre question. De coutume, la Ville de Genève ne prévoit pas 
nécessairement d’indemniser les commerçants. En revanche, la Ville de Genève 
s’est adressée tant aux commerçants qu’aux habitants pour présenter ce projet. Il 
a très bien été accueilli par les commerçants – ce sont les retours que j’en ai eu. 
Donc, en principe, il n’y a pas d’indemnisation pour les commerçants.

Cela étant, ils ne seront pas impactés de manière extrêmement impor-
tante, si vous voulez, car il s’agit d’élargir le trottoir; la déambulation sera 
donc toujours possible. Nous veillons d’ailleurs – cela me tient à cœur – qu’il 
y ait toujours un accès tant aux commerces qu’aux restaurants et forcément aux  
entrées d’immeubles. Pour le surplus, je peux vous renvoyer au communiqué de 
presse ou vous en fournir une copie, si vous le souhaitez.

Mme Joëlle Bertossa (S). J’ai une question tout à fait innocente pour 
Mme Barbey-Chappuis. Si d’aventure une motion demandait 100 millions de 
francs supplémentaires pour le sport, avez-vous besoin de 100 millions supplé-
mentaires pour mener votre politique en matière de sport? Merci. (Rires.)

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Mme Barbey-
Chappuis a le plaisir de vous répondre…

Mme Marie Barbey-Chappuis, conseillère administrative. Merci, Madame 
la conseillère municipale, pour cette question tout à fait innocente; je ne vois 
pas du tout à quoi vous faites allusion… J’imagine que nous aurons l’occasion 
d’avoir un débat tout à l’heure (ndlr: dans le cadre de la motion M-1673 trai-
tée dans le Mémorial 48), alors je suis bien évidemment toujours ouverte à des 
soutiens financiers supplémentaires en matière de sport, car vous savez qu’on 
pourrait faire encore beaucoup de projets en la matière.

Cela étant, je pense que 100 millions de francs, ça mettrait un peu de temps 
à être absorbé puisqu’il faudrait quand même des personnes derrière pour mener 
les projets. Mais sur le principe d’un renforcement du soutien au sport, j’y accède 
évidemment bien volontiers.

Mme Yasmine Menétrey (MCG). Ma question s’adresse à Mme la conseillère 
administrative Marie Barbey-Chappuis. Dimanche, je suis allée voir un tournoi 
de foot féminin au stade de Varembé. La buvette était ouverte, mais ce n’est pas 
tout le temps le cas.



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Questions orales

7017

Je souhaiterais savoir si la gestion de la buvette a été attribuée à un club ou 
pas. Il existe deux clubs sur le site. L’un des deux aurait la capacité et les res-
sources pour l’exploiter, ce qui permettrait aussi de boire le verre de l’amitié 
après le match et surtout de servir le thé à la mi-temps. Varembé est en effet le 
seul stade du canton de Genève à ne pas honorer depuis quatre ans la tradition de 
servir le thé à la mi-temps.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Vous aurez la 
réponse ultérieurement. Je cède la parole à Mme Michèle Roullet.

Mme Michèle Roullet (PLR). Ma question s’adresse à M. Gomez et concerne 
aussi le changement des noms de rue. La rue Bergalonne, et on ne dit pas si c’est 
un homme ou une femme puisque, souvent, on ne met pas les prénoms pour 
les hommes, est devenue la rue Marguerite-Dellenbach. Elle a été secrétaire au 
Musée d’ethnographie (MEG) puis elle a rédigé une thèse. Elle est devenue direc-
trice du MEG et a même été en 1944 – il faut le signaler – la première femme 
à présider une société savante, la Société de géographie. Elle mérite donc bien 
une rue à Genève, même si je désapprouve ce procédé de laisser choir le nom 
d’un homme. Ce n’était pas du tout demandé dans la motion qui avait été votée 
au Grand Conseil, d’autant plus que M. Bergalonne n’a pas démérité quand on 
regarde son parcours de vie.

Bref, Marguerite Dellenbach était élève d’Eugène Pittard et bien évidem-
ment exprimait les idées de son temps – comment d’ailleurs ne pas appartenir 
à son époque? Ce sont des idées qui aujourd’hui sont taxées de colonialisme, 
d’ethnocentrisme et de racisme. La Ville de Genève a néanmoins décidé de don-
ner à une rue le nom de Marguerite Dellenbach en reconnaissant, par la voix de 
M. Gomez, que des préjugés ethnocentristes ressortaient de ses textes et que la 
Ville de Genève en avait connaissance. Mais, dit M. Gomez, «nous avons plutôt 
fait le choix de contextualiser ces aspects-là de son parcours».

Le président. Il faut conclure, Madame la conseillère municipale. C’est une 
minute par question…

Mme Michèle Roullet. J’ai terminé… J’applaudis à cette réaction sensée, mais 
je demande si on adoptera dorénavant la même procédure, c’est-à-dire de contex-
tualiser les pensées de ceux qui nous ont précédés.
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Le président. Merci, Madame la conseillère municipale.

Mme Michèle Roullet. Merci. Que je puisse au moins finir ma phrase!

Le président. M. Gomez s’apprête à vous répondre.

M. Alfonso Gomez, conseiller administratif. Je n’ai pas très bien compris la 
question… S’il s’agit de contextualiser chacune des personnes qui aura son nom 
sur une plaque de rue ou s’il s’agit de contextualiser les noms de rue qui posent 
problème par rapport effectivement au passé de ces personnes, à l’idéologie qui 
prévalait à un moment donné ou aux recherches que ces personnes ont menées, la 
réponse est clairement oui. Bien sûr que nous allons contextualiser.

Nous expliquerons dans quel contexte sont survenus un certain nombre 
d’écrits. Cela ne veut pas dire forcément que nous allons changer le nom de la 
rue. Pour Mme Dellenbach, j’ai déjà répondu, et vous avez transcrit ma réponse. 
Mais pour d’autres, peut-être que dans ce débat, que j’espère large et démocra-
tique, un débat déjà entamé par M. Kanaan, nous serons amenés effectivement 
à contextualiser un certain nombre de propos qui ont été tenus, à les condamner 
si cela est nécessaire, et à intervenir d’une manière ou d’une autre. Ça, c’est sûr, 
nous allons contextualiser, en effet.

Mme Amanda Ojalvo (S). Ma question s’adresse à différents magistrats, 
notamment à M. Gomez pour la GIM, et j’imagine à Mme Kitsos pour les écoles 
et les institutions de la petite enfance. La guerre en Ukraine opère toujours. On 
a annoncé l’arrivée de réfugiés de guerre à Genève. Est-ce qu’on a des chiffres 
concernant les personnes qui ont pu être logées dans le patrimoine bâti de la Ville 
de Genève et les enfants accueillis au sein des écoles et des crèches de la Ville de 
Genève? Je vous remercie.

Mme Marie Barbey-Chappuis, conseillère administrative. Merci, Madame 
la conseillère municipale, je peux vous répondre sur les démarches qui sont enga-
gées actuellement avec le Canton. Pas plus tard qu’aujourd’hui à midi, tous les 
magistrats communaux ont eu une séance à l’invitation de l’Hospice général pour 
discuter justement de la mise à disposition de salles, puisque, comme vous avez 
pu le lire dans la presse, l’Hospice général, en tout cas le Canton, estime qu’il n’y 
aura plus de places pour accueillir les nouveaux venus d’ici à une dizaine, voire à 
une quinzaine de jours, au rythme auquel les réfugiés arrivent.
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Et donc, lors de cette séance à midi, le Canton a demandé aux communes de 
voir dans quelle mesure elles avaient la possibilité de mettre des salles à disposi-
tion. Du côté de la Ville de Genève, nous avons un dispositif de crise, le dispositif 
ORCOC, l’organe communal de coordination et de conduite. Il avait été activé 
pendant deux ans pendant la crise du Covid-19.

Maintenant, c’est le dispositif ORCOC Ukraine qui a pris le relais. On a deux 
cellules actives. La première est pour la protection de la population; elle est gérée 
notamment par le Service logistique et manifestations, rattaché à mon départe-
ment; la seconde est chapeautée par le Service social et est en lien avec toutes les 
questions relatives à l’accueil des réfugiés.

Chaque service, chaque département doit donc faire l’inventaire des salles qui 
pourraient éventuellement être mises à disposition ainsi que des prestations que 
cela nécessiterait éventuellement de réduire – on peut penser aux infrastructures 
sportives ou culturelles ou aux salles communales où des activités sont d’ores et 
déjà prévues. Cet inventaire est en cours, et une fois qu’on aura consolidé cer-
taines propositions – j’espère qu’on en aura – la Ville de Genève pourra remon-
ter au Canton les possibilités de mise à disposition de salles. Voilà où nous en 
sommes pour l’instant. Je dirais que c’est vraiment un dispositif en construction. 
Chaque jour, nous obtenons des informations supplémentaires sur les besoins 
en matière de salles; d’après ce que nous avons cru comprendre, il s’agit surtout 
d’avoir un toit, des WC et des douches. Les salles qui seraient mises à disposition 
doivent donc si possible répondre à ces exigences-là.

M. Vincent Milliard (Ve). Je rebondis sur la question de ma préopinante, 
et donc ma question s’adresse notamment à Mme Kitsos mais aussi, j’imagine, 
au Conseil administratif dans son ensemble. On le sait, malheureusement les 
personnes forcées de migrer, quelle qu’en soit la raison, sont particulièrement 
vulnérables face aux réseaux de traite d’êtres humains, notamment en ce qui 
concerne les femmes et les enfants.

Dans le cadre de l’actualité en Ukraine, est-il possible de rappeler ici les 
bonnes pratiques quant à l’accueil et à l’enregistrement des personnes fuyant la 
guerre? Vers quels services doivent-elles être renvoyées au niveau cantonal ou 
communal? Est-ce que la Ville de Genève a mis un dispositif spécial en place 
pour prendre en charge ces personnes sur le plan administratif, que ce soit à tra-
vers les antennes sociales de proximité ou le réseau associatif?

Le président. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal. Vous aurez 
la réponse à votre question demain. Je cède la parole à Mme Léonore Baehler.
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Mme Léonore Baehler (Ve). Merci, Monsieur le président. Ma question 
s’adresse à l’ensemble du Conseil administratif et concerne la question écrite 
QE-634 que j’ai déposée le 9 février, s’agissant du bilan énergétique et envi-
ronnemental du Cirque du Soleil. Je voulais savoir où en était la réponse à cette 
question.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Vous aurez la 
réponse ultérieurement. Monsieur Timothée Fontolliet, vous avez la parole.

M. Timothée Fontolliet (S). Merci, Monsieur le président. Je me fais le 
relais de dernière minute d’habitantes et d’habitants qui vivent autour de la rue 
du Jura. J’imagine que c’est Mme la maire qui pourra répondre et les rassurer. Il 
semble qu’un certain nombre de places de stationnement aient disparu, particu-
lièrement des places deux-roues motorisés ou pour vélos avec arceaux. Les habi-
tants s’inquiètent de les voir disparaître. Apparemment, il y a des travaux, mais 
ils aimeraient savoir quand ces places pourront réapparaître et, idéalement, si 
d’autres places seront ajoutées puisque ces dernières manquent cruellement pour 
les deux-roues dans ce quartier. Merci beaucoup pour votre réponse.

Mme Frédérique Perler, maire. Merci, Monsieur le conseiller municipal, 
pour votre question. D’ordinaire, lorsqu’il y a des travaux dans une rue, il doit y 
avoir un panneau d’information qui mentionne les délais, la durée et le type de 
travaux. Je n’ai pas eu d’informations sur le fait que les places vélos et deux-roues 
ne seraient pas restituées à la fin des travaux. Je peux me renseigner plus avant, 
mais à la fin des travaux les places seront redonnées et probablement prioritaire-
ment pour des places vélos. Vous savez qu’il y a un programme d’aménagement 
d’épingles à vélos; elles ont été posées l’an passé et le seront à nouveau cette 
année. Alors peut-être qu’il y aura un élargissement des arceaux ou des épingles 
à vélo dans cette rue-là.

M. Luc Barthassat (HP). Mesdames, Messieurs, chers collègues, ma ques-
tion s’adresse à Mme Marie Barbey-Chappuis et à Mme Perler concernant tout ce 
qui se passe malheureusement encore une fois autour de la pointe de la Jonction 
et des différents contacts entre les différentes associations censées gérer ce site. 
Je me suis laissé dire qu’il y aurait eu un problème concernant un litige, voire un 
vol de 1500 francs, selon les dires de certaines personnes.

D’un côté le Conseil administratif a dit ne pas vouloir se mêler de ces affaires, 
de l’autre il aurait reçu un courrier de Mme Perler. J’aimerais donc avoir quelques 
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approfondissements et informations concernant la manière dont ces associations 
fonctionnent entre elles. Il y aurait eu en effet un litige entre des associations 
non subventionnées et certaines autres qui le sont, et les premières auraient plus 
ou moins été évincées. Est-ce que je pourrais avoir quelques informations avant 
qu’on en arrive à une Genferei de plus en Ville de Genève?

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Vous aurez la réponse 
demain. La dernière question est pour Mme Bénédicte Amsellem.

Mme Bénédicte Amsellem (Ve). Merci, Monsieur le président. Ma question 
s’adresse à l’ensemble du Conseil administratif mais peut-être plus spécifiquement 
à Mme la maire, qui est en charge de l’aménagement. Compte tenu de la probléma-
tique du plastique ainsi que du fait que l’on retrouve désormais des microparticules 
de plastique dans le sang humain, le Conseil administratif de la Ville de Genève 
entend-il prendre langue avec le Canton et les CFF pour installer des fontaines à 
eau dans les gares? Merci d’avance.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Y a-t-il une réponse? 
Mme la maire répond à votre question.

Mme Frédérique Perler, maire. Merci, Madame la conseillère municipale, 
pour votre question, qui est tout à fait pertinente en l’occurrence pour éviter cette 
problématique des déchets. Vous avez bien fait de parler des CFF car il s’agit bien 
du territoire des CFF; la Ville de Genève ne peut donc pas y installer librement 
des fontaines. Je vous rassure sur le fait que je vais relayer votre question quant à 
cette possibilité et, le cas échéant, à la procédure à suivre auprès des CFF directe-
ment, puisque nous nous rencontrons régulièrement.

Le président. Merci, Madame la maire. Nous passons aux renvois directs en 
commission proposés par le bureau et les chefs de groupe.
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Activités et objectifs  
Malgré la crise et la suspension des activités 
ordinaires de la fondetec pendant trois mois, le 
nombre de dossiers présentés au Conseil a été 
identique à celui de 2019. En effet, 63 dossiers 
pour des prêts dit « standards » ont été traités par 
l’équipe de la fondation. Le Conseil a rendu 32 
décisions positives contre 27 l’année précédente 
pour un montant de CHF 2’941’660 ce qui a permis 
de faire évoluer l’indicateur de l’encours moyen de 
CHF 200’000 et répondre ainsi à un des objectifs 
de la fondetec.

L’impact sur l’emploi a été de 2,41 ETP, légèrement 
en baisse par rapport à 2019 mais le salaire moyen 
par salarié.e a augmenté de 5,33%. Concernant 
l’entrepreneuriat porté par des femmes : 25 de-
mandes ont été étudiées par le Conseil de fonda-
tion en 2020 contre 13 en 2019, dont 11 décisions 
positives pour un montant de CHF 570 500.--.

Pour augmenter la qualité des dossiers, des objec-
tifs qualitatifs ont été mis en place grâce, notam-
ment à la création d’outil « prévisionnel » en ligne 
ainsi que la gestion électronique des documents 
(GED) qui a été intégrée à tout le processus. Un 
système de scoring a également vu le jour en 2020 
permettant l’évaluation des critères qualitatifs et 
d’aptitudes des entreprises de manière pondérée 
et plus fine. Un outil d’aide à la décision supplé-
mentaire. Le développement du réseau client (FER, 
SINGA, Après, Softweb, Voisins, OCE) a permis de 
répondre à plusieurs objectifs de développement 
durable comme la promotion des femmes en en-
treprenariat, des personnes migrantes, la baisse de 
l’empreinte carbone, notamment. Les indicateurs 
de suivi et tableau de bord ont été développés 
davantage afin de mesurer quantitativement la 
performance de la fondation.

Tous ces objectifs ont été atteints ou suivis en plus 
des mesures de soutiens supplémentaires appor-
tées aux entreprises de la Ville de Genève en 2020.

Organisation
Soutiens spécifiques aux entreprises

La situation sanitaire a obligé le Conseil de fonda-
tion et l’équipe d’être particulièrement réactives 
dans la mise en place de mesures de soutien.

En effet, le Conseil de fondation a décidé de sou-
tenir davantage les PME/TPE lors des restrictions/
fermetures dues à la situation sanitaire au prin-
temps et fin automne 2020 afin de minimiser les 
impacts sur l’économie locale. 

L’équipe a, dès lors, très rapidement mis en place 
des prêts COVID (sans intérêts) et les décisions 
relatives aux dossiers ont été prises en 48h par 
les membres du Conseil. 42 prêts « COVID » ont 
ainsi été acceptés par le Conseil pour un montant 
de 3’149’800.--.
Une autre mesure de soutien comme les « cartes 
cadeaux » a été mise en œuvre d’abord créée par la 
Fondation et ensuite reprise en collaboration avec 
la Ville de Genève. L’équipe a dû également faire 
face aux entreprises en difficulté en les conseillant 
davantage.

Nouvelle législature et nouveau 
Conseil de fondation

Le Conseil a été renouvelé et six nouveaux 
membres l’ont rejoint. Il convenait d’assurer la 
transition, de l’informer et de le faire adhérer aux 
décisions prises par l’ancien Conseil qui ont des 
répercussions sur la nouvelle législature comme 
la fin de l’activité de l’hébergement, la dénoncia-
tion des baux à loyer et le déménagement de la 
Fondetec dans de nouveaux locaux.

La fin de l’hébergement a été entérinée par le nou-
veau Conseil. En effet, après avoir été une activité 
novatrice il y a 10 ans, le marché s’est significati-
vement développé et la fondetec n’a pas vocation 
à faire de la concurrence. Par contre, le nouveau 
Conseil a décidé de poursuivre l’étude de faisabilité 
d’une pépinière artisanale et industrielle pour dy-
namiser davantage ce secteur en Ville de Genève. 
 

Message de la Présidente
2020, crise sanitaire, nouvelle législature, nouveau 
Conseil de Fondation et étape décisionnelle !



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Rapport d’activité et comptes 2020 de la Fondetec

7025

introductionrapport annuel 2020

4 SOMMAIRE ↑

Par ailleurs, ce dernier sera particulièrement atten-
tif aux critères de développement durable tendant à 
diminuer l’empreinte carbone, de s’assurer concrè-
tement de l’égalité des genres et de l’inclusion des 
minorités en entreprise et à persister davantage à 
développer l’entreprenariat par des femmes.

Remerciements

Après cinq ans comme membres du Conseil, j’ai 
été désigné Présidente et Damien Gumy, vice-pré-
sident, en septembre dernier par l’ensemble de nos 
collègues et signe donc mon premier message. 
Au nom du Conseil, je remercie très sincèrement 
et chaleureusement l’équipe de la fondetec et son 
directeur pour l’important travail effectué, les ré-
sultats obtenus et leurs précieux engagements lors 
cette année particulière. 
Mes remerciements vont également à tous mes 
collègues du Conseil pour leur importante exper-
tise et la qualité de nos débats. A tous les collègues 
de l’ancien Conseil avec un remerciement spécial à 
Anne-Marie Gisler, ancienne et brillante Présidente 
du Conseil de la fondetec pendant 10 ans.

Je remercie également Alfonso Gomez, Conseiller 
administratif en charge du département des 
Finances, de l’Environnement et du Logement 
(DFEL), Nathalie Bohler, Directrice du département, 
Chiara Barberis, Cheffe de service de l’Agenda21 
et leurs équipes pour la confiance témoignée et la 
bonne collaboration que nous entretenons. 

Enfin, je remercie le Conseil municipal et tout 
particulièrement les membres de la commission 
des finances pour l’intérêt porté aux activités de 
la fondetec et son implication en faveur du tissu 
économique local.

Catherine Thobellem
Présidente
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Promotion de la fondation

Prix et concours auxquels la fondetec 
est associée
Prix IDDEA
Association IDDEA 
Prix Aideas
Aiesec Genève – UNIGE (Annulé)
Prix de la Meilleure Idée
Université de Genève
Prix Singa Factory
Association Singa

Conférences et interventions 
de la fondetec
Matinée des créateurs, FER Genève + tournage
vidéos pour diffusion online
Newstart - conférences mensuelles
Vidéoconférences et présentielles
InnoSuisse Startup training – Jury et expert
MassChallenge Switzerland – Jury et mentor 
The swissentrepreneur.ch - Présentation 
financement
Singa Factory - Présentations
Association Reformaf - présentation 
financement
Softweb - l’entrepreneuriat au féminin
Commissions SAI - NewStart

Partenariats
Semaine de l’Entrepreneuriat Version Online 
(du 16 au 20 novembre 2020)
Organisée par l’Université de Genève 
- www.liberezvosidees.ch

• Que se passe-t-il dans la tête d’un entrepreneur?
• Concours de la meilleure idée, Uni Mail 

Forum Aideas - Annulé
Uni Mail organisé par l’Aiesec Genève 

Émission TV 3D Eco (émission hebdomadaire)
Jusqu’au mois de juin 2020
Coproduction avec la FER Genève et la Banque 
du Léman

Mise en place d’évènements en ligne 
par la fondetec
Webinaire « comment maintenir sa 
communiction en temps de COVID », 
2 sessions en avril et mai 2020
Webinaire « préparer son prévisionnel 
financier, mieux gérer cette période de 
doutes » 4 séances entre avril et juin 2020
Séances de présentation de la fondetec 
remplaçant les 1ers rendez-vous physiques
tous les mardis depuis juillet 2020 par 
vidéoconférence 
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L’année 2020 a été une année plus que particulière 
pour l’entrepreneuriat. Les entreprises ont vécu 
des périodes de doutes et de remises en question. 

La fondetec à travers son équipe, sa direction et son 
conseil de fondation a tout mis en œuvre pour leur 
faciliter la tâche mais aussi et surtout alléger les dé-
penses et maintenir les emplois en Ville de Genève.

Les mesures prises par la fondetec concernant le 
maintien des emplois et du tissus économique en 
Ville de Genève ont été les suivantes :

A partir du mois de mars 2020 des prêts relais 
représentant un montant maximum de 6 mois de 
fonds de roulement et/ou CHF 200’000.- maxi-
mum en relation directe avec la crise du Covid-19 
ont été mis en place pour toutes les entreprises 
ayant leur siège en Ville de Genève.

D’autre part, 

• Pas de taxe d’inscription
• Taux d’intérêt à 0%
• Début des remboursements fixé au 1er Janvier 

2021 (repoussés au 31 mai 2021)
• Formulaire de demande et documents obliga-

toires simplifiés

Le Conseil de fondation s’était d’ailleurs engagé à 
prendre des décisions d’octroi de prêts relais dans 
un délais de 48h afin de faciliter son accès à tous. 

C’est ainsi que 43 prêts-relais COVID ont été at-
tribués durant l’année 2020 pour un montant total 
de CHF 3’249’800.-. La fondetec a pu constater 
que les secteurs les plus touchés ont été ceux de 
la restauration et des commerçants pour respec-
tivement des montants de CHF 1’016’000.- et CHF 
984’800.-.

Les prêts-relais COVID
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Commerces
CHF 

984’800.-

Activités 
Scientifiques

CHF 
300’000.-

Services
CHF 

463’000.-

Enseignement
CHF 

206’000.-

Construction
CHF 

200’000.-

Hotellerie / Restauration
CHF 1’016’000.-

Industrie 
Artisanat

CHF 
80’000.-

CHF
3’249’800.-
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Depuis le début du premier confinement, la fon-
detec a imaginé une nouvelle mesure de soutien 
aux entreprises financées.

Dès mars, il a été proposé au Conseil de fondation 
de libérer CHF 15’000.- initialement dédié à notre 
budget marketing pour la mise en place de cartes 
cadeaux partiellement financées par la fondetec. 

Le principe était simple, nous mettions à disposi-
tion des entreprises une partie de notre site inter-
net et ainsi elles pouvaient proposer à leurs clients 
les offres suivantes : 

• Acheter une carte 15 CHF et la transformer en 
un bon d’une valeur de  20 CHF

• Acheter une carte 40 CHF et la transformer en 
un bon d’une valeur de  50 CHF

• Acheter une carte 75 CHF et la transformer en 
un bon d’une valeur de  100 CHF

La différence entre la valeur et le prix d’achat étant 
financé par la fondetec.

Grâce à cette campagne#1, qui dura de juin à août 
2020, nous avons permis de générer un chiffre 
d’affaires de près de CHF 52’000.— pour 563 
bons vendus répartis sur près de 150 clients. 13 
entreprises avaient participé activement à cette 
campagne. Au vu du succès et des nouvelles res-
trictions, la fondetec a décidé de renouveler cette 
mesure en octobre 2020. 
Le résultat pour la campagne#2 fut aussi ré-
jouissant que la première. Cette fois, ce fut CHF 
57’035.- de chiffre d’affaires réalisé avec 12 en-
treprises participantes et un total de 653 bons 
vendus. 

Campagne Cartes Cadeaux
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*(entrant sur le plan de la ville)

Genève, ville 
d’entrepreneuses 
et d’entrepreneurs !

Entreprises financées en 2020*

(libérations faites en 2020)

Planète Vélo / GreenColor

Tout, Local

Coiffure Hiwet

Baoti 
Concept Sàrl

Kysko, Laura Kosinski

Ascione Pizzas Napolitaines

Soulwines

Boutique du Museum

Sparkk
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Entreprises financées
Commerce

Le Museum Shop assure l’exploitation de la Boutique 
du Muséum d’Histoire Naturelle (MHN) et d’une 
surface de vente au Musée d’Histoire des Sciences 
(MHS) accordée par la Ville de Genève (autorité 
concédante) sous la forme d’une concession de 
service public.

Le Museum Shop propose une large gamme d’ar-
ticles, d’ouvrages en lien avec le thème de la nature 
et des sciences : produits dérivés, objets de design, 
papeterie, jeux-jouets, accessoires, décoration, 
minéralogie et de toutes activités de services s’y 
rapportant.

Le Museum Shop assure ses services durant les 
heures d’ouverture de l’institution au public, mais 
aussi «on-line» via son site internet.

Route de Malagnou 1
1208 Genève
https://www.museumshopgeneve.com

insta : @museumshop_geneve

Qualité - précision - conseils - savoir-faire 
Vente - réparations toutes marques - montage per-
sonnalisé 
Le vélo est une passion pour certains, un loisir pour 
d’autres, un sport ou encore un moyen de transport. 
Chez les cycles Lecrique vous trouverez le vélo qui 
vous convient. 

Cycles Lecriques Sàrl 
cycles-lecrique@cycles-lecrique.ch 
+41 (0)22 733 45 22 
5 rue Hoffmann, 
1202 Genève, Suisse 
Horaires 
Mardi - Vendredi: 9h00 - 18h30 
Samedi: 9h00 - 14h00 

Insta @cycles.lecrique
FB @CyclesLecrique  · Magasin de cycles

Laure André Museum Shop

Cycles Lecrique
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La société a pour but toute activité en lien avec les 
systèmes auditifs, notamment la vente (physique et 
sur internet), la location, le conseil et l’adaptation 
personnalisés, l’achat/revente d’appareils auditifs 
reconditionnés/d’occasion, les accessoires de l’au-
dition, la prévention auditive, les protections audi-
tives, service après-vente, le service à domicile et 
à distance.

Rue de Lyon 89
1203 Genève Suisse
Email : info@eco-audition.ch
Tél : 022 547 42 14

https://www.eco-audition.ch

Soulwines, la première vinothèque éco-responsable 
en Suisse située au cœur de la Vieille-Ville de Genève. 

Soulwines propose des vins exclusivement suisses 
issus des 6 régions viticoles : Genève, Vaud, Valais, 
3 Lacs, Suisse Alémanique et Tessin. 

Toutes nos références sont issues d’une viticulture 
biologique et/ou biodynamique qui n’utilise aucuns 
pesticides chimiques à la vigne, contribuant ainsi à 
préserver la biodiversité naturelle locale. Sensible aux 
questions d’écologie et de développement durable, 
nous mettons en avant dans notre boutique, les vins 
issus de cépages écologiques dit PIWI ou naturelle-
ment résistants. 

www.soulwines.ch
Grand-Rue 24 - 1204 Genève
Lun-Sam:11h-19h
021 888 39 09
info@soulwines.ch

insta et fb : @soulwines.ch

ECO Audition

Langlois et Couto Rosalso SNC / Soulwines
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Vente de vélos, accessoires, textile et réparations 
toutes marques.
Vente de diététique sportive

vente de machines ainsi que produits dérivés pour 
car wash

Rue de Lyon 77
1203 Genève
022 366 77 77

Planète Vélos Sàrl 

Vclean & Co Sàrl

mia&noa est la première marque de café à l’emporter 
à proposer un processus d’achat sans déchet et sans 
contact.

L’application offre des services et contenus qui accom-
pagnent les amateurs de café dans leur consommation 
responsable au quotidien.

Le bar à café de mia&noa a un design unique et il pro-
duit de manière automatisée des cafés extrêmement 
qualitatifs, exclusivement commandés et personnali-
sés via le smartphone des utilisateurs.

mia&noa est la réponse tangible et locale aux be-
soins changeants des consommateurs suisses, qui 
souhaitent consommer en sécurité et diminuer leur 
empreinte écologique. Le credo de la marque résume 
le tout en quelques mots : You bring the cup, we bring 
the coffee.

La société genevoise fait donc la différence en offrant 
une solution de consommation qui est à la fois qualita-
tive, hygiénique, confortable et responsable. 

Suite au développement à Genève, mia&noa vise une 
croissance nationale avec un objectif de 60 bars à café.

Disponible Gare de Chêne-Bourg
Place de la Gare
1225 Chêne-Bourg
www.miaetnoa.ch
insta et fb: @miaetnoa

mia&noa SA
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Avez-vous déjà terminé le travail trop tard pour trou-
ver quelque chose de sain à emporter ? Vous n’avez 
jamais été inspiré par la gamme de produits d’épice-
rie proposés à des heures convenables à Genève? 
Avez-vous déjà passé du temps à vous soucier de 
la traçabilité, de la durabilité et du coût social des 
produits d’épicerie que vous achetez?
 
Alors TOUT épicerie locale est fait pour vous! Notre 
mission est de vous fournir une place de marché 
pour acheter les meilleurs produits d’épicerie locaux, 
à des heures convenables, à des prix compétitifs.
 
Notre passion réside dans l’environnement et la du-
rabilité. Lorsque nous nous approvisionnons, nous 
nous assurons toujours que les produits ont été pro-
duits avec un minimum d’intervention et qu’ils sont 
biologiques si possible et aussi locaux que possible.
 
Bienvenue chez TOUT, l’épicerie qui vous vend 
des produits locaux de source responsable à votre 
convenance.

Rue de Saint-Jean 4
1203 Genève

Nous sommes une entreprise et marque suisse qui 
met en avant les produits de terroirs et matières 
premières.
Pour garantir une haute qualité nous faisons le 
sourcing et sommes en contact direct avec les 
planteurs.
Nous proposons en Suisse des produits d’épice-
rie fine tels que les poivres, les sels de marais, les 
épices, les fruits secs (mangues, ananas, gingem-
bre, noix de cajou, cacahuètes), les fèves de cacao.

Nous fournissons également aux professionnels du 
beurre de cacao, du beurre de karité et des huiles 
vierges qui sont de qualité alimentaire et cosmé-
tique. 
Le commerce éthique pour produire et consommer 
naturel et Bio.

star-collections.com
insta :  star_collections_gourmandises
FB : @StarcollectionsGeneve 

Star Collections, Hue

Tout Local, Bristow

www.toutlocal.ch
Insta : @toutlocal
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Pizza napolitaines authentiques et traditionnelles, 
cuites dans un four à bois - à déguster sur place, 
à l’emporter ou livrer. Cette nouvelle pizzeria est 
située dans l’Eco-quartier de la Jonction.

Chemin du 23-Août 7,
1205 Genève
078 694 51 94
eat.ch

Ascione Gourmet

Hébergement et Restauration

BAOTI ou (le lieu des trésors en chinois “宝宝”) est 
une cantine créative genevoise spécialisée dans les 
baos, les dim sums et les desserts asiatiques avec 
des produits frais, locaux et/ou bios. Au BAOTI tout 
est fait maison, les recettes sont pensées et mises 
au point par TU Tengyifang, artiste inspirée qui fait 
le lien entre ses origines chinoises, l’art et la cuisine. 
Fondateur M. Philippe Rielle, Mme Tu Tengyifang et 
l’équipe de BAOTI s’engagent également dans une 
démarche zéro déchets en proposant des contenants 
biodégradables et compostables.

Ouvert depuis le 30 novembre 2020
du mardi au samedi de 11H30 à 21H
Livraison via Ubereats, Smood, Hop Delivery, Eats.ch. 

Rue Cornavin 3
1201, Genève.
Instagram : baoti.forbunlovers

Baoti Concept Sàrl 



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Rapport d’activité et comptes 2020 de la Fondetec

7038

17

entreprises sélectionnées  rapport annuel 2020

SOMMAIRE ↑

Celia coiffeuse technicienne directrice du salon 
CELIA CFC de coiffure en poche, Celia, 25 ans 
dirige déjà son propre salon de coiffure. Il faut 
avouer qu’elle avait de qui tenir puisqu’elle a agran-
di dans un salon auprès de son père coiffeur. Après 
avoir acquis une belle expérience comme employée, 
elle a très vite souhaité devenir indépendante. C’est 
fait depuis deux ans déjà ! Sa spécialité? La colora-
tion, une maîtrise parfaite des techniques actuelles 
de balayages et, en tant que jolie fille bouclée, une 
expertise confirmée en lissage. Mais attention, 
pas avec n’importe quels produits. Celia travaille 
uniquement avec la marque O’Way, réputée pour 
ses colorations et ses soins développés à partir de 
matières premières biologiques.

Nous sommes un salon Ecogreen spécialisé en co-
lorations et produits soins capillaires naturels bio. 
Vous trouvez vos cheveux secs et abîmés par des 
colorations chimiques à répétition ?
Nous vous proposons une alternative douce et natu-
relle afin de restructurer votre fibre capillaire et limi-
ter les agressions du cuir chevelu et tout cela dans le 
respect de l’environnement. Venez découvrir notre 
savoir-faire tout en passant un agréable moment.

77 rue de Lyon
1203 Genève

Salon de coiffure afro proche de Manor en plein 
centre-ville de Genève. Espace dédié aux femmes 
ainsi qu’aux hommes. 

Rue Vallin 11
1201 Genève

Fb : @Hiwet Coiffure #geneve
Insta : coiffure_hiwet

Coiffure Hiwet

GreenColor

www.greencolor.ch/
insta : @ greencolorgeneva

Services
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Sparkk est née d’un constat simple : les process 
standardisés des grands cabinets ne permettent 
pas d’identifier les meilleurs profils. Le résultat ? 
Un processus chronophage pour les entreprises et 
souvent des profils de candidats qui se ressemblent.
Nos missions privilégiées ? Les postes/profils pénu-
riques, les plus difficiles car pour trouver le(a) bon(ne) 
candidat(e), il faut se réinventer. Nous le savons, ces 
postes sont essentiels à pour les entreprises.

Nos expertises :
Industrie, ingénierie, chimie, pharmaceutique, bio-
technologies, dispositifs médicaux, automobile, 
finance. 

Coté candidat(e), nous faisons du recrutement car 
nous croyons au potentiel humain. Notre rôle dans 
tout cela est simple, trouver le poste qui permettra 
de libérer le potentiel de chacun. 

Avec Sparkk, les candidats bénéficient d’un véritable 
accompagnement. Nous les aidons dans les diffé-
rentes étapes, de la prise de contact jusqu’aux pre-
miers mois du poste. Les démarches sont simplifiées, 
et nous les aiguillons et nous assurons que les dé-
marrages se passent dans les meilleures conditions.

Sparkk est aussi locataire à la fondetec depuis le 
mois de mars 2020

https://www.sparkk.ch/

Rue Hugo-de-Senger 3
1205 Genève
+41 78 662 12 22

Sparkk (anciennement Linkcess SNC)

ACTIVITÉS SPÉCIALISÉES, SCIENTIFIQUES  
ET TECHNIQUES 

« Seul on va plus vite, mais ensemble on va plus loin »

Impressionnée par les créatifs, j’ai toujours voulu les 
aider et les soutenir dans leurs projets. De nature 
curieuse, mon plus grand bonheur est d’accompa-
gner les entrepreneurs et de les mener aux actions 
concrètes leur permettant de faire avancer leur 
projet, dans la vraie vie. C’est ce que je fais avec 
Malipa F&B Solutions, une société de conseils et d’ac-
compagnement stratégique spécialisée dans la réa-
lisation de projets dans l’hôtellerie et la restauration. 

Nos prestations sont variées : nous pouvons interve-
nir à différents stades de la vie de votre projet, pour 
une séance de deux heures ou un accompagnement 
sur plusieurs mois.
Vous avez un projet qui vous trotte dans la tête depuis 
un moment? Vous êtes entrepreneure, vous souhaitez 
développer un nouveau service ? Vous êtes le gérant 
ou le propriétaire d’un restaurant ou un hôtel ? Vous 
rencontrez des difficultés dans la gestion ? Vous sou-
haitez améliorer vos processus et former vos équipes 
à une relation client performante ? Nous pouvons 
vous aider à travers du conseil mais aussi grâce à 
l’implémentation d’outils digitaux.

www.malipa.ch
rebecca@malipa.ch 

Malipa F&B Solutions
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StrategyPod est un cabinet de conseil qui vous ac-
compagne dans la mise en œuvre de vos plans, l’ana-
lyse d’entreprise et la transformation numérique.  
Prendre des décisions fondées sur des faits et des 
hypothèses est important. Nous utilisons notre ex-
périence des affaires avec la science des données 
et des outils analytiques de pointe pour étendre la 
valeur de vos connaissances et données existantes 
et nouvelles. En bref, nous utilisons une vaste expé-
rience et des technologies (quasi) extraterrestres 
pour donner à votre entreprise le coup de pouce 
dont elle a besoin.

www.strategypod.com

Depuis 1997, Touring Info Service gère le stockage, 
la mise en place et le réassort des brochures desti-
nées aux activités culturelles, touristiques et de loi-
sirs. Nous vous assurons une visibilité ininterrompue 
de vos flyers grâce à nos réseaux qui comptent plus 
de 1000 dépositaires en Suisse. Les fréquences de 
réassort sont adaptées aux points de diffusion, elles 
peuvent aller jusqu’à une fois par semaine pour les 
sites les plus consommateurs. En cas de demande, 
nous intervenons sur site en moins de 2 jours ouvrés. 

En période normale nous diffusons plus d’un million 
de flyers par an.

Avenue Rosemont 9
1208 Genève

Boutique Studio de Pilates et Fitness en plein centre 
de Genève, Kysko vous propose des cours collec-
tifs de Pilates sur Reformer afin d’améliorer votre 
posture, de renforcer vos muscles profonds et de 
vous challenger à chaque session. Nous proposons 
aussi des cours de HIIT, Barre et personal training 
afin de travailler votre endurance et varier les en-
traînements.
Nos cours collectifs sont en petit comité (max per-
sonnes) afin de vous offrir un suivi personnalisé et 
de créer un environnement accueillant, dynamique 
et motivant.

Rue du Stand 25
1204 Genève

Strategypod Sàrl 

Touring Info Service SA 

Kysko Pilates Fitness, Kosinski

www.touringinfo.org
021 731 50 24

www.kysko.com
Fb et insta : @kyskogeneva

Enseignement



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Rapport d’activité et comptes 2020 de la Fondetec

7041

20

entreprises sélectionnéesrapport annuel 2020

SOMMAIRE ↑

Blas Pegenaute crée Neia en 2019, une applica-
tion qui permet de mettre en relation des chefs 
ou des amateurs de cuisine avec des consomma-
teurs au travail et qui souhaitent consommer local. 
Compatible avec tous les supports.

« Vendez vos créations culinaires à vos voisins et 
collègues, devenez Chef Neia »
Blas Pegenaute

« Neia: face au Covid-19, l’app qui tombe à pic
Une nouvelle appli food devrait très bientôt sauver les 
gourmets genevois d’une monotonie culinaire forcée. »

par Nouhad Monpays | 13 mars 2020 I Gaultmillau.ch

FB : @neiapp
Insta : neia.app

Hébérgée à la fondetec depuis décembre 2019

Neia

Hébergement et Restauration  
(code I, 55-56)

Entrepreneur engagé et passionné Eddy Catherin, a 
souhaité faire bénéficier ses clients de tout son sa-
voir-faire et son expertise, en proposant une offre de 
construction globale sur mesure en étant à leur écoute.

EDDIFIS propose une offre différenciante pour la 
construction ou la rénovation de biens résidentiels 
sur le principe d’un cout maximum garanti. EDDIFIS, 
c’est une équipe expérimentée qui dispose d’un solide 
réseau de partenaires locaux.

AB3D Lab souhaite démocratiser l’impression 3D 
et, convaincue que c’est un outil d’avenir, elle déve-
loppe des méthodes facilitées d’apprentissage de la 
technique. Les logiciels développés par AB3D Lab 
s’adressent aux amateurs créatifs et curieux de s’initier 
à la pratique mais aussi aux professionnels de l’indus-
trie ou encore au monde académique. L’entreprise 
dispense des cours de formation et a mis en place une 
plateforme éducative.
Leurs produits sont brevetés et adaptés aux diffé-
rents profils des utilisateurs. Il existe cinq types de 
logiciels qui vont du basique au plus professionnel, 2 

Les valeurs d’Eddifis Construction sont : le respect 
des engagements, la loyauté, la conscience profes-
sionnelle.

Hébergé depuis mai 2017

079 151 93 43
eddifis.ch

plug-ins spécifiques et une plateforme. Un support et 
des vidéos tutoriels sont également à disposition pour 
assister et faciliter l’apprentissage. Simplicité, créativi-
té, autonomie, démocratisation et éducation sont les 
valeurs sur lesquelles se base cette entreprise pour 
développer l’impression 3D le plus largement possible.

022 566 10 41
www.ab3dlabs.com
FB : @AB3DLabs3Ddesign

Hébérgée depuis décembre 2014

Eddifis Construction Sàrl

AB3D Lab

FB : @eddifis.ch
Insta : eddifis.ch

Information et communication (code J, 58-63)

Manual de Identidad Visual
Corporativa Neia

VERSIÓN PRINCIPAL

Siempre que sea posible y como uso 
principal del logotipo, se presentará la 
marca en su versión vertical.

VERSIÓN HORIZONTAL

La aplicación horizontal del logotipo debe 
limitarse a aquellos espacios donde no se 
pueda utilizar la versión vertical

VERSIÓN SIN CLAIM VERSIÓN SIN CLAIM

VERSIÓN CON CLAIM VERSIÓN CON CLAIM

Versiones de la marca5

Never eat
industrial again

Never eat
industrial again

Entreprises hébergées en 2020
Construction
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(Getting Digit Sàrl)
Votre copilote pour réussir votre lancement d’entre-
prise de A à Z !

Tremplin est une boite à outils pour les entrepreneurs. 
Au-delà du copilote, il y a des outils incroyables pour 
développer votre entreprise, créer vous-même votre 
site internet, vos communications ou les confier à des 
experts. Tout est prévu !
« Tremplin est né de notre propre expérience d’en-
trepreneurs. Nous avons aussi vécu les galères d’un 
lancement d’activité… Des heures à chercher la bonne 
solution, à changer d’outils à la dernière minute, à cor-
riger, à recommencer. 

Alors, nous avons créé l’outil ultime, que nous au-
rions rêvé avoir quand nous nous sommes lancés. Un 
tremplin pour lancer son activité en ligne et surtout 
la booster ! »

www.tremplin.co
hello@tremplin.co
FB : Tremplin (Bureau de Genève)
Insta : tremplin.co

Tremplin

Enseignement (code P, 85)

Conception de jeux pédagogiques et d’outils d’éveil 
et de soutien au service de l’apprentissage. 

Jeux L’imagine - JeLi 

Activités immobilières (code L, 68)

Une activité
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Rinaldi Solutions Service propose des prestations 
de soutien administratif et d’organisation pour les 
seniors et les particuliers. Il s’agit d’un service de « 
secrétaire personnel » de haut niveau et polyvalent. 
L’entreprise propose deux formules : le soutien à 
domicile sur demande, afin d’aider ponctuellement 
la personne dans ses démarches courantes. Pour 
les missions spécifiques ou à long terme, les dé-
marches peuvent être faites en délégation, depuis 
le bureau situé à Genève. Le fondateur, Jean-Marc 
Rinaldi, curateur professionnel, met un point d’hon-
neur à s’adapter aux besoins de ses clients et travail-
ler en toute confiance. Les domaines d’expertises 

Cyril David occupe 85 % de son activité consiste 
à donner des formations de développement com-
mercial à des professionnels de tous domaines et 
en particulier dans les métiers de l’industrie sportive 
(golf, personnel training). Il assure aussi un suivi avec 
ses clients par du coaching individuel ou d’équipe.

Pour terminer, 15% de son activité consiste à être 
courtier en assurances.

sont : les affaires administratives courantes, les 
assurances sociales, les démarches auprès des 
institutions publiques, le budget et les finances 
personnelles, la gestion du patrimoine, les soins et 
aides à domicile. Il s’appuie également sur un réseau 
de partenaires qui partagent ses valeurs de respect 
du client et qualité du service.

Hébérgée à la fondetec depuis septembre 2017

022 566 06 60
www.rinaldi-solutions.ch
FB : @soutien.administratif.seniors.geneve

Rinaldi Solutions Service

Tailor made consulting

GenèveAvenue est une société active dans des 
activités commerciales et de conseils dans les do-
maines de la transformation digitale des modèles 
d’affaires des entreprises, informatique, dévelop-
pement, commercialisation, marketing, licence, 
maintenance et support de logiciels et de systèmes 
ainsi que solutions informatiques et logistiques ; 
services permettant de renforcer l’attractivité des 
entreprises et commerces. Cette dernière s’occupe 
de la gestion de la Plateforme GenèveAvenue, re-
groupant des commerces genevois.

Rue Hugo-de-Senger 3
1205 Genève

www.geneveavenue.ch

Autres activités de service (code S, 94-96)

GenèveAvenue
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Benjie of Switzerland est une belle aventure entre-
preneuriale inspirée par les valeurs suisses que sont 
la qualité et le pragmatisme. Portée par la personna-
lité passionnée des papas qui composent l’équipe, 
elle a pour but d’aider les parents à bien chausser 
leurs enfants, avec une conscience sociale et envi-
ronnementale forte.

Cette volonté a conduit Benjie à faire des choix 
: n’utiliser que des matériaux naturels traçables 
tels que le cuir d’origine portugaise et espagnole, 
la laine vierge ou la toile de coton recyclée et fa-
briquer à la main ses chaussures dans le nord du 
Portugal. L’impact environnemental est ainsi limité 
et les réglementations sociales garanties.

Benjie of Switzerland 

En proposant la chaussure et sa distribution directe, 
Benjie offre aux parents une solution unique : un 
excellent produit, un accompagnement expert et 
un esprit original mêlant solidarité, environnement, 
partage et optimisme ! C’est ce modèle que Benjie 
s’emploie à étendre pour l’avenir.

Boutique
Rue Neuve-du-Molard 19
1204 Genève

benjie.ch
FB et Insta : @Benjieofswitzerland

Commerces
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Viabilité 
économique

Contribution à la 
création d’emplois  

ou au maintien  
d’emplois existants  
en Ville de Genève

Respect de l’égalité  
entre hommes  

et femmes, notamment  
sur le plan salarial

La fondation soutient des 
entreprises existantes ou à 
créer, pour autant qu’elles 
remplissent les conditions 

cumulatives suivantes

Respect des  
dispositions légales  
relatives à la forme 

d’organisation de l’entreprise, 
ainsi que la réglementation 
de droit public et de droit 

administratif

Respect des  
conventions collectives  
de travail ou, à défaut,  

les usages dans la profession 
ou dans le secteur concerné, 

et sont à jour de leurs 
cotisations sociales  

ou ont obtenu de la part  
des assurances concernées  

un échéancier  
de paiement
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Les interventions sont accordées en faveur de per-
sonnes physiques ou de personnes morales dont 
la raison sociale est inscrite auprès du Registre du 
commerce.

Des conseils et un accompagnement
En 2017, la fondetec a développé deux prestations 
d’accompagnement destinées aux porteurs de projet 
et aux entreprises existantes. Ces prestations com-
prennent la création ou l’analyse du business plan 
avec compte-rendu oral et la création d’un prévision-
nel financier sur trois ans à l’aide d’une plateforme 
web dédiée. 

L’accès à la plateforme web est libre, gratuit et confi-
dentiel : previsionnel.ch

Une solution de crédit indépendante 
des banques 

La fondation soutient les entreprises de la ville à tra-
vers des solutions de financements. A ce titre, elle 
intervient sous plusieurs formes, notamment le cau-
tionnement, le prêt direct ou l’aide à la restructuration.

Le processus de sélection pour une demande de prêt

Toutes les infos sur www.fondetec.ch

Entretien d’information et examen préliminaire du respect des conditions de soutien

Montage du dossier

Analyse du dossier

Audition devant le Conseil

Demande ≥ CHF 100’000.–Demande < CHF 100’000.–

≥ 100’000.-< 100’000.-

Décision prise par le Conseil de Fondation Décision prise par le Conseil lors de la séance suivante

Nos solutions pour les entreprises 
Accompagnement, financement ou hébergement

Dépôt de la demande : participation de CHF 400.- aux frais d’étude du dossier
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Un espace professionnel dédié 
aux sociétés de services
Depuis 2011, fondetec a créé et développé une pépi-
nière d’entreprises. Celle-ci peut accueillir une quin-
zaine d’entreprises sur une surface d’environ 210m2 de 
bureaux, à laquelle s’ajoutent des espaces communs 
mutualisés. Au-delà de la simple location, cette pépi-
nière vise notamment à favoriser les échanges d’ex-
périences et de compétences entre entrepreneurs.

Un espace de travail dans notre pépinière d’entre-
prises peut être fourni « clés en mains ». 

L’entretien, les salles de conférences, la réception, le 
nettoyage et l’accès aux conseils et au réseau de la 
fondetec sont inclus dans la location. 

Les salles de conférences peuvent être louées à 
l’heure ou à la journée.

Organisation

Organes de la Fondation
 (Loi 9657 – PA 457.01 – art.12)
Les trois organes de la Fondation sont : 
a. le Conseil de Fondation
b. la Direction de la Fondation 
c. l’Organe de révision

Composition du Conseil de Fondation 
(Loi 9657 – PA 457.01 – art.13)
1. Le Conseil de Fondation est composé de neuf 

membres, ayant des compétences et de l’expé-
rience. 

2. Le Conseil municipal désigne les neuf membres 
du Conseil de Fondation, proportionnellement 
au nombre de sièges obtenus par les partis po-
litiques, mais au minimum un membre par parti. 

3. Le/la Président/e du Conseil de Fondation et le/
la Vice-président/e sont élus par le Conseil de 
Fondation

Durée du mandat des membres du Conseil  
de Fondation (Loi 9657 – PA 457.01 – art.14)
1. Sitôt la Fondation créée, le Conseil municipal 

nomme les membres du Conseil de Fondation 
pour une période se terminant avec la législature 
en cours.

2. Puis, au début de chaque législature, le Conseil 
municipal nomme les membres du Conseil de 
Fondation pour la durée d’une législature. 

3. Le mandat de membre du Conseil de Fondation 
est renouvelable deux fois consécutivement au 
maximum.
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Année de changement de Conseil de Fondation

Conseil sortant en septembre 2020 

Conseil entrant en septembre 2020 

De g. à dr  Anne-Marie Gisler, Présidente (PLR), Cathy Jacquier, Vice-présidente (UDC), Daniel Ferrier (PLR), Damien 
Gumy (PS), Laurent Leisi (MCG), Richard Mukundji (PDC), Romain de Sainte-Marie (PS), Catherine Thobellem (Les Verts), 
Nicolas Wenger (EàG).

De g. à dr  Catherine Thobellem, Présidente (Les Verts), Damien Gumy, Vice-président (PS), Umberto Bandiera (Les Verts), 
Kevin Janin (PLR), Richard Mukundji (PDC), Esteban Muñoz (EàG), Yves Nidegger (UDC), Andrea Villanyi (PS), Thomas 
Zogg (MCG)
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De g. à dr  Stéphanie Halfon, Laurent Perruchoud, Rosalia Correia, Antoine Fatio, 
Emilie Sare, Sabrina Rivoir, Isabelle Colandrea, Alexandre Tchittarath

L’équipe de la fondetec

Direction de la fondation
(Loi 9657 – PA 457.01 – art.22)

1. Le/la Directeur/trice est responsable de la ges-
tion opérationnelle de la Fondation. Il/elle assume  
l’administration courante de la Fondation. 

2. Le/la Directeur/trice est nommé/e par le Conseil 
de Fondation.

3. Le/la directeur/trice siège au Conseil de Fondation 
avec voix consultative. 

La direction est assurée par Antoine Fatio. 

Membres de l’équipe
Durant l’année 2020, les dossiers de financement 
ont été gérés par 5 gestionnaires : Rosalia Correia, 
Stéphanie Halfon, Laurent Perruchoud, Sabrina Rivoir 
et Emilie Sare. La gestion de la pépinière d’entreprises 
a été confiée à Isabelle Colandrea. 

Chacun/e des gestionnaires de la fondetec est en 
charge d’un portefeuille de dossiers. Ce sont avant 
tout des généralistes, même s’ils approfondissent cer-
taines spécialités correspondant à leur rôle interne au 
sein de la fondetec (comptabilité/finance, ressources 

humaines, communication/vente, juridique/conten-
tieux). Cette spécificité leur permet de conseiller les 
entreprises sur des thématiques qu’ils mettent en 
pratique au quotidien.

Parallèlement aux activités de gestion des dossiers de 
financement, d’hébergement et d’accompagnement, 
le poste de responsable administrative et accueil est 
assumé par Isabelle Colandrea. 

Nous avons aussi eu la chance de voir un élève de 
fin de Master in Business Analytics à l’Université de 
Genève. Alexandre TCHITTARATH a débuté son 
stage début août 2021 afin d’apporter la «culture 
des données» à la Fondetec. Le but est à long-terme 
de pouvoir utiliser la force des données pour aider à 
la prise de décision et augmenter le taux de succès 
des projets soutenus par la Fondetec. Cela permet 
d’avoir d’autres perspectives/visions, mais basées sur 
des données. Son mémoire de fin d’étude s’intitule 
«Implementing a Data Analytics Framework for Local 
Entrepreneurs in Geneva» 
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Financement 2020 2019 Moyenne 
2007-2020

Nouvelles demandes normales 63 63 56

Demandes retirées * 2 1 5

Demandes refusées au traitement – – –

Demandes non étudiées par le Conseil – – 5

Décisions positives 32 27 25

Décisions négatives 27 26 22

Nombre total des décisions prises 56 53 47

Montant total des soutiens accordés (CHF) 3’022’660     2’735’000 2’607’537

Pour un montant moyen de 94’458       101’296 

Montant total des soutiens refusés (CHF) 3’006’800     5’316’700 3’172’141

Pour un montant moyen de 111’363       204’488 

Montant total des décisions prises 6’029’460     8’051’700 5’804’500

Dossiers remboursés 12 9 11

Montant total des dossiers remboursés (CHF) 1’035’000 995’000 1’603’974

Dossiers non ouverts ** 2 5 3

Entreprises en faillite 2 2 5
Dossiers terminés au cours de l'année 41 24 21
Dossiers terminés au cours de l'année 16 16 19

* Dossiers pour lesquels le porteur de projet, après avoir payé la taxe d’inscription, a retiré son dossier avant la décision du conseil
** Dossiers acceptés par le conseil mais dont les fonds n’ont pas été utilisés par le porteur de projet

Activité de financement 

Situation au 31 décembre

Entreprises en cours de remboursement 116 102 84

Entreprises dont le prêt est en attente 
de versement

9 7 7

Entreprises en attente de décision 49 54                              27 

Nombre total d'entreprises en cours de suivi 174 163 118

Chiffres-clés de cette activité

Evolution générale de l’activité de financement
Depuis 2007, ce sont 846 demandes de finance-
ment qui ont été reçues, soit une moyenne de 56 
nouveaux dossiers par année. En 2020, 59 nouvelles 
demandes ont été déposées, dont 54.3% ont abouti 
à une décision positive. 

Au total, le Conseil de fondation s’est prononcé sur 
711 dossiers représentant environ CHF 88 millions 
(CHF 5.8 millions en moyenne par année).



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Rapport d’activité et comptes 2020 de la Fondetec

7053

32

rapport de performancerapport annuel 2020

SOMMAIRE ↑

Chiffres-clés de cette activité

Hébergement 2020 2019

Entreprises ayant occupé des bureaux 
au cours de l'année

15 11

Entreprises ayant quitté des bureaux 
en cours d'année

3 2

Taux d'occupation des places 
de travail  sur l'année

71,57% 40.2%

Bureaux disponibles au sein de la pépinière 17 17

Bureaux occupés au 31 déc. 15 10

Bureaux réservés au 31 déc. – 1

Bureaux occupés ou réservés 
au 31 décembre

15 11

Places de travail disponibles au sein 
de la pépinière

38 38

Places de travail occupées au 31 déc. 32 23

Places de travail réservées au 31 déc. – 2

Places de travail occupées ou réservées 
au 31 décembre

32 25

Taux d'occupation et de réservation
des places de travail  au 31 déc.

84,21% 65,79%

Activité d’hébergement

La pépinière d’entreprise de la fondetec a été pleine 
presque toute l’année 2020, avec un taux d’occupa-
tion de 84,21%. Ce sont 4 nouvelles entreprises qui 
ont intégré les locaux cette année. 

Les entreprises existantes ont quant à elles grandi. 
Ce sont maintenant 32 places de travail occupées 
au 31 décembre contre 25 en 2019. 
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Impact sur l’emploi de l’activité de financement,  
emplois et salaires 

Les données mentionnées ci-dessus présentent la 
tendance générale pour les entreprises suivies au 
cours de l’année 2020. Elles sont issues des dé-
clarations AVS 2020 et des comptes remis chaque 
année par les entreprises.

• Pour établir les emplois en ETP, chacune des 
entreprises a précisé pour chaque collabora-
teur, d’une part, le nombre de mois de travail 
sur l’année, et d’autre part, le taux d’activité pour 
chacun d’entre eux.

• Les données relatives à des emplois créés in-
directement par des activités de placement 
de personnel n’ont pas été prises en compte, 
ni les emplois dont le taux d’occupation était 
inférieur à 20%.

Les statistiques établies dans le tableau ci-dessus 
sont basées sur les données AVS de 70% des 118 
entreprises éligibles selon les critères précités. 
Ces statistiques englobent les entreprises ayant 
obtenu des prêts dits « traditionnels » et des prêts 
relais COVID-19. 

En 2020, grâce à son activité de financement, la 
fondetec a permis la création ou le maintien de plus 
de 500 emplois, pour une masse salariale totale 
d’environ CHF 14 millions.

296 emplois sont à un taux d’occupation égal ou 
supérieur à 20% et correspondant à 200,2 ETP.

Le salaire annuel moyen par collaborateur en ETP 
(hors apprentis et stagiaires), s’élève pour 2020 à 
environ CHF 68’000.--.

FINANCEMENT (CHF) Statistiques uniquement 
sur la base des déclarations AVS reçues  

2020 2019 Moyenne 
2011-2020

Nb d'entreprises ayant répondu 83 77 70

Taux de réponse 70% 81% 94%

Nb total de salariés sur l'année 508 476 550

Nb moyen de salariés par entreprise 6.12 6.2 7,9

Nb de salariés ETP sur l'année 200.2 229 257

Nb moyen de salariés par entreprise ETP 2.41 3 4
Masse salariale totale 18'073’075 16 689 122 16675135

Masse salariale totale 13’682‘957 14’789’198 16’497’997

Salaire annuel moyen par collaborateur ETP 68’347 64’703 63’947
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Répartition des demandes de financement étudiées 
par le Conseil selon l’âge de l’entreprise

Année 2020
Normaux

2019 2018 Moyenne
2007-2020

Dossiers acceptés : âge entreprise

En Création 22 16 17 13,7

Moins de 3 ans 4 6 14 11,5

Plus de 3 ans 6 5 4 10,9

Total 32 27 35 36,1

Dossiers refusés : âge entreprise

En Création 18 18 26 15,3

Moins de 3 ans 5 6 2 11,8

Plus de 3 ans 4 2 2 11,4

Total 27 26 30 38,5

Financement de l’entrepreneuriat par genre

En 2020, le montant moyen des demandes de 
crédit étudiées était de CHF 76’919.- pour les dos-
siers portés exclusivement par des femmes contre 
CHF 130’943.- pour ceux portés par des hommes. 
La moyenne des montants sollicités par les dossiers 
mixtes est quant à elle de CHF 85’000.-

Concernant le montant moyen des demandes de 
crédits octroyés pour les dossiers portés par des 

femmes, il était cette année de CHF 51’864.- contre 
CHF 121’2318.- pour les dossiers masculins, et CHF 
90’000.- pour les dossiers mixtes.

Le montant total des crédits accordés pour les 
dossiers de l’entrepreneuriat féminin s’élève cette 
année à CHF 570’000.-, avec 11 dossiers féminins 
acceptés.

Demandes 
acceptées

Demandes 
refusées

Total 
demandes 

étudiées

Moyenne 
s/ nb de 
dossiers 

Féminin 2020 11 14 25 42%

2019 9 4 13 25%

moy. 07-20 9 7 16 30%

médiane 07-20 9 5 14 26%

Mixte 2020 3 3 6 10%

2019 2 5 7 13%

moy. 07-20 4 4 8 14%

médiane 07-20 4 3 7 12%

Masculin
 

2020 18 10 28 47%

2019 17 4 21 40%

moy. 07-20 14 13 27 46%

médiane 07-20 15 11 26 44%
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Répartition sectorielle des dossiers  
de financement acceptés en 2020 et montants 
correspondants

Commerces
41%
CHF 995’160.-
13 dossiers

Hôtellerie 
et restauration
16%
CHF 460’000.-
5 dossiers

Service 
25%

CHF 732’500.-
8 dossiers

Enseignement 
6%

CHF 345’000.-
2 dossier

Activités  
spécifique, scientifiques  

et techniques
13%

CHF 490’000.-
4 dossiers
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Rapport de l’organe de révision

GENÈVE VALAIS VAUDJURA

Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels au Conseil de fondation 
de la Fondation communale pour le développement des emplois et du tissu 
économique en ville de Genève - Fondetec, à Genève 
 
 
En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué l’audit des comptes annuels ci-joints de la 
Fondation communale pour le développement des emplois et du tissu économique en ville de 
Genève – Fondetec, pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2020.  
 
Responsabilité du Conseil de fondation 

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément à la loi sur l’administration 
des communes et son règlement d’application, incombe au Bureau du Conseil de fondation. Cette 
responsabilité comprend la conception, la mise en place et le maintien d’un système de contrôle 
interne relatif à l’établissement des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En outre, le Conseil de 
fondation est responsable du choix et de l’application de méthodes comptables appropriées, ainsi 
que des estimations comptables adéquates. 
 
Responsabilité de l’organe de révision 

Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes 
annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi sur l’administration des communes 
et à son règlement d’application, à la recommandation d’audit suisse 60 et aux Normes d’audit 
suisses (NAS). Ces normes requièrent de planifier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance 
raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies significatives. 
 
Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des 
procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques que les 
comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en compte le système de contrôle 
interne relatif à l’établissement des comptes annuels, pour définir les procédures d’audit adaptées 
aux circonstances, et non pas dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit 
comprend, en outre, une évaluation de l’adéquation des méthodes comptables appliquées, du 
caractère plausible des estimations comptables effectuées ainsi qu’une appréciation de la 
présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments probants 
recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour former notre opinion d’audit. 
 
Opinion d’audit 

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2020 sont 
conformes à la loi sur l’administration des communes et son règlement d’application ainsi qu’au 
référentiel comptable MCH2. 
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Rapport sur d’autres dispositions légales 

Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément conformément à la loi sur la 
surveillance de la révision (LSR) et d’indépendance (art. 728 CO) et qu’il n’existe aucun fait 
incompatible avec notre indépendance. 
 
Conformément à l’art. 728a al. 1 chiff. 3 CO et à la Norme d’audit suisse 890, nous attestons qu’il 
existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les 
prescriptions du Conseil de fondation. 
 
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
 
FIDUCIAIRE FIDAG SA 
 
 
 
Jean-Marc Taverney Philippe Pierroz 
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé 
Réviseur responsable 
 
 
Genève, le 30 avril 2021  
Exemplaire numérique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  Comptes annuels établis par la Fondation comprenant : 
 -  bilans aux 31 décembre 2020 et 2019 
 - comptes de résultat des exercices 2020 et 2019 
 - tableau des flux de trésorerie 2020 
 - tableau de variation du capital propre 2020 
 - annexe aux comptes annuels 
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2020
(CHF)

2019
(CHF)

ACTIF 9’280’389.68 7’702’565.40

Patrimoine financier 9’078’555.91 7’507’006.83

Disponibilités et placements à court terme 907’067.34 1’137’544.83

Créances 6’743.65 23’821.95

Placements financiers à court terme 1’677’818.05 2’023’939.91

Actifs de régularisation 327’507.28 35’753.95

Placements financiers 6’159’419.59 4’285’946.19

Prêts à long terme PF 6’100’425.29 4’226’957.79

Autres placements financiers à long terme 58’994.30 58’988.40

Patrimoine administratif 201’833.77 195’558.57

Immobilisations corporelles du PA 94’680.77 140’770.67

Immobilisations incorporelles du PA 107’153.00 54’787.90

PASSIF 9’280’389.68 7’702’565.40

Capitaux de tiers 180’327.19 67’776.72

Engagements courants 32’263.20 5’555.50

Passifs de régularisation 148’063.99 62’221.22

Capital propre 9’100’062.49 7’634’788.68

Autres capitaux propres 28’576’106.19 25’076’106.19

Excédent/découvert du bilan (19’476’043.70) (17’441’317.51)

Résultat annuel (2’034’726.19) (1’464’318.61)

Résultats cumulés des années précédentes (17’441’317.51) (15’976’998.90)

Bilan au 31 décembre 2020 *

* Les annexes aux comptes sont consultables au siège de la fondation
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2020
(CHF)

Budget 2020
(CHF)

Écart
(CHF)

2019
(CHF)

ECONOMIE PUBLIQUE

INDUSTRIE, ARTISANAT ET COMMERCE

Total des dépenses (3’425’939.57) (2’164’997.00) (1’260’940.57) (2’056’032.73)

Total des recettes 1’391’213.38 556’320.00 834’893.38 591’714.11

Résultat (2’034’726.19) (1’608’677.00) (426’049.19) (1’464’318.62)

ACTIVITE DE SOUTIEN

Total des dépenses (2’945’382.38) (1’655’286.00) (1’290’095.38) (1’551’653.73)

Total des recettes 1’243’570.84 341’000.00 902’570.84 461’070.18

Résultat (1’701’811.53) (1’314’286.00) (387’524.53) (1’090’583.55)

Charges de personnel (825’504.50) (838’852.00) 13’347.50 (783’685.26)

Autorités et commissions (54’815.60) (60’000.00) 5’184.40 (56’554.40)

Salaires du personnel administratif  
et d’exploitation

(611’621.32) (608’630.00) (2’991.32) (572’295.08)

Cotisations patronales (145’985.80) (152’222.00) 6’236.20 (135’937.40)

Prestations de l’employeur – – – –

Autres charges de personnel (13’081.78) (18’000.00) 4’918.22 (18’898.38)

Compte de résultats au 31.12.2020 (présentation échelonnée)

Compte de résultats au 31.12.2020 (présentation par fonction)

2020
(CHF)

Budget 2020
(CHF)

Écart
(CHF)

2019
(CHF)

Charges d’exploitation (2’388’918.31) (1’759’997.00) (628’919.31) (1’709’822.23)

Charges de personnel (1’031’880.63) (1’048’565.00) 16’685.37 (979’606.58)

Charges de biens et services  
et autres charges d’exploitation

(519’750.10) (637’723.00) 117’973.90 (659’083.84)

Amortissements du patrimoine 
administratif

(73’057.70) (73’709.00) 651.30 (71’131.81)

Subventions à redistribuer 764’229.88 0.00 764’229.88 –

Revenus d’exploitation 982’612.58 60’000.00 922’612.58 133’726.13

Revenus divers 218’382.70 60’000.00 158’382.70 133’726.13

Subventions à redistribuer 764’229.88 0.00 764’229.88 –

Résultat d’exploitation (1’406’305.73) (1’699’997.00) 293’693.27 (1’576’096.10)

Charges financières (1’037’021.26) (405’000.00) (632’021.26) (346’210.50)

Revenus financiers 408’600.80 496’320.00 (87’719.20) 457’987.98

Résultat financier (628’420.46) 91’320.00 (719’740.46) 111’777.48

Résultat opérationnel (2’034’726.19) (1’608’677.00) (426’049.19) (1’464’318.62)

Résultat total du compte de résultats (2’034’726.19) (1’608’677.00) (426’049.19) (1’464’318.62)
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2020
(CHF)

Budget 2020
(CHF)

Écart
(CHF)

2019
(CHF)

Charges de biens, services, 
autres charges d’exploitation (283’321.65) (375’721.00) 92’399.35 (393’262.16)

Charges de matériel et de marchandises (19’614.22) (31’600.00) 11’985.78 (24’246.00)

immobilisations ne pouvant être portées  
à l’actifl’actif

(481.22) (2’400.00) 1’918.78 (1’413.24)

Alimentation et élimination, bien-fonds PA (5’634.82) (6’763.00) 1’128.18 (6’582.30)

Prestations de services et honoraires (138’348.91) (199’920.00) 61’571.09 (200’562.08)

Entretien des biens meubles  
et immobilisations incorporelles

(17’287.84) (25’600.00) 8’312.16 (42’828.10)

Loyers, leasing, fermages, taxes d’utilisation (98’549.87) (99’038.00) 488.13 (98’823.24)

Dédommagements (3’404.78) (10’400.00) 6’995.22 (4’551.21)

Dépréciations sur créances 0.00 0.00 0.00 (14’256.00)

Amortissements du PA (36’039.89) (36’714.00) 674.11 (28’926.77)

Amortissements des immobilisations  
corporelles du PA

(17’919.97) (17’803.00) (116.97) (22’376.65)

Amortissements des Immobilisations  
incorporelles du PA

(18’119.92) (18’911.00) 791.08 (6’550.12)

Charges financières (1’036’286.45) (404’000.00) (632’286.45) (345’779.54)

Dépréciations, immobilisations PF (1’033’347.21) (400’000.00) (633’347.21) (344’055.68)

Dépréciations de prêts PF (970’774.40) (200’000.00) (770’774.40) (182’790.00)

Pertes sur prêts PF (62’572.81) (200’000.00) 137’427.19 (161’265.68)

Différentes charges financières (2’939.24) (4’000.00) 1’060.76 (1’723.86)

Subventions à redistribuer (764’229.88) 0.00 (764’229.88) –

Subventions à redistribuer (764’229.88) 0.00 (764’229.88) –

Revenus divers 185’371.81 26’000.00 159’371.81 107’842.83

Revenus d’exploitations divers 185’371.81 26’000.00 159’371.81 107’842.83

Frais d’inscription de CHF 400 par dossier 25’200.00 26’000.00 (800.00) 25’195.92

Récupérations sur créances amorties 104’928.27 0.00 104’928.27 63’113.70

Indémnités APG / LAA 42’007.88 0.00 42’007.88 18’080.48

Autres revenus d’exploitation 751.90 0.00 751.90 1’452.73

Indémnités suite incendie et dégâts 12’483.76 – 12’483.76 –

Revenus financiers 293’969.15 315’000.00 (21’030.85) 353’227.35

Revenus des intérêts 293’969.15 315’000.00 (21’030.85) 353’227.35

Réévaluations, immobilisations PF 0.00 0.00 0.00 0.00

Subventions à redistribuer 764’229.88 0.00 764’229.88 –

Subventions à redistribuer 764’229.88 0.00 764’229.88 –

Compte de résultats au 31.12.2020 (suite)
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Compte de résultats au 31.12.2020 (présentation par fonction)

2019
(CHF)

Budget 2019
(CHF)

Écart
(CHF)

2018 *
(CHF)

ACTIVITE PEPINIERE

Total des dépenses (337’069.85) (352’800.00) 15’731.15 (353’416.56)

Total des recettes 121’537.09 181’320.00 (59’782.91) 107’202.28

Résultat (215’532.76) (171’480.00) (44’051.76) (246’214.27)

Charges de personnel (103’188.06) (104’857.00) 1’668.94 (97’960.66)

Autorités et commissions (6’851.95) (7’500.00) 648.05 (7’069.30)

Salaires du personnel 
admininstratif et d’exploitation

(76’452.67) (76’079.00) (373.67) (71’536.89)

Cotisations patronales (18’248.23) (19’028.00) 779.77 (16’992.18)

Prestations de l’employeur – – – 0.00

Autres charges de personnel (1’635.22) (2’250.00) 614.78 (2’362.30)

Charges de biens, services, 
autres charges d’exploitation

(201’004.71) (215’038.00) 14’033.29 (216’655.16)

Charges de matériel et fournitures (2’451.78) (3’950.00) 1’498.22 (3’030.75)

Immobilisations ne pouvant être  
portées à l’actif

(60.15) (300.00) 239.85 (176.66)

Alimentation et élimination, bien-fonds PA (9’510.24) (11’412.00) 1’901.76 (11’109.36)

Prestations de services et honoraires (17’293.61) (24’990.00) 7’696.39 (25’070.26)

Entretien des biens meubles  
et immobilisations incorporelles

(2’160.98) (3’200.00) 1’039.02 (5’353.51)

Loyers, leasing, fermages, 
taxes d’utilisation

(169’102.35) (169’886.00) 783.65 (169’563.72)

Dédommagements (425.60) (1’300.00) 874.40 (568.90)

Dépréciations sur créances 0.00 0.00 0.00 (1’782.00)

Amortissements du PA (32’509.67) (32’406.00) (103.67) (38’585.26)

Amortissements des immobilisations  
corporelles du PA

(30’244.68) (30’042.00) (202.68) (37’766.49)

Amortissements des immobilisations  
incorporelles du PA

(2’264.99) (2’364.00) 99.01 (818.77)

Charges financières (367.41) (500.00) 132.60 (215.48)

Différentes charges financières (367.41) (500.00) 132.60 (215.48)

Revenus divers 6’905.44 0.00 6’905.44 2’441.65

Revenus divers d’exploitation 6’905.44 0.00 6’905.44 2’441.65

Revenus financiers 114’631.65 181’320.00 (66’688.35) 104’760.63

Produits des biens-fonds loués 114’631.65 181’320.00 (66’688.35) 104’760.63
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Compte de résultats au 31.12.2020 (présentation par fonction)

2019
(CHF)

Budget 2019
(CHF)

Écart
(CHF)

2018 *
(CHF)

ACTIVITE DE CONSEIL ET FORMATION

Total des dépenses (143’487.34) (156’911.00) 13’423.66 (150’962.44)

Total des recettes 26’105.44 34’000.00 (7’894.56) 23’441.65

Résultat (117’381.90) (122’911.00) 5’529.10 (127’520.79)

Charges de personnel (103’188.06) (104’857.00) 1’668.94 (97’960.66)

Autorités et commissions (6’851.95) (7’500.00) 648.05 (7’069.30)

Salaires du personnel 
admininstratif et d’exploitation

(76’452.67) (76’079.00) (373.67) (71’536.89)

Cotisations patronales (18’248.23) (19’028.00) 779.77 (16’992.18)

Prestations de l’employeur – – – –

Autres charges de personnel (1’635.22) (2’250.00) 614.78 (2’362.30)

Charges de biens, services, 
autres charges d’exploitation

(35’423.74) (46’965.00) 11’541.26 (49’166.52)

Charges de matériel et de marchandises (2’451.78) (3’950.00) 1’498.22 (3’030.75)

Immobilisations ne pouvant être  
portées à l’actif

(60.15) (300.00) 239.85 (176.66)

Alimentation et élimination, bien-fonds PA (705.34) (845.00) 139.66 (823.94)

Prestations de services et honoraires (17’293.61) (24’990.00) 7’696.39 (25’070.26)

Entretien des biens meubles  
et immobilisations incorporelles

(2’160.98) (3’200.00) 1’039.02 (5’353.51)

Loyers, leasing, fermages, 
taxes d’utilisation

(12’326.28) (12’380.00) 53.72 (12’360.49)

Dédommagements (425.60) (1’300.00) 874.40 (568.90)

Dépréciations sur créances 0.00 0.00 0.00 (1’782.00)

Amortissements du PA (4’508.14) (4’589.00) 80.86 (3’619.78)

Amortissements des immobilisations  
corporelles du PA

(2’243.15) (2’225.00) (18.15) (2’801.01)

Amortissements des immobilisations  
incorporelles du PA

(2’264.99) (2’364.00) 99.01 (818.77)

Charges financières (367.41) (500.00) 132.60 (215.48)

Différentes charges financières (367.41) (500.00) 132.60 (215.48)

Revenus divers 26’105.44 34’000.00 (7’894.56) 23’441.65

Revenus d’exploitation divers 26’105.44 34’000.00 (7’894.56) 23’441.65

Mandat new start 19’200.00 24’000.00 (4’800.00) 21’000.00

Conseil & accompagnement 0.00 10’000.00 (10’000.00) 0.00

Indémnités APG / LAA 5’250.99 0.00 5’250.99 2’260.06

Autres revenus d’exploitation 1’654.46 0.00 1’654.46 181.59

* Suite au changement de système de gestion, les comptes 2018 ont été retraités à des fins de comparaison
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2020 (CHF) 2019 (CHF)

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’exploitation

Résultat total du compte de résultats (2’034’726.19) (1’464’318.61)

Amortissements du PA 73’057.70 71’131.80

Perte nette sur placements financiers à court terme (42’355.46) 98’151.98

Variation de la provision sur placements financiers à court terme 211’446.85 258’492.45

Variation de la provision sur prêts à long terme PF 759’327.55 (75’702.45)

Intérêts sur placements financiers à court terme et prêts à long terme PF (293’969.15) (353’227.35)

(Augmentation) / Diminution des créances 17’078.30 (13’915.08)

Diminution / (Augmentation) actifs de régularisation (291’753.33) 23’852.70

Augmentation / (Diminution) des passifs de régularisation 112’550.47 (51’983.29)

Flux de trésorerie provenant de l’activité opérationnelle (1’489’343.26) (1’507’517.85)

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement dans le PA

Acquisition d’immobilisations corporelles du PA (79’332.90) (75’951.70)

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement dans le PA (79’332.90) (75’951.70)

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement dans le PF

(Augmentation) / Diminution des placements financiers à court terme 177’030.47 (593’641.34)

(Augmentation) / Diminution des prêts à long terme PF (2’632’795.05) (547’423.34)

Intérêts sur placements financiers à court terme et prêts à long terme PF 293’969.15 353’227.35

Vente de titres 0.00 0.00

Dissolution des plus-values nettes non réalisées sur titres vendus 0.00 0.00

Acquisition d’immobilisations financières (5.90) (5.90)

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement dans le PF (2’161’801.33) (787’843.23)

Flux de trésorerie provenant de l’activité de financement

Augmentation du capital de dotation 3’500’000.00 2’000’000.00

Flux de trésorerie provenant de l’activité de financement 3’500’000.00 2’000’000.00

Variation des disponibilités et placements à court terme (230’477.49) (371’312.78)

Disponibilités et placements à court terme au 1er janvier 1’137’544.83 1’508’857.61

Disponibilités et placements à court terme au 31 décembre 907’067.34 1’137’544.83

Variation des disponibilités et placements à court terme (230’477.49) (371’312.78)

Tableau de flux de trésorerie 2020
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Tableau de variation du capital
propre au 31.12.2020

Le capital de dotation de la Fondation de droit privé 
était initialement constitué de CHF 20 millions versés 
par la Ville de Genève le 7 janvier 1998, sur la base
d’une décision du Conseil municipal du 15 avril 1997.
Ce capital initial a servi à financer l’activité et l’ex-
ploitation de la Fondation de droit privé depuis sa 
constitution en 1997. Au 1er janvier 2007, le capital 
net apporté dans la fondation de droit public repré-
sentait un montant de CHF 11’576’106.19.

En date du 16 février 2010, le Conseil municipal de la 
Ville de Genève a accepté de capitaliser la Fondetec 
à hauteur de CHF 10’000’000. Dans les conditions de 
libération du capital, il était demandé qu’un contrat 
de prestations soit établi entre la Fondetec et la Ville 
de Genève. Cependant, la réalisation de celui-ci n’est 
pas conforme avec les statuts de la Fondetec. Pour 
ces motifs, le Conseil municipal de la Ville de Genève 
a décidé lors de sa séance plénière du 22 mars 2011 
d’annuler l’article 2 de la délibération du 16 févier 
2010 (« Art. 2 – Le versement de ce montant doit 
être accompagné d’un contrat de prestations à éta-
blir entre le Conseil administratif et la Fondetec, à 
l’image de celui liant la Fondation d’aide aux entre-
prises à l’Etat de Genève»).

Finalement, en date du 31 août 2011, une convention 
de financement a été signée entre la Ville de Genève 
et la Fondetec dans le but de déterminer les moda-
lités du financement de la Fondetec par la Ville de 
Genève, précisément le montant des échéances des 
différents versements relatifs à la redotation, confor-
mément aux délibérations acceptées par le Conseil 
municipal les 16 février 2010 et 22 mars 2011 (PR- 711 
et PR 868). A titre de redotation la Ville de Genève 
octroie à la Fondetec CHF 10’000’000 payables 
à raison de CHF 2’500’000 par année, à partir de 
2011 et ce jusqu’en 2014. Pour la 1ère annuité, il a été 
convenu que celle-ci serait effectuée à la signature 
de la convention de financement, quant aux autres 

annuités celles-ci seront effectuées en deux tranches 
de CHF 1’250’000, la 1ère tranche avant le 30 juin à 
réception du rapport annuel d’activité de la fonda-
tion, accompagné du compte de pertes et profits, du 
bilan de l’exercice précédent, du rapport de l’organe 
de contrôle et du budget de la fondation pour l’exer-
cice en cours, la 2ème tranche avant le 31 décembre, 
sous condition du vote des comptes et des rapports 
de la fondation pour le Conseil municipal.

La 1ère tranche de CHF 2’500’000 a été versée à 
la Fondetec en date valeur du 22 septembre 2011. 
La Ville de Genève a versé la 2ème annuité, en 2 
paiements de CHF 1’250’000 chacune, le premier 
en date du 16 août 2012 et le deuxième courant 2013, 
le 28 mars 2013. La 3ème annuité a été versée par
La Ville de Genève en 2 paiements en date des 19 juil-
let 2013 et 30 mai 2014. La 4ème et dernière annuité 
a été versée par la Ville de Genève en 2 paiements 
en date des 3 juillet 2014 et 19 mars 2015.

Par arrêté voté lors de la séance du 2 novembre 
2016, le Conseil municipal a accepté la reca-
pitalisation de la Fondetec à hauteur de CHF 
25’000’000 sur une période de 10 ans, soit pour 
la période allant du 1er janvier 2017 au 31 décembre 
2026. Néanmoins, aucune augmentation de capital 
n’a eu lieu en 2017.

• A titre de redotation, la Fondetec a reçu 3 verse-
ments de CHF 500’000 chacun courant 2018, les 26 
avril 2018, 14 septembre 2018 et 7 décembre 2018.
• A titre de redotation, la Fondetec a reçu 3 verse-
ments de CHF 500’000.--, CHF 500’000.-- et CHF 
1’000’000.-- respectivement les 11 avril, 8 août et 7 
novembre 2019.
• A titre de redotation, la Fondetec a reçu 4 verse-
ments de CHF 500’000.--, CHF 1’000’000.--, CHF 
1’000’000.--, CHF 1’000’000.-- respectivement les 
27 mars, 9 avril, 27 juillet et 10 décembre.

31.12.2020
CHF

Augmentation
CHF

Diminution
CHF

31.12.2019
CHF

Autres capitaux propres 28’576’106.19 3’500’000.00 0.00 25’076’106.19

Excédent / découvert du bilan (19’476’043.70) 1’464’318.61 (3’499’044.80) (17’441’317.51)

Résultat annuel (2’034’726.19) 1’464’318.61 (2’034’726.19) (1’464’318.61)

Résultats cumulés des années précédentes (17’441’317.51) 0.00 (1’464’318.61) (15’976’998.90)

Capital propre 9’100’062.49 4’964’318.61 (3’499’044.80) 7’634’788.68
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Mis aux voix, le renvoi direct du rapport d’activité et des comptes 2020 de la Fondetec à la commission des 
finances est accepté à l’unanimité (60 oui).
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9. Proposition du Conseil administratif du 23 février 2022 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 965 000 francs destiné à une 
subvention d’investissement octroyée à la Fondation pour 
la conservation des temples genevois construits avant 1907 
pour la restauration complète du temple de la Fusterie, place 
de la Fusterie 18 – Genève-Cité (PR-1511).

Introduction

Le temple de la Fusterie, ou «Temple Neuf» comme il était désigné au 
XVIIIe siècle, revêt une importance symbolique majeure pour les Genevois. Il 
occupe une place particulière dans l’histoire architecturale de Genève. Premier 
temple construit comme tel dans la cité, il a conservé au fil des siècles son aspect 
général d’origine.

Il a subi des interventions qui ont altéré ses dispositions intérieures, puis un 
changement d’affectation – d’église paroissiale de la basse ville à l’Espace Fusterie 
d’aujourd’hui – qui exige désormais des adaptations.

La proximité du lac fait de ce lieu un site saisissant mais malheureusement 
fragile. Le sol, composé majoritairement de couches de limon du Léman, sur-
montées de remblais, est instable et les interventions urbaines à ses alentours, 
accompagnées d’importants travaux de drainage et d’écoulement, ont eu pour 
conséquence la baisse du niveau de la nappe. Les radiers en bois situés sous les 
fondations, désormais émergés, ont pourri jusqu’à leur totale disparition. Fai-
sant face à des tassements différentiels de terrain importants, privé de 50% de 
l’assise de ses fondations, le temple se détériore rapidement. De très nombreuses 
fissures sont déjà apparentes. Ces dernières décennies, le temple s’est enfoncé de 
plusieurs centimètres dans le terrain, si bien qu’on mesure au sol des différences 
d’altitude de 25 cm entre un point et un autre!

Par ailleurs, les peintures synthétiques et acryliques utilisées lors de la rénova-
tion de 1975 étaient trop peu «perméables» pour être apposées sur de la molasse. 
En conséquence, toutes les surfaces peintes sont aujourd’hui totalement écaillées.

Aujourd’hui, le bâtiment se trouve dans un état de profonde altération qui 
nécessite une reprise en sous-œuvre sous les fondations tout en ménageant 
ces dernières afin de ne pas les altérer davantage. Une adaptation de l’édifice, 
conformément aux réglementations de sécurité et en adéquation avec les prin-
cipes de préservation du patrimoine, est également nécessaire afin que ce fleuron 
de l’architecture protestante des pays francophones réponde à son nouvel usage, 
à la fois culturel et cultuel.
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Notice historique

Construit entre 1713 et 1715 au centre de la place de la Fusterie, le «Temple 
Neuf» est le premier sanctuaire urbain bâti à Genève depuis la Réforme. Conçu 
spécialement pour le culte protestant, le bâtiment marque une rupture nette avec 
l’architecture des églises élevées dans le périmètre de la Cité et aménagées 
depuis en lieux de culte paroissiaux, telles la cathédrale Saint-Pierre, l’église 
Sainte-Marie-Madeleine ou l’église Saint-Gervais. Le financement fut assuré par 
la Seigneurie de Genève, par la mise en vente et la location des places sur les 
bancs et par le legs du puissant banquier Jean-Antoine Lullin, décédé en 1708. 
Le bâtiment édifié sur les plans de l’architecte huguenot Jean Vennes reprend 
une solution déjà adoptée pour le temple de Charenton en France par l’architecte 
Salomon de Brosse. Dans une salle basilicale, entourée de galeries, les bancs se 
regroupent autour de la chaire, placée dans l’axe. C’est vers elle que converge 
l’attention des fidèles. L’extérieur, particulièrement dans l’expression architectu-
rale de la façade, relève l’influence des modèles français du XVIIIe siècle. Cette 
dernière est cependant tempérée par une sobriété toute genevoise. Enfin, il nous 
faudra retenir que diverses périodes de restaurations ont eu lieu dans l’histoire: 
1895-1896, 1909-1912 et 1975-1977.

Exposé des motifs

Pratique de la Ville de Genève en matière de subventions

Le département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité 
(DACM) gère les subventions allouées à la restauration d’édifices cultuels et 
par le passé, la Ville de Genève a participé à de nombreuses reprises aux frais 
d’entretien et de rénovation de ces bâtiments. Dans le cas présent, la Ville de 
Genève a été saisie d’une demande formelle émanant de la Fondation pour la 
conservation des temples genevois construits avant 1907 (dite ci-après la Fon-
dation des temples).

Dans la grande majorité des cas et au vu des montants concernés, les sommes 
engagées ont été décidées par le Conseil municipal sur proposition du Conseil 
administratif.

D’une manière générale, les subventions allouées par la Ville de Genève 
sont identiques à celles accordées par l’Etat de Genève. L’analyse détaillée des 
demandes est le fait de l’Office du patrimoine et des sites du Département du 
territoire. Ce dernier demande un devis estimatif complet et détaillé au maître 
de l’ouvrage, puis en extrait les postes spécifiquement destinés à des travaux 
de restauration au sens strict du terme. Ceux-ci sont alors considérés comme 
«travaux subventionnables» et le coût qu’ils représentent sert de base à la fixa-
tion du taux de subventionnement. La Ville de Genève se rallie, en principe, 
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aux conclusions de l’analyse effectuée par les services de l’Etat et dispose d’un 
dossier technique complet des travaux qui lui permet d’en vérifier la cohérence 
et le bien-fondé.

Obligations légales et de sécurité

Le temple de la Fusterie est classé (MS-c 39) par un arrêté du Conseil d’Etat 
du 30 décembre 1921. Identifié comme un bien culturel d’importance nationale 
par la Confédération, il est également sous protection fédérale (PF100) depuis le 
27 janvier 1981.

Programme et descriptif des travaux subventionnables

La planification des travaux de restauration se fait dans un cadre bien précis 
et défini par le maître de l’ouvrage qui, compte tenu de l’envergure du projet, 
s’est adjoint les compétences d’un mandataire spécialisé chargé de le représen-
ter. Le bureau d’architecte a une expérience reconnue des chantiers de restau-
ration de monuments et la connaissance fonctionnelle et historique du bâtiment 
est largement acquise. Des experts compléteront l’équipe pluridisciplinaire et 
chaque corps de métier sera retenu après appel d’offres. Le tout sera supervisé 
par un comité de pilotage composé notamment du président de la Fondation des 
temples, de la conservatrice cantonale des monuments et d’un représentant de 
la Ville de Genève. Comme pour toute intervention sur des monuments histo-
riques, l’Office du patrimoine et des sites (OPS) sera partie prenante du dossier 
afin d’assurer un suivi des travaux et de valider les principes de restauration 
proposés.

Déontologie de la restauration – conservation

Le projet est prévu dans le strict respect des diverses chartes en matière de 
conservation du patrimoine, dont la charte de Venise de 1964. L’objectif visé 
est la conservation maximale de la substance historique et prioritairement ori-
ginelle. Les interventions seront effectuées avec clarté, lisibilité et/ou réversi-
bilité.

Confortation des fondations

Des nivellements de précision réalisés en 1989 et en 2017 ont permis de juger 
d’importants tassements différentiels et ont incité les spécialistes (géotechnicien, 
ingénieur civil) à recommander une reprise en sous-œuvre de l’ensemble de l’édi-
fice, par la mise en place de 132 micro-pieux à 12 mètres de profondeur.
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Restauration extérieure

L’enveloppe extérieure sera restaurée avec un important travail de ravalement 
des façades en molasse du lac. Le projet prévoit également la restauration du clo-
cheton et sa toiture à l’impériale, l’entretien de la charpente et de la couverture, la 
restauration de l’horloge monumentale et des menuiseries extérieures.

Restauration intérieure

Le projet permettra de supprimer les interventions de la rénovation de 1976, 
laquelle a altéré la qualité architecturale de l’édifice. En outre, il offre la possibi-
lité de valoriser cette exceptionnelle architecture du début du XVIIIe siècle, avec 
une action de sauvegarde préventive et la restauration de la substance historique 
dans les meilleures règles de l’art.

Transition écologique et cohésion sociale

Impact environnemental

En marge des travaux de restauration subventionnables, le projet d’aménage-
ment que porte la Fondation des temples vise une architecture passive et durable.

Installations techniques

La reprise complète des installations techniques (chauffage, ventilation et 
sanitaire) sera effectuée selon un concept énergétique adapté à l’exploitation 
future du bâtiment et soucieux de la préservation de l’environnement, par le 
biais d’un dispositif de ventilation avec récupération de chaleur (malheureuse-
ment après des études poussées, les sondes s’avèrent pas du tout rentables en 
raison de la nature limoneuse du sol et risquées, et la pompe à chaleur (PAC) 
air/eau trop bruyante et invasive). En outre, les Services industriels de Genève 
(SIG) ont conclu à l’impossibilité de fournir un raccordement à Genilac en rai-
son de la profusion de réseaux sous la place et de la trop faible consommation 
du temple.

Optimisation de l’enveloppe thermique

L’amélioration du coefficient thermique des différentes surfaces de l’enve-
loppe sera obtenue par la mise en œuvre d’une isolation en verre cellulaire recy-
clé sous le radier du nouveau sous-sol, la pose d’isolation en laine de lin dans les 
combles et l’installation de doubles fenêtres intérieures.
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Matériaux renouvelables

Le projet de sous-sol propose un plancher dans la nef 100% en bois massif, 
en lieu et place de la dalle béton existante. Les éléments de partitions au sous-
sol et le mur derrière la chaire seront en parpaings de terre crue confectionnés en 
Suisse romande. Ces matériaux naturels participeront à la qualité de l’air par leur 
capacité à absorber et restituer l’humidité. Ce concept permettra d’améliorer les 
conditions hygrométriques et thermiques, ce qui est particulièrement favorable 
pour l’orgue et les utilisateurs. Le recours à ces matériaux renouvelables consiste 
à déployer des éléments en phase avec la matérialité de l’édifice, tout en réduisant 
l’apport d’humidité qui pourrait être consécutif aux travaux. Il s’agit d’offrir un 
environnement sain avec des matériaux écologiques.

Ambition écologique

Conjuguées ensemble et utilisées de façon judicieuse, ces installations tech-
niques, l’optimisation de l’enveloppe et la mise en œuvre de matériaux renou-
velables permettront de tendre vers une architecture passive. Ces différentes 
interventions favoriseront les économies d’énergie, contribueront à diminuer 
l’empreinte carbone et à réduire les frais d’exploitation de l’ordre de 50%.

Estimation des coûts

(Source: Département du territoire (DT) – OPS, octobre 2021)

 Fr.

CFC  Libellé Montant % subven- Montant de
   du devis tionnable la subvention

1 Travaux préparatoires 882 380 20% 176 476
 Reprise en sous-œuvre 

et micro-pieux

2 Bâtiment
 20 Excavation, fouilles 

 et blindage 163 390 20% 32 678

 21 Gros œuvre 1
  211.1 Echafaudages 169 768 20% 33 954
  214.1 Charpente 

  et structures 
  intérieures 324 700 20% 64 940

  215.2 Façades  733 888 20% 146 778
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 Fr.

CFC  Libellé Montant % subven- Montant de
   du devis tionnable la subvention

 22 Gros œuvre 2
  221 Restauration 

  des fenêtres 132 400 20% 26 480
  221.8 Eléments spéciaux 

  (rives et clocher) 104 467 20% 20 893
  227 Traitement des 

  surfaces 28 897 20% 5 779

 23-26 Installations techniques
  Electricité, CVCS, 

 transport PM 0% PM

 27 Aménagements intérieurs 1
  271.1 Cloisons, 

  revêtements 
  et habillages 96 750 20% 19 350

  272.2 Ouvrages 
  métalliques 
  courants 10 000 20% 2 000

  273 Menuiserie 119 120 20% 23 824

 28 Aménagements intérieurs 2
  281 Revêtements 

  de sol 239 240 20% 47 848
  285 Traitement 

  des surfaces 
  intérieures 440 671 20% 88 134

  289 Orgue 192 000 20% 38 400

 29 Honoraires
  291- Architecte et 

 292 ingénieur civil 785 495 20% 157 099
  296.8 Expertises 

  (stratigraphie, 
  dendrochronologie) 9 000 100% 9 000

I. Coût total de la
construction (HT) 4 432 166 893 633

Calcul des frais financiers
+ TVA 7,7% 68 810
II. Total du crédit demandé (TTC) arrondi 965 000
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Financement

(Source: Eglise protestante de Genève, juin 2021)

Le coût total des travaux est estimé à 15,5 millions de francs TTC dont la 
part de travaux subventionnables est estimée à 4,8 millions de francs TTC, soit 
4,4 millions de francs hors taxes. L’Etat de Genève s’est engagé à subventionner 
cette campagne de travaux pour un montant de 1 200 000 francs et la Confédéra-
tion selon l’estimation ci-dessus à 965 000 francs.

Par ailleurs, une fondation privée financera à hauteur de 5,8 millions de 
francs le chantier et la Loterie romande s’est engagée à verser 4,87 millions 
de francs. En complément de la demande de subvention adressée à la Ville, la 
Fondation des temples a relancé une recherche de fonds à hauteur de 1 million 
de francs.

 Fr.

Coût estimatif des travaux (HT) (TTC)

Dont travaux subventionnés 4 432 166 4 773 442
Part des travaux non subventionnés 10 726 558
 15 500 000
Subventions publiques
Confédération 965 000
Etat de Genève 1 200 000
Ville de Genève (escompté) 965 000
 3 130 000
Aides financières et dons
Fondation privée 5 800 000
Loterie romande 4 870 000
UBS 50 000
Particuliers 651 940
Recherche de fonds en cours 998 060
 12 370 000

Délai de réalisation

Le chantier débutera au premier trimestre 2022 et se déroulera sur une 
période d’environ trois ans (quarante-quatre mois). La fin du chantier et la mise 
en exploitation sont programmées pour l’été 2025.
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Référence au 17e plan financier d’investissement (PFI) 2022-2033

Une subvention pour la restauration complète du temple de la Fusterie est 
prévue en qualité de projet actif, sous le N° 044.038.02 pour un montant de 
1 200 000 francs, avec une année de dépôt prévue en 2022.

Budget de fonctionnement

Hormis les charges financières annuelles, ce crédit n’engendrera pas de 
charges budgétaires supplémentaires.

Charges financières annuelles

La charge financière annuelle nette comprenant les intérêts au taux de 1,25% 
et l’amortissement au moyen de 5 annuités se montera à 200 300 francs.

Validité des coûts

Les coûts indiqués comme base pour le calcul des subventions accordées sont 
de la responsabilité de la Fondation des temples. L’Eglise protestante de Genève 
est la propriétaire.

Autorisation de construire

L’autorisation de construire a été délivrée le 24 octobre 2019.

Service gestionnaire et bénéficiaire

Le service gestionnaire et bénéficiaire de ce crédit est la DACM (Unité 
conservation du patrimoine architectural).
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement et planification des dépenses 
d’investissement [A/B] – Impact sur le budget de fonctionnement [C] (en francs) 

Objet: subvention d’investissement octroyée à la Fondation des temples pour la restauration 
complète du temple de la Fusterie, place de la Fusterie 18 
        
A. SYNTHESE DE L’ESTIMATION DES COUTS 
        
  Montant %   
        
Subvention 965 000     
Coût total du projet TTC 965 000     
        
B. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT 
        

Année(s) impactée(s) Dépenses 
brutes Recettes Dépenses 

nettes 
    

Année de vote du crédit par le CM: 2022 0  0 
2023 0  0 
2024 0  0 
2025 965 000  965 000 

Totaux 965 000 0 965 000 
    
C. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l’exploitation de l’objet du crédit 

    
Service bénéficiaire concerné: DACM    

    
CHARGES    
   Postes en ETP 
31 - Charges de biens, services et autres charges 
d’exploitation    
31 - Charges d’entretien des bâtiments    
33/34 - Frais financiers (intérêts et amortissements du PA) 200 300   
36/37 - Subventions et dédommagements accordés     
Total des nouvelles charges induites 200 300   
    
REVENUS      
40/42 - Revenus fiscaux et taxes    
43 - Revenus divers    
44 - Revenus financiers (vente, loyer, fermage …)    
46 - Subventions et dédommagements reçus    
Total des nouveaux revenus induits 0   
     
Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -200 300   

 



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Proposition: subvention d’investissement pour la restauration 

complète du temple de la Fusterie

7078

Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, lettre e) de la loi sur l’administration des communes, du 
13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
965 000 francs, destiné à une subvention d’investissement octroyée à la Fondation 
pour la restauration des temples genevois construits avant 1907 pour la restaura-
tion complète du temple de la Fusterie, sis place de la Fusterie 18 – Genève-Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 965 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2025 à 2029.

Annexes:

– photographies du temple de la Fusterie

– dossier complet du projet (218 pages)

– plans d’autorisation

– illustrations des dégradations
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Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission des finances est accepté à l’unanimité (61 oui).
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10. Proposition du Conseil administratif du 23 février 2022 en 
vue de l’ouverture de trois crédits pour un montant total de 
149 800 000 francs, soit:
– Délibération I: 63 871 700 francs destinés à la mise en 

conformité énergétique des fenêtres et embrasures de 
44 bâtiments et de 26 arcades (vitrines) du patrimoine 
financier de la Ville de Genève;

– Délibération II: 75 450 100 francs destinés à la mise en 
conformité énergétique des fenêtres et embrasures de 
84 bâtiments et de 2 arcades (vitrines) du patrimoine 
public et administratif de la Ville de Genève;

– Délibération III: 10 478 200 francs destinés à l’équipement 
en chauffages centraux de 17 bâtiments du patrimoine 
financier de la Ville de Genève, soit le solde des immeubles 
du patrimoine financier encore équipés de chauffages 
individuels (PR-1512).

Introduction

Les fenêtres à simples vitrages équipant encore aujourd’hui une part – mino-
ritaire – des immeubles de la Ville de Genève sont une des causes premières des 
déperditions énergétiques de leur enveloppe thermique.

La Ville est plutôt bonne élève en la matière: chaque fois que l’occasion 
s’est présentée durant ces dernières années, soit lors de travaux d’entretien (par 
exemple fenêtres en mauvais état à remplacer en «1 pour 1»), soit au cours de 
rénovations complètes réalisées dans le cadre de crédits dédiés, la Direction du 
patrimoine bâti (DPBA) a pris grand soin d’assainir au fur et à mesure les fenêtres 
des immeubles en les équipant de verres isolants doubles ou triples.

Ainsi, à ce jour, sur les 781 bâtiments1 dont la Ville est propriétaire:

– 526, soit un peu plus des 2/3 du patrimoine, sont déjà assainis, ou en cours 
de travaux d’assainissement (rénovation), ou n’ont pas besoin de l’être selon 
l’actuelle loi sur l’énergie (locaux non chauffés, ou survitrages par exemple); 

– 11 sont déjà en cours d’étude sur des crédits de rénovation complète;

– 72 sont inscrits au PFI pour une rénovation complète (demandes de crédits 
pas encore déposées);

1 Ce nombre ne comprend pas une vingtaine d’objets mineurs (dépôts en bois, cabanons divers, containers, etc.). 
Au total, ce sont plus de 800 bâtiments propriété de la Ville et entretenus par la Direction du patrimoine bâti. Source: 
rapport Stratus 2019, mai 2021.

https://vdgbox.ville-geneve.ch/index.php/s/by7Be5jzSeRY5ro
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– 128 bâtiments et 28 arcades (vitrines) sont prévus d’être assainis d’ici à 20261 
grâce au présent crédit. Les immeubles sélectionnés ne font pas l’objet d’un 
prochain projet de rénovation complète, ou leur projet de rénovation complète 
est tellement éloigné dans le temps pour que le «simple» assainissement de 
leurs vitrages suffise déjà à faire un très grand pas vers les objectifs énergé-
tiques et climatiques fixés aux horizons 2030 et 2050 par le Plan directeur 
cantonal de l’énergie (PDE) (ensemble des Asters ou Michel-Simon 7-9, par 
exemple);

– le solde, soit environ 44 bâtiments, se situe en «zone grise», par exemple suite 
aux évolutions des exigences de l’OCEN. Ils sont en cours d’analyse par la 
DPBA.

Cette proposition de demande de crédits représente un effort pour la Ville très 
important en termes de ressources, d’investissements financiers en particulier, 
mais c’est une démarche nécessaire face à l’urgence climatique. Le retour sur 
investissement attendu est très encourageant avec un pas de géant franchi – une 
fois réalisée – vers les objectifs 2030 et 2050, tant en termes de consommation de 
chaleur que d’émissions de CO

2
 (voir détails ci-après2).

En parallèle à l’assainissement des vitrages, est venu se greffer le sujet des 
installations de chauffages individuels résiduels, afin de faire place à des installa-
tions centralisées (et surtout sécurisées!). La réalisation de ces nouvelles installa-
tions fait l’objet de la délibération III de la présente, suivant la même délibération 
III de la demande de crédit d’étude PR-1327.

Ces études très poussées, menées ces deux dernières années par cinq équipes 
de mandataires, rencontrent toutefois une difficulté aujourd’hui: comment faire 
face aux évolutions permanentes de la loi sur l’énergie qui créent un sentiment de 
courir après une cible mobile en constante mutation. Un exemple: les fenêtres à 
«doubles vitrages de première génération avec serrureries métalliques sans cou-
pure de ponts de froid» ne faisaient pas partie des objets à assainir au moment 
des votes des précédentes demandes de crédits consacrées à ce sujet3, mais le sont 
devenues aujourd’hui. De même pour les installations de chauffage de transition 
en attendant la connexion au réseau à distance (CAD) en cours d’installation 
en Ville par les SIG: les chaudières transitoires à gaz, autorisées au moment de 
l’étude, seraient semble-t-il à négocier dès 2022.

Les estimations des coûts de la présente demande comportent donc un degré 
d’incertitude conséquent, auquel s’ajoute celui lié aux marchés de fournitures 
(bois, verre) d’ici à 2026.

1 Echéance temporelle au 31 mai 2026 fixée à la Ville par l’Office cantonal de l’énergie (OCEN), par lettre du 
13 mai 2016.

2 Cf. chapitre «Réponse aux enjeux climatiques et conception énergétique» en page 13
3 Respectivement la PR-1217 votée par votre Conseil le 27 juin 2017, et la 1327, votée le 25 juin 2019.

https://www.ge.ch/dossier/transition-energetique-geneve/actions-concretes-accelerer-transition-energetique/plan-directeur-energie
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Contexte et historique de l’opération

1989  Inscription dans la loi cantonale de l’obligation d’assainir les fe- 
 nêtres et embrasures. Le délai de mise en œuvre avait ini-

  tialement été fixé à février 2014, puis modifié au 31 janvier 2016.

1990-2015 Chaque rénovation de bâtiment ou d’enveloppe mise
   en œuvre par la Direction du patrimoine bâti (DPBA) est
   mise à profit pour équiper les fenêtres existantes de verres isolants.

2 mars 2015 Lettre de l’OCEN au Conseil administratif de la Ville de 
  Genève rappelant aux propriétaires de bâtiments leur obliga-
  tion légale en matière d’assainissement énergétique, dont notam-
  ment l’échéance du 31 janvier 2016 pour la mise
   en conformité des fenêtres et autres embrasures en
  façade selon les exigences du règlement d’application de la
   loi sur les constructions et les installations diverses (RCI), art. 56 A.

Mars-novembre
2015  Diagnostic et inventaire des immeubles propriétés de la Ville
   de Genève concernés – ou non – par cette loi, étude effectuée 
  conjointement par la Direction du patrimoine bâti et le Service 
  de l’énergie.

4 novembre
2015  Demande de dérogation à l’échéance du 31 janvier 2016 envoyée
  par le Département des constructions et de l’aménagement à
   l’OCEN.

13 mai 2016 Lettre de l’OCEN accordant à la Ville de Genève une déro-
  gation temporelle pour la mise en conformité des fenêtres et autres
   embrasures en façade selon art. 56A RCI, soit jusqu’au 31 mai 2026.

29 mars 2017 Présentation de la stratégie d’assainissement des immeubles
   à simple vitrage (PR-1217) devant la commission des travaux 
  et des constructions, votée à l’unanimité.

27 juin 2017 La proposition PR-1217 destinée à la mise en conformité
   énergétique d’un premier lot de 20 bâtiments à simple
  vitrage du patrimoine financier est votée par le Conseil municipal.

25 juin 2019  La proposition PR-1327 destinée à l’étude pour la mise en
   conformité énergétique du solde des bâtiments à simple vitrage
   du patrimoine financier et administratif est votée par le Conseil
   municipal.

2019-2021 Réalisation des travaux de la PR-1217, expérience pilote menée 
  avec succès sur 20 immeubles de logements et dont les 
  enseignements sont appliqués à la présente.
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1er juillet 2020 Durcissement de la loi cantonale sur l’énergie rendant caducs les 
  objectifs fixés en 2019 dans la PR-1327, une des causes principales
  du renchérissement tel que détaillé ci-après au chapitre «Estima-
  tion des coûts».
2 décembre
2020  Adoption par le Conseil d’Etat du Plan directeur de l’énergie (PDE)
  2020-2030 qui permettra d’atteindre les objectifs énergétiques et
   climatiques cantonaux et d’engager résolument Genève dans la 
  transition énergétique.
27 avril 2021 Motion M-1488 intitulée «On grelotte dans les immeubles de la
   Ville!» acceptée par le Conseil municipal.

Notice historique et enjeux patrimoniaux

Si l’assainissement des vitrages est pleinement motivé par la nécessité de 
réaliser des économies d’énergie, il ne peut se satisfaire d’une réponse uniforme 
et unilatérale lorsque les enjeux patrimoniaux sont importants, tant au niveau de 
la façade – sa composition et son décor – que des savoir-faire et des matériaux. 

Un peu plus de 40% des bâtiments visés par cette opération sont au bénéfice 
d’une protection et parmi ceux qui ne le sont pas, un grand nombre présentent 
un intérêt pour le patrimoine genevois et le maintien d’un environnement bâti de 
qualité.

Par son dessin, sa partition et ses matériaux, la fenêtre est au centre d’un 
équilibre complexe et fragile: elle appartient autant à la composition de la façade 
(garde-corps, lambrequins, stores, balcons) qu’au décor des appartements (cor-
niche, parquet, boiseries, ferrures) et sa modification peut avoir des incidences 
sur l’ensemble. Elle a accompagné l’évolution des techniques et des styles et par-
ticipe à l’histoire de l’architecture, tant publique que privée.

Toute intervention demande donc un diagnostic attentif, base sur laquelle éla-
borer des projets respectueux, ce qui fut l’objet des études menées dans le cadre 
de la PR-1327.

Plusieurs solutions existent pour améliorer les performances énergétiques 
de bâtiments existants: entretien de l’existant et restauration, remplacement du 
vitrage, pose d’une double fenêtre ou d’un sur-cadre, remplacement complet de 
la menuiserie1. Toutes ne sont pas réversibles et ne préservent pas la substance 
matérielle ou le témoignage des techniques anciennes de manière égale. 

Les projets, élaborés au cas par cas, doivent ainsi permettre d’aboutir au meil-
leur compromis entre performance et patrimoine. Plusieurs critères guident la 
réflexion:

1 Voir le «Guide des bonnes pratiques» https://www.ge.ch/document/6745/telecharger 

https://www.ge.ch/document/6745/telecharger
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– l’état de conservation des menuiseries existantes;
– la valeur patrimoniale de l’objet;
– les mesures de protection en vigueur; 
– les besoins en termes de confort thermique et acoustique;
– les possibilités d’amélioration envisageables dans le respect du bâti;
– l’intégration, les bénéfices du projet (ratio impact/performances, durabilité);
– les coûts.

Réponses aux demandes du Conseil municipal

La présente opération d’assainissement, initiée bien avant la motion M-14881 
intitulée «On grelotte dans les immeubles de la Ville!» (cf. ci-avant, chapitre 
«Contexte et historique de l’opération»), lui répond pleinement ainsi:

Amélioration notable du confort thermique ressenti – outre la diminution de 
la consommation d’énergie – en équipant les locaux de travail et d’habitation de 
vitrages isolants;

Installation de chauffages centraux dans les 17 immeubles encore équipés 
aujourd’hui de chauffages individuels (délibération III). 

Exposé des motifs

La stratégie de «raisonnabilité d’intervention» établie par la Ville dans le 
cadre de la mise en conformité énergétique de ses bâtiments a été exposée en 
détail dans ce même chapitre de la première opération (PR-1217). Invitation est 
faite ici à s’y référer (pages 4 à 6)2.

En résumé, l’objectif est de trouver le meilleur compromis entre le respect 
tant des normes d’efficacité en protection thermique (en s’approchant au plus 
près des valeurs exigées) que du patrimoine bâti, en s’efforçant de récupérer le 
plus possible de fenêtres existantes, en les transformant (verre isolant à la place 
du simple vitrage), plutôt que de tout détruire et de remplacer par du neuf, qui au 
final sera à peine plus performant en termes de protection thermique tout en péjo-
rant le bilan carbone global.

Autrement dit, il s’agit d’optimiser le bilan écologique de l’opération au 
sens large, c’est-à-dire en évaluant l’énergie dite «grise» qu’il aurait fallu pro-
duire et consommer pour effectuer chaque opération d’assainissement.

1 https://conseil-municipal.geneve.ch/?id=5712&tx_displaycontroller[tx_vgecm_objets]=7139 
2 https://conseil-municipal.geneve.ch/conseil-municipal/objets-interventions/detail-objet/objet-cm/1217-174e/ 

https://conseil-municipal.geneve.ch/?id=5712&tx_displaycontroller%5btx_vgecm_objets%5d=7139
https://conseil-municipal.geneve.ch/conseil-municipal/objets-interventions/detail-objet/objet-cm/1217-174e/
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A ce titre, le bilan de l’expérience pilote (PR-1217) est remarquable: les tra-
vaux d’assainissement de ces 20 immeubles de logements réalisés entre 2019 et 
2021 ont réussi à récupérer et rénover 100% des fenêtres existantes, qui se 
retrouvent ainsi aujourd’hui équipées de verre isolant sans qu’aucune n’ait été 
jetée à la poubelle, et ce en respectant les enjeux patrimoniaux! 

Cette opération pilote a permis aussi de mesurer l’ampleur considérable de la 
tâche restant à accomplir. L’étude et la réalisation du solde des bâtiments à assai-
nir ont ainsi été distribuées en 5 lots – ou catégories – afin que chacun reste à taille 
raisonnable gérable par une équipe de mandataires. Par souci de rationalisation 
aussi, les interventions similaires ont été regroupées par thèmes, ainsi1:

Lot 1: Immeubles de logements

22 adresses, comprenant notamment deux «Grands consommateurs»: l’en-
semble des Asters et Michel-Simon 7-9 (Délib. I, patrimoine financier).

Lot 2: Immeubles de logements avec installation de chauffages centraux

2a: 12 adresses faisant aussi l’objet d’installations de chauffages centraux 
(Délib. I, patrimoine financier);

2b: 26 adresses d’immeubles de logements déjà équipés aux étages de verres 
isolants, mais dont les arcades et les vitrines restent à assainir (Délib. I, patri-
moine financier);

2c: 17 adresses d’immeubles avec chauffages individuels à équiper en chauf-
fages centraux (Délib. III, patrimoine financier).

Lot 3: Bâtiments scolaires

30 adresses représentant 41 bâtiments (Délib. II, patrimoine administratif).

Lot 4: Divers bâtiments administratifs

4a: 27 adresses de bâtiments administratifs de natures très diverses (Délib. II, 
patrimoine administratif);

4b: 2 adresses de bâtiments administratifs déjà équipés aux étages de verres 
isolants, mais dont les arcades et les vitrines restent à assainir (Délib. II, patri-
moine administratif).

1 Le détail des adresses par lot est fourni en annexe à ce document.
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Lot 5: Bâtiments à valeur patrimoniale particulière

5a: 16 adresses de bâtiments administratifs (Délib. II, patrimoine adminis-
tratif);

5b: 10 adresses d’immeubles de logements (Délib. I, patrimoine financier).

Lot 6: ajout de ventilation mécanique dans les 20 immeubles de logements assai-
nis dans le cadre de la PR-1217 (1ère étape)

Des essais d’entrées d’air par la suppression des joints supérieurs des menui-
series ont été effectués sur les fenêtres assainies, mais ils se sont avérés insuffi-
sants pour éviter tout risque sanitaire sur le long terme (condensation, moisis-
sures, etc.). Les audits ont en effet mis en évidence la nécessité de mettre en 
place de véritables entrées d’air et, selon les cas, d’extraction mécanique contrô-
lée depuis les locaux humides.

Obligations légales et de sécurité

Exigences thermiques

Depuis le 31 janvier 2016, les propriétaires d’immeubles devaient, en applica-
tion de l’art. 56A du «Règlement d’application de la loi sur les constructions et les 
installations diverses (RCI) 1», avoir assaini les fenêtres et embrasures en façade 
des bâtiments présentant des déperditions énergétiques élevées, en les adaptant 
ou en les remplaçant. Voir aussi la brochure d’information éditée par le Canton2.

La Ville de Genève a obtenu en 2016, par dérogation, un délai supplémentaire 
pour la mise en œuvre des travaux au 31 mai 2026 et l’OCEN a accepté également 
de ne pas inclure les bâtiments étant inscrits au PFI pour une rénovation com-
plète, destinés à la démolition ou étant très faible consommateur.

La mise en application de cet article 56A RCI concerne l’ensemble des embra-
sures suivantes, pour autant qu’elles donnent sur des espaces chauffés, tels que:
– Fenêtres à simple vitrage;
– Fenêtres à double vitrage montées sur des menuiseries métalliques sans rup-

ture de pont thermique;
– Parois en plots de verre non isolants;
– Vitrines (délai au prochain changement de locataire, mais au plus tard au 

31.12.2025);
– Portes d’entrées avec parties vitrées;

1 Cf. RCI_rsg_l5_05p01.pdf
2 https://www.ge.ch/document/assainissement-energetique-fenetres-autres-embrasures-facade 

https://vdgbox.ville-geneve.ch/index.php/s/GZcyQ653RzAoDZc
https://www.ge.ch/document/assainissement-energetique-fenetres-autres-embrasures-facade
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– Embrasures comportant d’autres éléments (par exemple caissons de stores, 
contrecœurs, etc.);

– Fenêtres des cages d’escaliers chauffées.

Les fenêtres à double vitrage montées sur menuiseries bois ou plastiques, les 
triples vitrages et les doubles fenêtres ne sont pas concernés par cette mesure.

Exigences acoustiques

En sus des exigences de performance thermique, la loi impose aux embra-
sures assainies «d’offrir un indice d’affaiblissement acoustique correspondant 
aux exigences de la norme SIA 181» qui, elle, se réfère aux valeurs limites admis-
sibles d’exposition au bruit telles qu’arrêtées dans l’ordonnance fédérale sur la 
protection contre le bruit (OPB) et qui s’appuient sur la loi sur la protection de 
l’environnement.

Exigences sanitaires et de ventilation

De même, les impacts induits par le changement des vitrages sur la ventilation 
des logements (entrée, circulation et extraction de l’air) seront systématiquement 
analysés selon les directives, de manière à ce que la fonction ventilation soit réta-
blie et/ou améliorée, tant sur le plan du confort d’occupation que de la perfor-
mance énergétique. Les solutions seront choisies selon le contexte propre à chaque 
immeuble, et ne devront pas engendrer de travaux et de coûts disproportionnés.

Enfin, les impacts sur les installations de chauffage seront pris en compte afin 
que les potentiels d’économies d’énergie générés par la pose des vitrages isolants 
soient concrétisés. Des vannes thermostatiques seront systématiquement instal-
lées, des réglages et/ou adaptations des installations hydrauliques et de régulation 
seront également prévus.

Exigences sécuritaires

Pour pallier les risques de chute ou de blessure en cas de bris de glace, les 
vitrages situés sous une hauteur de 1 m sont à considérer comme des garde-corps, 
le verre doit alors être traité de manière sécurisée, la réglementation SIGAB 002 
est applicable. 

Description de l’ouvrage et stratégies d’intervention

Les études menées dans le cadre de la PR-1327 ont permis de définir quatre 
grandes familles correspondant pour chacune à une période de l’histoire, et pour 
lesquelles les stratégies d’interventions seront adaptées.
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Sont ainsi regroupées les grandes périodes auxquelles appartiennent les édi-
fices traités dans le cadre de cette opération et certaines de leurs spécificités, ainsi:

1. Immeubles construits avant le début du XIXe siècle

Environ 17% des bâtiments concernés.

Fenêtres en bois, le plus souvent en chêne, à petits carreaux, parfois à guillo-
tine, dans des bâtiments majoritairement classés. La plupart des fenêtres ont été 
remplacées au cours du XIXe ou XXe. Cependant, il reste quand même quelques 
rares témoins de fenêtres d’origine, qu’il est primordial de conserver. 

Si la fonction du bâtiment nous oblige à intervenir dessus (bureaux ou loge-
ments), l’ajout de verres à haute performance sous vide permet, dans pratique-
ment tous les cas de figure, d’améliorer les performances thermiques de la fenêtre 
sans toucher le cadre. Toutefois, il serait préférable de ne pas intervenir du tout 
sur ces fenêtres pour ne pas perdre les anciens verres (si encore existants) et ne 
pas altérer l’image de ces bâtiments. Par exemple, intervenir sur les fenêtres de la 
Maison Tavel, plus ancienne demeure privée de Genève, porterait trop atteinte au 
caractère médiéval et à l’authenticité du bâtiment et altérerait de précieux témoins 
historiques. 

2. Immeubles de la 2e moitié du XIXe et de la 1ère moitié du XXe siècle

Environ 56% des bâtiments concernés.

Il s’agit d’un ensemble important qui, par son homogénéité, participe beau-
coup à l’identité de la ville de Genève, notamment par la présence de devantures 
commerciales aux rez des immeubles de logements.

Exemples: Navigation 36, Montbrillant 28-30, Coulouvrenière 15, école des 
Eaux-Vives ou de Sécheron.

Les fenêtres sont majoritairement en bois, principalement à deux vantaux à 
la française, avec carreaux de petites dimensions et petit-bois structurels inter-
médiaires.

La plupart de ces bâtiments sont sous protection patrimoniale et/ou présentent 
des qualités particulières nécessitant leur sauvegarde. La démarche est donc de 
suivre le «Guide des bonnes pratiques pour l’assainissement des fenêtres de bâti-
ments protégés»1, rédigé par l’Office du patrimoine et des sites, soit en résumé: 
conserver les fenêtres existantes et remplacer les vitrages par des verres isolants 
en approfondissant légèrement les battues et en ajoutant, si nécessaire, un sur-
cadre sur l’extérieur.

1 https://www.ge.ch/document/6745/telecharger 

https://www.ge.ch/document/6745/telecharger
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Si les verres isolants doubles 4-10-4mm (ou 4-12-4) munis d’un gaz perfor-
mant sont normalement utilisés, l’ajout de verres à haute performance sous vide 
(plus fins) est préférable sur les fenêtres qui présentent des qualités patrimoniales 
particulières et/ou sur les bâtiments classés ou inscrits à l’inventaire. 

3. Immeubles de la 2e moitié du XXe siècle 

Environ 27% des bâtiments concernés.

Issus de la standardisation et de la préfabrication, ces immeubles se carac-
térisent par de grandes surfaces vitrées qui peuvent représenter jusqu’à 80% de 
celle de la façade, ce qui est considérable et classe plusieurs d’entre eux dans la 
catégorie des «grands consommateurs» d’énergie. Ils doivent aujourd’hui être 
traités en priorité.

Ces immeubles font aujourd’hui l’objet d’études historiques. Certains pré-
sentent un intérêt patrimonial, sans être encore pour autant au bénéfice d’une 
mesure de protection.

Deux types d’interventions possibles selon les cas: 

– Remplacement des grandes fenêtres par des neuves, aux performances 
requises par la norme, ceci étant possible sans perte de qualités archi-
tecturales grâce à la finesse des menuiseries de dernière génération. 
Exemples: appartements ensemble des Asters et Michel-Simon 7-9.

– Interventions plus mesurées lorsqu’il est estimé que la valeur des 
menuiseries est intéressante, dans ce cas, seul le verre est remplacé. 
Exemples: atelier et socle Michel-Simon 7-9, écoles Geisendorf et De Roches.

4. A partir des années 1980…

…les premiers doubles vitrages isolants sont posés. Lors de la rédaction 
de la demande de crédit d’étude 1327 (ayant abouti à la présente), il n’était 
pas nécessaire d’envisager leur remplacement. Or, les conditions requises par 
l’OCEN ont évolué entre-temps, avec désormais une obligation d’assainir notam-
ment «Fenêtres à double vitrage montées sur des menuiseries en aluminium non 
isolantes»1. Exemple: rue du Stand 25.

L’assainissement de ces fenêtres à double vitrage n’est pas prévu dans la pré-
sente demande. Comme expliqué en introduction, il n’est pas possible de définir 
précisément un budget sur 5 ou 6 ans avec une loi en perpétuelle évolution et de 
plus en plus contraignante. Ces bâtiments seront traités au cas par cas le moment 

1 https://www.ge.ch/dossier-energetique-renovation/assainissement-energetique-fenetres 

https://www.ge.ch/dossier-energetique-renovation/assainissement-energetique-fenetres
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venu et feront soit l’objet d’inscriptions propres au PFI, soit d’une complémen-
taire à la présente.

Programme et descriptif des travaux

Pendant le traitement administratif de la présente demande, les études de la 
PR-1327 se poursuivent et se termineront au courant du printemps 2022 avec les 
prestations mandataires suivantes:

– La priorisation des interventions, soit la liste des bâtiments à traiter en premier:
– Les «grands consommateurs»;
– Ceux dont les fenêtres sont en mauvais état.

– La planification des travaux jusqu’à l’échéance OCEN de 2026;

– L’optimisation des appels d’offres. Une réflexion doit être menée en effet 
avec tous les mandataires lors de la phase d’appels d’offres afin d’organiser 
les marchés de manière optimale, sans doute par lots, de manière à créer des 
synergies, éviter les «embouteillages» et optimiser les coûts.

Quant aux travaux eux-mêmes sur les fenêtres

– Installations de protections d’ouvrages existants;

– Installations de protections des occupants (délimitations claires des zones 
chantier et hors chantier);

– Installations d’échafaudages et/ou de «tunnels piétons» le cas échéant;

– Démontage des fenêtres;

– Pose de panneaux de fermeture provisoire si besoin;

– Désamiantage en atelier spécialisé (pour les fenêtres qui sont conservées);

– Pose de verre isolant et modification éventuelle des cadres en bois par collage 
de surcadres en conservation des «petits bois» structurels originaux;

– Fabrication de nouvelles fenêtres selon les cas;

– Remontage et réglage des fenêtres;

– Rénovation des joints, battues, renvois d’eau, etc.;

– Divers travaux de peintures, vernis, retouches, etc.;

– Modification éventuelle des rails de stores (due à l’éventuelle nouvelle sur-
épaisseur des fenêtres);

– Isolation des caissons de stores selon nécessités et possibilités;

– Nettoyages de fin de chantier.
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Ventilation

– Nettoyage des gaines existantes (jusqu’à 50% de débit d’air supplémentaire!);

– Installation d’entrées d’air naturelles (non mécaniques) selon les préconisa-
tions des audits;

– De même, installations de systèmes d’extraction pour garantir la ventilation 
des locaux humides, vérification du bon détalonnage des portes, ajustements 
éventuels.

Chauffage (dans les immeubles déjà équipés de chauffages centraux)

– Installation de vannes thermostatiques sur les radiateurs;

– Nouveaux préréglages de l’installation de chauffage selon calculs théoriques;

– Equilibrages des réseaux.

Chauffage dans les immeubles à équiper d’installations centralisées (Lot 2c, 
délib. III)

– Démontage de toutes les installations individuelles et évacuation, y compris 
des combustibles;

– Création de locaux de chaufferie, soit en sous-sol, soit dans le grenier;

– Installation de portes coupe-feu dans les chaufferies;

– Installations de chaudière à gaz transitoirement (en attentant l’arrivée du 
chauffage à distance à fournir par les SIG);

– Percements de gaine technique, travaux de charpenterie (création de che-
vêtres), de plâtrerie-peinture pour assurer toutes les protections feu néces-
saires dans le local et autour des gaines; 

– Installation de colonnes d’eau sanitaires pour raccordements des apparte-
ments;

– Créations de sorties en toitures (cheminées), travaux induits de charpente, 
couverture et ferblanterie;

– Pose de radiateurs dans les logements et conduites apparentes de raccorde-
ment;

– Mise en services et réglages.

Logistique

– Logements et bâtiments administratifs: les travaux se font en principe en 
milieu occupé, il est simplement demandé aux utilisateurs et utilisatrices de 



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Proposition: mise en conformité énergétique des bâtiments 

du patrimoine financier et administratif

7353

dégager la façade sur au moins 1 m pour permettre l’accès autour des fenêtres. 
L’expérience de la première étape (PR-1217) a montré que dans ce type de 
logements à fenêtres de taille modeste, les vantaux sont démontés le matin 
et reposés le soir même pour les petites fenêtres, plus longtemps pour les 
grandes baies vitrées;

– Ecoles: la planification actuelle prévoit d’intervenir par paires de classes, qui 
doivent donc être désaffectées pendant les travaux, leurs occupants et occu-
pantes trouvant place pendant les 2 semaines nécessaires dans des pavillons à 
2 classes provisoires, installés dans la cour et dont les coûts de location sont 
prévus dans le crédit IIb. 

Transition écologique et cohésion sociale

Outre les gains en énergie expliqués ci-après, un soin tout particulier est 
apporté à la valorisation de l’existant : la DPBA estime en effet qu’une fenêtre 
en bon état n’a pas à être jetée à la poubelle simplement pour des questions de 
normes. L’expérience pilote de la PR-1327 a réussi à récupérer 100% des fenêtres 
existantes et à les équiper de verres isolants, certes pas tout à fait à la valeur 
requise par la norme, mais tout proche de la cible normative. L’exemple de la 
salle de réunion de la rue du Perron 3, bien connue de votre Conseil et des com-
missions qui y ont siégé est, à ce titre, remarquable.

En plus des gains énergétiques et financiers pour la Ville, les utilisateurs des 
bâtiments verront leur confort augmenter, tant en hiver qu’en été lors des cani-
cules.

Réponse aux enjeux climatiques et conception énergétique

L’ensemble des opérations d’assainissement des vitrages et embrasures, en 
améliorant l’étanchéité des enveloppes des bâtiments, va amener une économie 
d’énergie substantielle à la Ville de Genève. Selon les calculs issus des études 
effectuées dans le cadre de la PR-1327, l’économie théorique estimée est d’au 
moins 6 880 000 kWh de chaleur, ce qui représente 16% de l’objectif global de 
la stratégie 100% renouvelable à l’horizon 2030, soit 2,3 fois plus que les éco-
nomies réalisées grâce à l’opération des Minoteries. La création de nouvelles 
chaufferies (Lot 2c) dont les consommations n’étaient pas comptabilisées jusqu’à 
présent, mais qui entreront dans le bilan énergétique de la Ville de Genève après 
la réalisation des travaux représentent quant à elles une consommation supplé-
mentaire de 1 300 000 kWh. La totalité de l’opération permet donc une économie 
globale théorique de 5 540 000 kWh.
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Le programme permettra également de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre du patrimoine immobilier de la Ville de Genève d’au moins 2200 tonnes 
par an, soit 10% de l’objectif global 2030.

Les diagrammes ci-dessous montrent les impacts du programme sur les 
objectifs à l’horizon 2030 pour le patrimoine immobilier de la Ville de Genève. 
Ces objectifs sont, respectivement, une diminution globale de 28% des consom-
mations de chaleur, c’est-à-dire 40 117 MWh d’ici 2030, et une réduction globale 
de 60% des émissions directes de gaz à effet de serre, c’est-à-dire 21 005 tonnes 
d’ici 2030, par rapport à l’année 2005:
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Ces chiffres sont pour l’heure des estimations issues de projections théo-
riques, ils seront affinés suite aux informations issues des études encore en cours, 
et seront ensuite vérifiés dans le cadre de l’exploitation des bâtiments et du suivi 
énergétique annuel du Service de l’énergie (monitoring).

Les premiers résultats de calculs sont très positifs et encourageants. Les éco-
nomies estimées sont plus particulièrement importantes pour les immeubles à 
grandes surfaces de fenêtres (environ 3/4 de celle de l’enveloppe) comme par 
exemple Michel-Simon 7-9 (délib. I, Lot 1): les calculs effectués par les manda-
taires montrent que le simple assainissement de leurs vitrages permettra une 
réduction de moitié des consommations de chaleur. Le solde de la rénovation 
complète1 améliorera encore ce résultat et permettra d’atteindre des performances 
similaires à une rénovation haute performance énergétique. Le graphique suivant 
l’illustre en montrant les indices de dépense de chaleur (IDC) avant et après 
assainissement énergétique de l’immeuble, en regard des valeurs cibles qui natu-
rellement ne font que diminuer au fur et à mesure du durcissement de la loi sur 
l’énergie.

Nota bene: les données de consommations et les IDC sont issus de calculs de 
nos mandataires et indicatifs, il s’agit d’un ordre de grandeur théorique qui peut 
être sujet à des variations selon le type d’usage et de fréquentation des locaux

1 Etude inscrite au 16e PFI sous le N° 012.104.37
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Description des installations techniques

Ventilation des bâtiments

L’assainissement des fenêtres a pour conséquence de rendre les embrasures 
étanches à l’air, ceci pouvant engendrer des problèmes d’humidité, voire de moi-
sissures principalement dans les immeubles d’habitations. Afin de prévenir ces 
risques, et selon les audits effectués par les ingénieurs, des travaux de ventilation 
sont proposés là où cela s’avère nécessaire.

Ces travaux consistent en la pose d’entrée d’air naturelle et ponctuellement, 
l’installation d’un système d’extraction d’air mécanique pour les immeubles 
locatifs qui en sont totalement dépourvus.

Réglage de la distribution de chaleur 

Afin que les économies d’énergies attendues par le remplacement des vitrages 
soient effectives et pérennes, les audits chauffage ont démontré la nécessité de 
prévoir des travaux légers sur les installations de distribution de chaleur exis-
tantes. Ces travaux consistent en la pose de vannes thermostatiques sur les radia-
teurs encore non équipés et d’un équilibrage des réseaux hydrauliques.

Installations de chauffages centraux (délibération III)

Les immeubles du Lot 2c sont actuellement équipés par des systèmes hété-
roclites tels que des radiateurs à gaz, des radiateurs électriques, des poêles à bois 
ou à mazout…

Cette situation engendre des conditions de confort simples, voire précaires. 
Elle ne permet pas d’avoir un bon niveau de maîtrise, tant de l’énergie que de la 
sécurité de ces installations, qui peuvent se révéler dangereuses lors de leur utili-
sation (émanations de fumées ou de gaz toxiques), mais aussi dans la manière de 
stocker les différents combustibles utilisés. Cette intervention permettra d’assai-
nir le solde des immeubles sans chauffage (hors projets de rénovations globales, 
Servette 36 par exemple).

Une rationalisation des installations est prévue, avec, partout où cela est 
possible, une mutualisation d’une seule chaudière sur plusieurs immeubles, par 
exemple:

– Léman 11 – Navigation 4

– Servette 361 – Servette 40

1 Les travaux d’installation de la distribution de chauffage dans cet immeuble induisant trop de travaux (créations 
de gaines, etc.), conjugué au mauvais état général de l’immeuble (stratus 0.43) il a été décidé de le passer au PFI pour 
une rénovation complète.
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– Simon-Durand 2-4 – Grand-Bureau 21
– Lausanne 30-32.

De nombreuses difficultés techniques de mise en œuvre sont posées par la 
vétusté des bâtiments, la principale étant le manque de place pour créer des locaux 
techniques, la seconde étant l’inadéquation du bâti avec l’intégration de solution 
d’énergie renouvelable (solaire ou pompe à chaleur), sans intervention lourde.

Ce contexte particulièrement contraint ne permet pas toujours de prendre en 
compte l’ensemble des objectifs renforcés du plan directeur de l’énergie (PDE 
2020-2030), adopté en décembre 2020, en particulier les importantes restric-
tions concernant l’installation de chaudières à gaz, pour certains immeubles dans  
l’attente que des réseaux de chauffage à distance (CAD) soient réalisés. 

Une planification de la cartographie des réseaux thermiques et de leurs zones 
d’influence est en cours d’élaboration par les SIG et l’OCEN, en collaboration 
avec la Ville de Genève. Un certain nombre de bâtiments devrait pouvoir s’y rac-
corder à un terme à préciser.

Pour les autres (hors zone de déploiement des réseaux thermiques structu-
rants), une coordination au cas par cas avec l’OCEN a été mise en place. Elle 
permettra de définir précisément les interventions à réaliser, en fonction des 
contraintes légales et du contexte à considérer.

Une amélioration notoire des émissions polluantes est attendue, notamment 
en termes de particules fines et d’oxydes d’azote.

Estimation des coûts 

Préambule

Les coûts totaux représentent en fin d’études (septembre 2021) plus du double 
de ce qui avait été inscrit au 16e PFI. Les explications peuvent se trouver notam-
ment dans les lignes suivantes:

1. Renforcement progressif des exigences de la loi sur l’énergie lié à l’urgence 
climatique et aux nouveaux objectifs 2030 et 2050 pour des bâtiments à très 
hautes performances énergétiques (THPE); 

2. Ajout de la totalité de l’ensemble des Asters (seuls Hoffmann 4-6-8 étaient 
prévus dans le crédit d’étude PR-1327). Les études ont en effet démontré 
que le gain avec le seul assainissement des vitrages est tel que ces travaux, à 
démarrer en priorité une fois le crédit voté, permettront d’effectuer un grand 
saut en attendant la rénovation complète1 du reste de l’immeuble, planifiée 
pour 2027-2030. Coûts estimés: 22,1 millions de francs TTC;

1 PFI N° 012.095.05
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3. Vitrines: traditionnellement traitées lors des changements de locataire, leur 
assainissement est devenu aujourd’hui obligatoire. Coûts estimés: 12,7 mil-
lions de francs TTC;

4. Exigences patrimoniales sur les bâtiments dont les fenêtres comportent de 
nombreux petits carreaux, multipliant le nombre de volumes de verre iso-
lant à remplacer. Exemples: école des Eaux-Vives ou de Sécheron. Des pistes 
d’économies sont en cours d’étude afin de diminuer les coûts des interven-
tions sur ce type de bâtiments;

5. Ventilation: installation de ventilation complémentaire au flux naturel afin de 
pallier les risques de moisissures: env. 5,3 millions de francs TTC;

6. Quatre adresses d’immeubles sans chauffage central ajoutées en cours 
d’étude: rue de Lausanne 30-31-32 et Faucille 10. Coûts estimés: env.  
2,8 millions de francs TTC.

Risques

Comme expliqué en introduction, l’estimation de ces coûts comporte un 
degré d’incertitude inhabituel, leur fiabilité dépendant notamment du:

1. Succès des négociations avec l’OCEN et les SIG au sujet des installations de 
chauffage transitoire en attendant l’arrivée du réseau à distance, dont les dates 
sont inconnues. Les présentes estimations des coûts prévoient l’installation de 
chaudières transitoires à gaz pour pallier cette incertitude;

2. Risque de surchauffe et/ou d’embouteillage du marché. Il est très difficile 
en effet de déterminer aujourd’hui quel sera le prix au m2 d’un vitrage en 
2026, dans les circonstances actuelles de hausse des coûts des matériaux et 
d’allongement des délais de livraison liés à la crise sanitaire. Le travail de 
planification des interventions sur tous ces objets et des appels d’offres pré-
vus pour début 2022 sera très important pour rationaliser et optimiser toute la 
démarche. 

Délibération I: assainissement des embrasures et fenêtres du patrimoine financier

Lot 1 – Immeubles de logements, 22 adresses

CFC     Libellé Prix Total 
     unitaire  arrondi

1 Travaux préparatoires 408 500
 10 Relevé, études géotechniques  20 000
   101 Relevés 8 000 
   104 Sondages 12 000 
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 12  Protections, aménagements provisoires 30 000
   121 Protection d’ouvrages existants 30 000 
 13  Installations de chantier en commun 58 500
   130 Installations de chantier en commun 58 500 
 14  Adaptation des bâtiments  300 000
   149 Traitement matériaux toxiques
   (amiante, PCB, etc.) 300 000 
2 Bâtiment  26 158 800
 21  Gros œuvre 1  1 558 300
   211.1 Echafaudages  1 061 500 
   211.6 Maçonnerie  7 000 
   216.0 Travaux en pierre naturelle 489 800 
 22  Gros œuvre 2  19 184 400
   221.0 Fenêtres et portes-fenêtres
    en bois  4 542 400 
   221.4 Fenêtres et portes-fenêtres
    en métal 5 930 800 
   221.7 Vitrines 5 185 300 
   221.8 Eléments spéciaux d’éclairage
    naturel (verrières) 1 419 300 
   221.9 Ouvrages métalliques préconfectionnés 240 000 
   222 Ferblanterie  40 000 
   227 Traitement des surfaces (peinture) 754 400 
   228 Fermetures extérieures protection
    contre le soleil 1 072 200 
 23  Installations électriques  138 500
   232 Installations de courant fort  71 000 
   238 Installations provisoires  67 500 
 24  Chauffage, ventilation,
   conditionnement d’air (install.) 1 672 900
   243 Distribution de chaleur  341 200 
   244 Installations de ventilation  505 200 
   249 Vannes thermostatiques et équilibrages 826 500 
 27  Aménagements intérieurs 1  1 842 500
   271 Plâtrerie  1 719 500 
   273.3 Menuiserie
    (isolation des caissons de stores)  123 000 
 28  Aménagements intérieurs 2  1 762 200
   281 Revêtements de sols 1 556 200 
   287 Nettoyage du bâtiment  206 000 
5 Frais secondaires et comptes d’attente 7 175 100
 51  Autorisations, taxes  34 500
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   511 Autorisations, gabarits, taxes  34 500 
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents 392 400
   524 Reproduction de documents,
    tirages, héliographies 392 400 
 56  Autres frais secondaires  413 900
   562 Provision pour indemnisations
    locataires 413 900 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves 3 746 500
   583 Réserves pour imprévus 10% 3 746 500 
 59 Comptes d’attente pour honoraires 2 587 800
   591 Architectes 1 512 600 
   592 Ingénieur civil 13 800 
   594 Ingénieur en CV et conditionnement
    d’air 301 100 
   596 Spécialistes (entreprises consultées) 26 200 
   596.3 Physicien des constructions
    (calculs thermiques IDC) 33 200 
   596.4 Acousticien 10 000 
   596.9 Ingénieur désamiantage 469 800 
   597 Ingénieur en sécurité 26 200 
   599.3 Ingénieur façadier 194 900 

  I. Coût total de la construction (HT) 33 742 400

Lot 2a – Immeubles de logements, 12 adresses

CFC    Libellé Prix unitaire  Total arrondi

1 Travaux préparatoires 959 100
 10 Relevé, études géotechniques  3 600
   104 Sondages 3 600 
 11  Déblaiement, préparation du terrain  113 000
   112 Démolitions  61 000 
   113 Démontages  52 000 
 12  Protections, aménagements provisoires  102 100
   121 Protection d’ouvrages existants 102 100 
 14  Adaptation des bâtiments   740 400
   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 740 400 
2 Bâtiment   2 432 800
 21  Gros œuvre 1   147 900
   211.1 Echafaudages  147 900 
 22  Gros œuvre 2   2 284 900
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   221.0 Fenêtres et portes-fenêtres en bois  1 781 100 
   221.4 Fenêtres et portes-fenêtres en métal 58 200 
   221.6 Portes en métal  175 400 
   221.7 Vitrines 205 500 
   221.9 Eléments métalliques (serrurerie) 2 300 
   222 Ferblanterie  16 000 
   225 Etanchéités et isolations spéciales 0 
   227 Traitement des surfaces (peinture) 1 600 
   228 Fermetures extérieures protection
    contre le soleil 44 800 
5 Frais secondaires et comptes d’attente 1 480 500
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents  36 500
   524 Reproduction de documents, tirages,
    héliographies 36 500 
 56  Autres frais secondaires   188 500
   562 Signalétique 10 500 
   562 Provision pour indemnisations
    locataires 178 000 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves  335 400
   583 Réserves pour imprévus 10% 335 400 
 59 Comptes d’attente pour honoraires  920 100
   591 Architectes 915 400 
   596.4 Acousticien 4 700 

  I. Coût total de la construction (HT) 4 872 400

Lot 2b – Arcades-vitrines immeubles de logements, 22 adresses

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire  arrondi
1 Travaux préparatoires 703 700
 10 Relevé, études géotechniques  2 700
   104 Sondages 2 700  
 11  Déblaiement, préparation du terrain 33 300
   112 Démolitions  12 800  
   113 Démontages  20 500  
 12  Protections, aménagements provisoires 112 400
   121 Protection d’ouvrages existants 112 400  
 14  Adaptation des bâtiments  555 300
   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 555 300   

2 Bâtiment  6 476 100
 21  Gros œuvre 1  241 800
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   211.1 Echafaudages  132 300  
   211.6 Maçonnerie  109 500  
 22  Gros œuvre 2  5 810 600
   221.7 Vitrines 5 707 200  
   222 Ferblanterie  4 400  
   225 Etanchéités et isolations spéciales 11 900  
   227 Traitement des surfaces (peinture) 87 100  
 27  Aménagements intérieurs 1  423 700
   271 Plâtrerie  423 700  
5 Frais secondaires et comptes d’attente 1 950 900
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents 97 100
   524 Reproduction de documents,
    tirages, héliographies 97 100  
 56  Autres frais secondaires  226 500
   562 Indemnisation pour signalétique arcades 9 000  

 
   562 Provision pour indemnisations
    locataires 217 500  
 58  Comptes d’attente provisions et réserves 710 000
   583 Réserves pour imprévus 10% 710 000  
 59 Comptes d’attente pour honoraires  917 300
   591 Architectes 915 200  

 
   596.4 Acousticien 2 100  

  I. Coût total de la construction (HT) 9 130 700

Lot 5b – Immeubles de logements avec valeur patrimoniale, 10 adresses

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire  arrondi

1 Travaux préparatoires 129 500
 12  Protections, aménagements provisoires   53 500
   121 Protection d’ouvrages existants 53 500 
 14  Adaptation des bâtiments   76 000
   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 76 000 
2 Bâtiment  3 753 000
 21  Gros œuvre 1   260 000
   211.1 Echafaudages  260 000 
 22  Gros œuvre 2   2 965 000
   221.0 Fenêtres et portes-fenêtres en bois  2 460 000 
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   221.4 Fenêtres et portes-fenêtres en métal 50 000 
   221.7 Vitrines 180 000 
   227 Traitement des surfaces (peinture) 250 000 
   228 Fermetures extérieures protection
    contre le soleil 25 000 
 24  Chauffage, ventilation, conditionnement
   d’air (install.)  474 000
   244 Installations de ventilation  272 800 
   249 Vannes thermostatiques et
    équilibrages 201 200 
 27  Aménagements intérieurs 1   45 000
   273.3 Menuiserie
    (isolation des caissons de stores)  45 000 
 28  Aménagements intérieurs 2   9 000
   287 Nettoyage du bâtiment  9 000 
5 Frais secondaires et comptes d’attente  1 450 100
 51  Autorisations, taxes   2 000
   511 Autorisations, gabarits, taxes  2 000 
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents  56 300
   524 Reproduction de documents,
    tirages, héliographies 56 300 
 56  Autres frais secondaires  214 500
   562 Provision pour indemnisations locataires  214 500 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves  383 900
   583 Réserves pour imprévus 10% 383 900 
 59 Comptes d’attente pour honoraires  793 400
   591 Architectes 566 700 
   594 Ingénieur en CV et
    conditionnement d’air 129 000 
   596 Spécialistes (entreprises consultées) 10 000 
   596.3 Physicien des constructions
    (calculs thermiques IDC) 7 000 
   596.9 Ingénieur désamiantage 80 700 

  I. Coût total de la construction (HT)  5 332 600

Lot 6 – Ventilation + ré-équilibrage chauffages PR-1217, 18 adresses

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire  arrondi

1 Travaux préparatoires  49 500
 12  Protections, aménagements provisoires   33 000
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   121 Protection d’ouvrages existants 33 000 
 14  Adaptation des bâtiments    16 500
   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 16 500 
2 Bâtiment   1 631 300
 22  Gros œuvre 2   202 400
   227 Traitement des surfaces (peinture) 202 400 
 24  Chauffage, ventilation, conditionnement
   d’air (install.)  810 200
   244 Installations de ventilation  620 700 
   249 Equilibrages chauffages 189 500 
 27  Aménagements intérieurs 1   585 700
   271 Plâtrerie  181 000 
   273.3 Menuiserie (modifs pour entrées d’air)  404 700 
 28  Aménagements intérieurs 2   33 000
   287 Nettoyage du bâtiment  33 000 
5 Frais secondaires et comptes d’attente  643 000
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents   24 500
   524 Reproduction de documents, tirages,
    héliographies 24 500 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves  166 200
   583 Réserves pour imprévus 10% 166 200 
 59 Comptes d’attente pour honoraires  452 300
   591 Architectes 252 100 
   594 Ingénieur en CV et
    conditionnement d’air 189 200 
   596.9 Ingénieur désamiantage 11 000 

  I. Coût total de la construction (HT)  2 323 800

Récapitulation de la délibération I et calcul des frais financiers

    Libellé  Total arrondi
Lot 1   Immeubles d’habitation, 22 adresses  33 742 400
Lot 2a  Immeubles d’habitation, 12 adresses  4 872 400
Lot 2b  Arcades-vitrines, 26 adresses  9 130 700
Lot 5b  Immeubles d’habitation patrimoniaux, 10 adresses  5 332 600
Lot 6   Immeubles d’habitation (CV), 18 adresses  2 323 800

I. Coût total de la construction (HT)  55 401 900
 Arrondi à la centaine (francs) 
 Calcul des frais financiers  
 + TVA 7,7%   4 265 900
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II. Coût total de l’investissement (TTC)   59 667 800
 + Prestations du personnel en faveur des investissements 5% 2 983 400
III. Sous-total   62 651 200
   
 + Intérêts intercalaires 1,25%, durée 60 mois   1 957 900

IV. Coût total de l’opération (TTC)   64 609 100
Dont à déduire:   
 - Crédit d’étude voté le 25 juin 2019 (PR-1327/1)   737 400

V. Total du crédit I demandé (TTC)   63 871 700

Délibération II: assainissement des embrasures et fenêtres du patrimoine admi-
nistratif

Lot 3 – Bâtiments scolaires, 28 adresses, 40 bâtiments

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire arrondi

1 Travaux préparatoires  0
 14  Adaptation des bâtiments    0
   149 Traitement matériaux toxiques: inclus dans CFC-221.0 
2 Bâtiment   26 995 400
 21  Gros œuvre 1   1 519 000
   211.1 Echafaudages  1 513 000 
   211.6 Maçonnerie  6 000 
 22  Gros œuvre 2   23 985 000
   221.0 Fenêtres et portes-fenêtres en bois  17 475 800 
   221.4 Fenêtres et portes-fenêtres en métal 3 888 200 
   227 Traitement des surfaces (peinture) 2 611 000 
   228.3 Stores en toile 10 000 
 24  Chauffage, ventilation, conditionnement
   d’air (install.)  1 412 000
   243 Distribution de chaleur  1 158 500 
   244 Installations de ventilation  253 500 
 28  Aménagements intérieurs 2  79 400
   281 Revêtements de sol  35 300 
   283 Faux plafonds  44 100 
5 Frais secondaires et comptes d’attente 5 505 200
 51  Autorisations, taxes    8 700
   511 Autorisations, gabarits, taxes  8 700 
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents  404 900
   524 Reproduction de documents, tirages,
    héliographies 404 900 
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 58  Comptes d’attente provisions et réserves   2 453 000
   583 Réserves pour imprévus 10% 2 453 000 
 59 Comptes d’attente pour honoraires   2 638 600
   591 Architectes 2 160 900 
   594 Ingénieur en CV et
    conditionnement d’air 203 300 
   596 Spécialistes (entreprises consultées) 60 000 
   596.9 Ingénieur désamiantage / plomb 138 000 
   597 Ingénieur en sécurité 76 400 

  I. Coût total de la construction (HT)  32 500 600

Lot 4a – Divers bâtiments administratifs, 27 adresses

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire arrondi

1 Travaux préparatoires 2 306 000
 10 Relevé, études géotechniques  101 700
   104 Sondages  101 700 
 12  Protections, aménagements provisoires   516 500
   121 Protection d’ouvrages existants 516 500 
 13  Installations de chantier en commun  1 279 600
   130 Installations de chantier en commun 1 279 600 
 14  Adaptation des bâtiments   408 200
   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 408 200 
2 Bâtiment   14 865 500
 21  Gros œuvre 1   2 773 400
   211.1 Echafaudages  2 367 000 
   211.6 Maçonnerie  21 100 
   216 Travaux en pierre naturelle et
    en pierre artificielle 385 300 
 22  Gros œuvre 2   10 267 500
   221.0 Fenêtres et portes-fenêtres en bois  4 453 800 
   221.4 Fenêtres et portes-fenêtres en métal 1 063 600 
   221.7 Vitrines 155 200 
   221.8 Eléments spéciaux d’éclairage
    naturel (verrières) 2 137 800 
   221.9 Eléments métalliques (serrurerie) 173 900 
   227 Traitement des surfaces (peinture) 1 552 400 
   228 Fermetures extérieures protection
    contre le soleil 730 800 
 23  Installations électriques   102 800
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   232 Installations de courant fort  43 300 
   235 Installations de courant faible 9 000 
   238 Installations provisoires  50 500 
 24  Chauffage, ventilation, conditionnement
   d’air (install.)  288 500
   244 Installations de ventilation  133 600 
   249 Vannes thermostatiques 154 900 
 27  Aménagements intérieurs 1   427 400
   271 Plâtrerie  31 300 
   273.3 Menuiserie (isolation des
    caissons de stores)  396 100 
 28  Aménagements intérieurs 2   1 005 900
   285 Traitement de surfaces intérieures 773 300 
   287 Nettoyage du bâtiment  232 600 
5 Frais secondaires et comptes d’attente  3 424 500
 51  Autorisations, taxes   109 600
   511 Autorisations, gabarits, taxes  109 600 
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents   223 000
   524 Reproduction de documents, tirages,
    héliographies 223 000 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves  1 698 100
   583 Réserves pour imprévus 10% 1 698 100 
 59 Comptes d’attente pour honoraires  1 393 800
   591 Architectes 1 010 600 
   592 Ingénieur civil 17 400 
   594 Ingénieur en CV et
    conditionnement d’air 151 500 
   596 Spécialistes (entreprises consultées) 29 500 
   596.3 Physicien des constructions
    (calculs thermiques IDC) 40 900 
   596.4 Acousticien 14 900 
   596.9 Ingénieur désamiantage 129 000 

  I. Coût total de la construction (HT)  20 596 000

Lot 4b – Arcades-vitrines divers bâtiments administratifs, 2 adresses

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire arrondi

1 Travaux préparatoires  183 900
 10 Relevé, études géotechniques   6 400
   104 Sondages 6 400 
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 12  Protections, aménagements provisoires  48 900
   121 Protection d’ouvrages existants 48 900 
 13  Installations de chantier en commun  103 000
   130 Installations de chantier en commun 103 000 
 14  Adaptation des bâtiments   25 600
   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 25 600 
2 Bâtiment   1 235 500
 21  Gros œuvre 1   162 100
   211 Travaux de l’entreprise de maçonnerie  
   211.1 Echafaudages  156 200 
   211.6 Maçonnerie  800 
   216 Travaux en pierre naturelle
    et en pierre artificielle 5 100 
 22  Gros œuvre 2   904 700
   221.0 Fenêtres et portes-fenêtres en bois  133 800 
   221.4 Fenêtres et portes-fenêtres en métal 634 700 
   221.7 Vitrines 9 900 
   221.9 Eléments métalliques (serrurerie) 2 300 
   227 Traitement des surfaces (peinture) 66 100 
   228 Fermetures extérieures protection
    contre le soleil 57 900 
 23  Installations électriques   4 500
   232 Installations de courant fort  1 500 
   238 Installations provisoires  3 000 
 24  Chauffage, ventilation, conditionnement
   d’air (install.)  10 200
   244 Installations de ventilation  3 500 
   249 Vannes thermostatiques 6 700 
 27  Aménagements intérieurs 1   79 300
   271 Plâtrerie  1 200 
   273.3 Menuiserie
    (isolation des caissons de stores)  78 100 
 28  Aménagements intérieurs 2   74 700
   285 Traitement des surfaces intérieures 61 300 
   287 Nettoyage du bâtiment  13 400 
5 Frais secondaires et comptes d’attente  277 300
 51  Autorisations, taxes   7 900
   511 Autorisations, gabarits, taxes  7 900 
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents  18 500



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Proposition: mise en conformité énergétique des bâtiments 

du patrimoine financier et administratif

7369

   524 Reproduction de documents,
    tirages, héliographies 18 500 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves  140 400
   583 Réserves pour imprévus 10% 140 400 
 59 Comptes d’attente pour honoraires  110 500
   591 Architectes 88 400 
   594 Ingénieur en CV et
    conditionnement d’air 4 500 
   596 Spécialistes (entreprises consultées) 5 300 
   596.3 Physicien des constructions
    (calculs thermiques IDC) 5 300 
   596.4 Acousticien 5 000 
   596.9 Ingénieur désamiantage 2 000 

  I. Coût total de la construction (HT)  1 696 700

Lot 5a – Bâtiments administratifs à valeur patrimoniale particulière, 16 adresses

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire arrondi

1 Travaux préparatoires  204 000
 12  Protections, aménagements provisoires  81 000
   121 Protection d’ouvrages existants 81 000 
 14  Adaptation des bâtiments   123 000
   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 123 000 
2 Bâtiment   5 686 900
 21  Gros œuvre 1   610 000
   211.1 Echafaudages  610 000 
 22  Gros œuvre 2   4 784 000
   221.0 Fenêtres et portes-fenêtres en bois  4 095 000 
   221.4 Fenêtres et portes-fenêtres en métal 135 000 
   222 Ferblanterie  10 000 
   227 Traitement des surfaces (peinture) 457 000 
   228 Fermetures extérieures protection
    contre le soleil 87 000 
 24  Chauffage, ventilation, conditionnement
   d’air (install.)  111 900
   242 Production de chaleur  40 000 
   244 Installations de ventilation  18 800 
   249 Vannes thermostatiques 53 100 
 27  Aménagements intérieurs 1   165 000
   271 Plâtrerie  80 000 
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   273.3 Menuiserie (isolation des
    caissons de stores)  85 000 
 28  Aménagements intérieurs 2   16 000
   287 Nettoyage du bâtiment  16 000 
5 Frais secondaires et comptes d’attente  1 998 600
 51  Autorisations, taxes   5 000
   511 Autorisations, gabarits, taxes  5 000 
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents  85 300
   524 Reproduction de documents, tirages,
    héliographies 85 300 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves   582 600
   583 Réserves pour imprévus 10% 582 600 
 59 Comptes d’attente pour honoraires   1 325 700
   591 Architectes 1 034 700 
   594 Ingénieur en CV et
    conditionnement d’air 102 100 
   596 Spécialistes (entreprises consultées) 40 000 
   596.3 Physicien des constructions
    (calculs thermiques IDC) 22 000 
   596.9 Ingénieur désamiantage 126 900 

  I. Coût total de la construction (HT)   7 889 500

Récapitulation de la délibération II et calcul des frais financiers

   Libellé  Total arrondi
Lot 3   Bâtiments scolaires, 30 adresses  32 500 600
Lot 4a  Divers bâtiments administratifs, 27 adresses  20 596 000
Lot 4b  Vitrines bâtiments administratifs, 2 adresses  1 696 700
Lot 5a  Divers bâtiments patrimoniaux, 16 adresses  7 889 500

I. Coût total de la construction (HT)  62 682 800
 Arrondi à la centaine (francs) 
 Calcul des frais financiers  
 + TVA 7,7%   4 826 600
II. Coût total de l’investissement (TTC)   67 509 400
 + Prestations du personnel en faveur des investissements 5% 3 375 500
III. Sous-total   70 884 900
 + Intérêts intercalaires 1,75%, durée 60 mois   3 101 200

IV. Coût total de l’opération (TTC)   73 986 100
Dont à déduire:   
 - Crédit d’étude voté le 25 juin 2019 (PR-1327/2)   2 153 900

V. Sous-total du crédit IIa demandé (TTC)   71 832 200
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VI. Crédit IIb: frais induits par les chantiers dans les écoles: location de pavil-
lons   

 Location de pavillons  
 2×2 classes provisoires, 5 ans  2 042 700
 2×2 toilettes provisoires, 5 ans  56 900

VII. Coût total des frais induits (HT)   2 099 600
VIII. + TVA 7,7%  161 700

IX. Sous-total du crédit IIb demandé (TTC)   2 261 300
X. Crédit IIc: Frais de logistique induits
 par les chantiers dans les écoles   
3 Equipement d’exploitation   
   339.1 Equipement gestion des accès 9 000
5 Frais secondaires et comptes d’attente  
 59 Honoraires logisticien, 5 ans 921 300
9 Ameublement et décoration  
   903 Equipement mobilier scolaire
    et parascolaire 129 300
   960 Déménagements et nettoyage
    d’aménagement 200 000

XI. Coût total des frais induits (HT)  1 259 600
XII. + TVA 7,7%  97 000

XIII. Sous-total du crédit IIc demandé (TTC)  1 356 600
XIV. Total du crédit II demandé (TTC)   75 450 100

Délibération III: équipement en chauffages centraux, immeubles du patrimoine 
financier

Lot 2c – Equipement en chauffages centraux, 17 immeubles du patrimoine finan-
cier

CFC    Libellé Prix  Total 
     unitaire arrondi

1 Travaux préparatoires  748 000
 11  Déblaiement, préparation du terrain   7 500
   112 Démolitions  6 000 
   113 Démontages  1 500 
 12  Protections, aménagements provisoires   7 900
   121 Protection d’ouvrages existants 7 900 
 13  Installations de chantier en commun   640 100
   130 Installations de chantier en commun 640 100 
 14  Adaptation des bâtiments    36 700
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   149 Traitement matériaux toxiques
    (amiante, PCB, etc.) 36 700 
 15 Adaptation du réseau de conduites existant   55 800
   152 Canalisations (adaptation du réseau) 55 800 
2 Bâtiment     6 732 800
 21  Gros œuvre 1    474 400
   211.6 Maçonnerie  338 800 
   213.2 Construction métallique  10 800 
   214 Construction en bois  124 800 
 22  Gros œuvre 2    87 200
   222 Ferblanterie  22 700 
   224 Couverture  1 200 
   225 Etanchéités et isolations spéciales 59 300 
   226 Crépissage de façade  4 000 
 23  Installations électriques    259 200
   232 Installations de courant fort  241 200 
   238 Installations provisoires  18 000 
 24  Chauffage, ventilation, conditionnement
   d’air (install.)   2 939 000
   242 Production de chaleur  1 450 400 
   243 Distribution de chaleur  670 900 
   244 Installations de ventilation  673 100 
   249 Divers 144 600 
 25  Installations sanitaires    1 209 900
   250 Installations sanitaires  1 209 900 
 27  Aménagements intérieurs 1    945 700
   271 Plâtrerie  813 300 
   272 Ouvrages métalliques  121 900 
   277 Cloisons en éléments  10 500 
 28  Aménagements intérieurs 2    817 400
   281 Revêtements de sol  115 000 
   283 Faux plafonds  100 100 
   285 Traitement des surfaces intérieures 417 100 
   287 Nettoyage du bâtiment  185 200 
4 Aménagements extérieurs   27 000
 41  Constructions   27 000
   411 Travaux de l’entreprise de maçonnerie 27 000 
5 Frais secondaires et comptes d’attente   1 994 900
 51  Autorisations, taxes   40 300
   511 Autorisations, gabarits, taxes  35 800 
   512 Taxes de raccordement  4 500 
 52  Echantillons, maquettes, reproductions,
   documents   101 000
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   524 Reproduction de documents, tirages,
    héliographies 101 000 
 56  Autres frais secondaires    159 600
   563 Location de terrain appartenant à
    des tiers 159 600 
 58  Comptes d’attente provisions et réserves   891 000
   583 Réserves pour imprévus 12% 891 000 
 59 Comptes d’attente pour honoraires   803 000
   591 Architectes 66 600 
   592 Ingénieur civil 72 700 
   593 Ingénieur électricien 61 500 
   594 Ingénieur en CVS et
    conditionnement d’air 521 100 
   597.1 Ingénieur en sécurité chantier 16 500 
   597.2 Ingénieur en sécurité incendie 64 600 

  I. Coût total de la construction (HT)    9 502 700
    Arrondi à la centaine (francs)
   Calcul des frais financiers   
   + TVA 7,7%  731 700
 II. Coût total de l’investissement (TTC)   10 234 400
   + Prestations du personnel en faveur des
   investissements 5% 511 700
 III. Sous-total  10 746 100
   + Intérêts intercalaires 1,25%, durée 60 mois  335 800

  IV. Coût total de l’opération (TTC)  11 081 900
   Dont à déduire:   
 - Crédit d’étude voté le 25 juin 2019 (PR-1327/3)  603 700

  V. Total du crédit III demandé (TTC)  10 478 200

Recettes
S’agissant d’une réponse à une obligation légale, le remplacement des 

fenêtres n’est a priori éligible à aucune subvention, de la part du Programme 
Bâtiment1 par exemple.

Référence au 16e plan financier d’investissement 2021-2032

Ces objets sont inscrits, en qualité de projets actifs du 16e plan financier  
d’investissement PFI 2021-2032, pour un montant total de 47 230 000 francs, 
ainsi:

1 https://www.leprogrammebatiments.ch/fr/cantons/geneve/ 

https://www.leprogrammebatiments.ch/fr/cantons/geneve/
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Délib.  N° PFI Francs  Page
I Vitrages du patrimoine financier 012.950.34 12 000 000  62
II Vitrages du patrimoine administratif 112.100.04 30 000 000  70
III Chauffages 012.811.18 5 230 000  62

La date de dépôt prévue est 2021.

Fixation des loyers après travaux

Les loyers ne sont pas affectés par l’assainissement des embrasures et des 
fenêtres. En revanche, les charges pour les locataires pourraient être réduites, 
dans une proportion qui reste à évaluer.

Budget de fonctionnement

Ces travaux d’assainissement des embrasures et des fenêtres n’impliquent 
aucun coût supplémentaire sur les budgets respectifs des 16 différents services 
bénéficiaires de ces opérations. 

Au contraire, les charges de chauffage allant diminuer, de substantielles éco-
nomies annuelles vont pouvoir être réalisées. 

Les premières estimations se montent à environ 290 000 francs/an pour le 
patrimoine financier et environ 375 000 francs/an pour le patrimoine administratif.

Ces estimations sont basées sur les coûts de l’énergie 2020, mais ces derniers 
ne faisant qu’augmenter, les économies attendues vont probablement être bien 
plus importantes.

Charges financières annuelles

Crédit I

La charge financière annuelle nette (études de la PR-1327/1 comprises), com-
prenant les intérêts au taux de 1,25%, se montera à 807 600 francs.

Crédit II

La charge financière annuelle nette (études de la PR-1327/2 comprises), com-
prenant les intérêts au taux de 1,25 % et l’amortissement au moyen de 10 annui-
tés, se montera à 8 303 900 francs.
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Crédit III

La charge financière annuelle nette (études de la PR-1327/3 comprises), com-
prenant les intérêts au taux de 1,25%, se montera à 138 500 francs.

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
de septembre 2021 et ne comprennent aucune variation.

D’éventuelles futures augmentations des coûts liées par exemple aux impacts 
du Covid-19 ne sont pas provisionnées.

Autorisation de construire

Seuls les immeubles sous protection patrimoniale ont besoin d’une autorisa-
tion de construire, afin que le Service des monuments et des sites puisse valider 
les types d’interventions prévues.

Les autres remplacements de vitrages sont considérés par l’OAC comme des 
travaux d’entretien, non soumis à une autorisation de construire1.

Délai de réalisation

Les premiers chantiers pourront démarrer entre 4 et 6 mois après le vote du 
Conseil municipal, le délai référendaire étant respecté. L’échéance accordée par 
l’Office cantonal de l’énergie est fixée au 31 mai 2026. Nous estimons que ces 
travaux pourraient être finalisés durant l’année 2027. L’OCEN sera informée du 
planning précis après le vote du Conseil municipal.

La durée d’ouverture des chantiers a été estimée à 60 mois, valeur retenue 
pour le calcul des intérêts intercalaires. Il est naturellement évident que l’ouver-
ture et la mise en exploitation des OTP (adresses comptables) seront optimisées 
lors du travail de planification prévu début 2022, afin de diminuer au mieux le 
coût des intérêts intercalaires. Cette optimisation ne peut être fournie à ce stade.

Services gestionnaires et bénéficiaires

Crédits I et III

Service gestionnaire:   Direction du patrimoine bâti (DPBA).
Service bénéficiaire:   Gérance immobilière municipale (GIM).

1 https://www.ge.ch/dossier-energetique-renovation/assainissement-energetique-fenetres 

https://www.ge.ch/dossier-energetique-renovation/assainissement-energetique-fenetres
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Crédit IIa

Service gestionnaire:   Direction du patrimoine bâti (DPBA).

Services bénéficiaires:   Administration centrale (ACE)
   Musée Ariana (ARI)
   Bibliothèque de Genève (BGE)
   Conservatoire et jardin botaniques (CJB)
   Direction du dpt. de la cohésion sociale et de la solidarité
   (DCSS)
   Service des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)
   Grand Théâtre de Genève (GTG)
   Service logistique et manifestations (LOM)
   Service de la petite enfance (SDPE)
   Service culturel (SEC)
   Service de la jeunesse (SEJ)
   Service des espaces verts (SEVE)
   Service des pompes funèbres, cimetières et crématoire
    (SPF)
   Service des sports (SPO)

Crédit IIb

Service gestionnaire:   Direction du patrimoine bâti (DPBA).

Service bénéficiaire:   Service des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)

Crédit IIc

Service gestionnaire 
et bénéficiaire:  Service des écoles et institutions pour l’enfance (ECO)
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement (en francs) 
 

Récapitulatifs des coûts d’investissement et planification des dépenses d’investissement 
- [A/B] 

Impact sur le budget de fonctionnement - [C] 
            

Objet: Assainissement des immeubles à simples vitrages et 
 installations de chauffages centraux 

            
            
A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS (francs)       
            
  Crédit I Crédit II Crédit III Total % 
            
Gros œuvre 4 458 300 7 758 400 1 222 400 13 439 100 9%
Second œuvre 35 148 400 41 788 900 1 850 300 78 787 600 51%
Installations, équipements 
fixes 3 095 600 1 929 900 4 408 100 9 433 600 6%
Equipement d'exploitation 0 9 000   9 000 0%
Aménagements extérieurs 0 0 27 000 27 000 0%
Mobilier, équipements et 
jeux  0 329 300 0 329 300 0%
Frais secondaires 7 028 700 5 737 000 1 191 900 13 957 600 9%
Honoraires 5 670 900 6 389 900 803 000 12 863 800 8%
Frais financiers 9 207 200 11 562 000 1 579 200 22 348 400 15%
Locations pavillons 
provisoires 0 2 099 600   2 099 600 1%
Coût total du projet TTC 64 609 100 77 604 000 11 081 900 153 295 000 100%

 
 
B. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES 
D'INVESTISSEMENT (francs) 
        

Années impactées Dépenses 
brutes Recettes Dépenses 

nettes 
        

Vote du crédit par le CM: 2022 10 000 000 0 10 000 000 
2023 25 000 000 0 25 000 000 
2024 25 000 000 0 25 000 000 
2025 25 000 000 0 25 000 000 
2026 25 000 000 0 25 000 000 
2027 25 000 000 0 25 000 000 
2028 14 800 000 0 14 800 000 

Totaux 149 800 000 0 149 800 000 
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C. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
(nouvelles charges et nouveaux revenus) 

Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de 
l'objet du crédit 

        

16 Services bénéficiaires concernés, voir chapitre dédié. 

        
CHARGES       

30 - Charges de personnel 0 
Postes 
en ETP 0 

31 - Charges de biens, services et autres charges 
d'exploitation -375 000     
33/34 - Frais financiers (intérêts et amortissements) 9 111 500   
36/37 - Subventions et dédommagements accordés        
Total des nouvelles charges induites 8 736 500     
        
REVENUS         
40/42 - Revenus fiscaux et taxes       
43 - Revenus divers       
44 - Revenus financiers (vente, loyer, fermage …)       
46 - Subventions et dédommagements reçus       
Total des nouveaux revenus induits 0     
        
Impact net sur le résultat du budget de 
fonctionnement -8 736 500     
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Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets 
de délibération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de  
63 871 700 francs destiné à la mise en conformité énergétique des fenêtres et 
embrasures de 44 bâtiments et de 26 arcades (vitrines) du patrimoine financier de 
la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 63 871 700 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le crédit d’étude voté le 25 juin 2019 de 737 400 francs (PR-1327/1, N° PFI 
012.950.33), soit un total de 64 609 100 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine financier.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de  
75 450 100 francs destiné à la mise en conformité énergétique des fenêtres et 
embrasures de 84 bâtiments et de 2 arcades (vitrines) du patrimoine public et 
administratif de la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 75 450 100 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le crédit d’étude voté le 25 juin 2019 de 2 153 900 francs (PR-1327/2, N° PFI 
112.950.33), soit un total de 77 604 000 francs, sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de  
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2024 à 2033.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

PROJET DE DÉLIBÉRATION III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de  
10 478 200 francs destiné à l’équipement en chauffages centraux de 17 bâtiments 
du patrimoine financier de la Ville de Genève, soit le solde des immeubles du 
patrimoine financier encore équipés de chauffages individuels.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 10 478 200 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le crédit d’étude voté le 25 juin 2019 de 603 700 francs (PR-1327/3, N° PFI 
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012.811.17), soit un total de 11 081 900 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine financier.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Annexes: – Liste des bâtiments par lots

 – Liste des bâtiments par service bénéficiaire
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Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission des travaux et des constructions est accepté 
à l’unanimité (61 oui).
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11. Projet de délibération du 9 mars 2022 de M. Pascal Holenweg: 
«Répartition des sièges en commission: permettre aux plus 
petits groupes d’être toujours représentés» (PRD-303)1.

Le règlement du Conseil municipal va, vraisemblablement et sous réserve de 
la décision finale du plénum, être modifié pour que soit introduite la possibilité de 
membres suppléants, remplaçant les membres titulaires en cas d’absence, comme 
c’est déjà le cas au Grand Conseil. L’une des possibilités offertes pour détermi-
ner les modalités de cette suppléance est de s’inspirer du règlement du Grand 
Conseil, en l’adaptant à la situation du Conseil municipal, et ainsi de déterminer 
le nombre de suppléant-e-s auxquel-le-s chaque groupe aurait droit en reprenant 
le nombre de membres des commissions auxquels ils ont droit, avec un minimum 
de deux suppléant-e-s.

Or, au Conseil municipal, la répartition des sièges en commission pose 
problème aux groupes les plus faibles en nombre de membres, qui ont sou-
vent de grandes difficultés à assumer le remplacement éventuel de leur unique 
membre, et se retrouvent ainsi absents des séances des commissions, et donc 
empêchés de prendre part à leurs débats et à leurs votes et d’y exprimer la posi-
tion de leurs groupes. Fixer un minimum de deux représentant-e-s par groupe 
dans les commissions permet de répondre à cette situation. Trois groupes sont 
actuellement dans cette situation: Ensemble à gauche, le Mouvement citoyens 
genevois (MCG) et l’Union démocratique du centre (UDC), ces trois groupes 
rassemblant au total plus de membres du Conseil municipal que le groupe le 
plus important.

Il convient également, en conséquence de ce qui précède, de ne pas fixer le 
nombre de membres des commissions, puisqu’il va dépendre du nombre et de la 
force des groupes du Conseil municipal, et de poser comme règle de composition 
des commissions ad hoc la même règle que celle qui prévaut pour les commis-
sions permanentes.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

1 Annoncé, 6965.
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sur proposition d’un de ses membres,

décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève du 
16 avril 2011 est modifié comme suit:

Article 116, alinéa 1 (nouvelle rédaction). – Les sièges en commissions ad hoc 
sont répartis selon les mêmes règles que les sièges en commissions permanentes.

Article 117 (nouvelle rédaction des alinéas 1 et 2)

Alinéa 1. – Le Conseil municipal procède à la désignation des membres de 
chaque commission permanente chaque année lors de la première séance du mois 
de juin.

Alinéa 2. – La répartition à la proportionnelle des sièges en commission est 
calculée conformément aux articles 159, 160, 161 et 162 de la loi sur l’exercice 
des droits politiques, chaque groupe ayant droit au minimum à deux sièges.

Le président. Le bureau et les chefs de groupe vous proposent l’ouverture 
de la préconsultation. Je donne la parole à l’auteur de ce projet de délibération, 
M. Pascal Holenweg, pour qu’il le développe.

Préconsultation

M. Pascal Holenweg (S). Merci, Monsieur le président. Ce sera très rapide, 
ce qui me permet de rester assis… Je vous propose le renvoi en commission 
du règlement. Si ce renvoi est refusé, la proposition sera retirée et sera déposée 
sous forme d’amendement à une autre proposition déjà traitée en commission du 
règlement.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le projet de délibération est refusée par 
50 non contre 10 oui.

Le président. Nous passons à la catégorie des rapports urgents.
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12. Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif 
du 4 novembre 2020 en vue de l’ouverture d’un crédit brut de 
5 066 900 francs, dont à déduire 773 300 francs représentant 
la subvention de la Confédération en faveur de l’assainisse-
ment du bruit routier, soit un montant net de 4 293 600 francs, 
destiné aux travaux d’assainissement du bruit routier (OPB) 
par la mise en place de revêtements bitumineux phono-
absorbants (PR-1431 A)1.

 Rapport de M. Maxime Provini.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des travaux et des construc-
tions le 24 novembre 2020. Elle a été traitée les 16 juin, 15 et 22 septembre, 3 et 
24 novembre et le 8 décembre 2021 sous la présidence de M. Daniel Dany Pastore, 
ainsi que le 19 janvier 2022 sous la présidence de M. Alain de Kalbermatten. Le 
rapporteur remercie Mmes Laura Kiraly et Alicia Nguyen, procès-verbalistes, pour 
leurs notes de séances.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
5 066 900 francs, dont à déduire 773 300 francs représentant la subvention de la 
Confédération en faveur de l’assainissement du bruit routier, soit un montant net 
de 4 293 600 francs, destiné aux travaux d’assainissement du bruit routier (OPB) 
par la mise en place de revêtements bitumineux phonoabsorbants.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 5 066 900 francs.

1 «Mémorial 178e année»: Proposition, 3592.
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Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2023 à 2032.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Séance du 16 juin 2021

Audition de Mme Frédérique Perler, maire, en charge du département de l’aména-
gement, des constructions et de la mobilité (DACM), accompagnée de M. Nicolas 
Betty, chef du Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité (AGCM)

Le président en introduction de la proposition PR-1431 souligne que 
M. Pagani avait réussi à l’époque à négocier le prix du phonoabsorbant au même 
prix que le bitume.

M. Betty présente la proposition PR-1431.

Concernant le cadre légal, il mentionne la loi sur la protection de l’environne-
ment (LPE) et l’ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB) qui obligent 
les détenteurs de routes à les assainir contre le bruit. En l’occurrence, la Ville de 
Genève est propriétaire d’un réseau routier. Il précise qu’il s’agit d’une excep-
tion sur le canton car il n’y a pas de routes cantonales en Ville de Genève. Cela 
représente environ 200 km de routes à traiter et à assainir. Alors que la Ville est 
responsable de l’assainissement du réseau routier communal, le Canton en assure 
l’exploitation (hiérarchie, vitesse, flux). M. Betty mentionne le délai au 31 mars 
2018 qui avait été défini par l’OPB afin d’assainir et réduire le bruit routier ayant 
un impact sur la santé de la population. Cependant, sur l’ensemble de la Suisse, 
peu de Villes ou de Cantons sont parvenus à respecter cette échéance. Par voie 
de conséquence, la Confédération a prolongé ce délai jusqu’au 31 mars 2022 en 
termes de subventions cantonales. Des discussions sont en cours afin de prolon-
ger ces délais qui restent trop optimistes.

Le bruit concerne tout d’abord l’émission du bruit. Il s’agit de l’élément 
déclencheur du bruit, en l’occurrence des véhicules. Afin de réduire ce phéno-
mène, les premières actions possibles sont les mesures à la source comme la mise 
en place du phonoabsorbant. Ensuite, le bruit provient de la propagation du bruit. 
Une mesure est d’agir sur le chemin de la propagation notamment avec la mise en 
place de dispositifs pour atténuer le bruit et protéger les habitations tels que des 
panneaux. Le bruit concerne également l’immission du bruit, c’est-à-dire le point 
récepteur du bruit comme les habitations.

Dans une Ville comme Genève, il est difficile d’imaginer des mesures sur 
le chemin de propagation. Ainsi, deux actions restent possibles: les mesures à 
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la source ou les mesures de protection au niveau des habitations. La stratégie 
de la Ville s’est concentrée ces dernières années sur les mesures à la source, les 
mesures sur les habitations comme le remplacement de vitrages ayant des impacts 
financiers largement supérieurs.

Ce cadre légal définit deux types de valeurs: les valeurs limites d’immission 
(VLI) et les valeurs d’alarme. Les VLI qui mesurent le bruit en décibel définissent 
les seuils à partir desquels le bruit dérange considérablement le bien-être de la 
population. Les valeurs d’alarme sont un seuil au-dessus des valeurs d’émission 
qui nécessite un assainissement et notamment des mesures comme la pose de 
fenêtres antibruit. En Ville, le degré de sensibilité est de 3, ce qui est le degré 
le plus sévère. La Ville a des valeurs de 65 décibels de jour et de 55 décibels de 
nuit en termes de VLI ainsi que 70 décibels de jour et 65 décibels de nuit pour les 
valeurs d’alarme.

Le Canton assure le cadastre du bruit par une mise à jour complexe, étendue 
et peu fréquente. Le dernier diagnostic de la situation date de 2014. M. Betty pré-
sente une carte de l’ensemble du réseau routier avec la représentation pour chaque 
tronçon du respect ou non des valeurs. En jaune se trouvent les tronçons infé-
rieurs aux valeurs limites. Il n’y a donc pas besoin d’assainir. En rouge se trouvent 
les axes qui ont des valeurs supérieures aux valeurs limites mais inférieures aux 
valeurs d’alarme. Il y a donc des mesures à prendre à la source pour réduire le bruit 
routier. En violet se trouvent les axes qui ont des valeurs supérieures aux valeurs 
d’alarme et pour lesquels des actions doivent être menées. Il souligne que les axes 
primaires et secondaires avec le plus de trafic engendrent le plus de bruit.

En 2014, 80 km de routes à assainir ont été identifiés, dont 41 km de routes à 
caractère cantonal. Selon un rapport de la Cour des comptes, du point de vue de 
la gestion et de l’exploitation, il serait préférable de laisser les routes à caractère 
cantonal à la Ville. Cependant, ces 41 km présentent bien un caractère cantonal. 
Par voie de conséquence, le Canton doit également assumer une part de l’entre-
tien et des actions qui se rattachent à ces axes routiers. Il souligne que de nuit 
davantage d’axes sont à traiter car les valeurs à respecter sont plus faibles.

Concernant la stratégie d’assainissement du bruit en Ville, la Ville a identifié 
un premier train de mesures à la source. Ce dernier est de compétence commu-
nale. Le premier axe d’intervention correspond à la création de zones à 30 km/h 
dans les quartiers pour réduire la vitesse et donc le bruit. Le deuxième axe est la 
mise en place d’un revêtement phonoabsorbant sur l’ensemble du territoire. Le 
phonoabsorbant est mis depuis 2017 de manière systématique lorsque des entre-
tiens de routes doivent être faits. M. Betty confirme que la différence de prix au 
mètre carré entre un revêtement phonoabsorbant de dernière génération et un 
revêtement non phonoabsorbant est négligeable. Il précise que le financement 
se fait à travers les budgets et les demandes de crédit, d’où la présente demande.
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Il souligne qu’il reste des axes primaires et secondaires dont les mesures ne 
sont pas suffisantes et qui nécessitent des mesures complémentaires. Ces der-
nières ne sont pas de compétence communale, mais cantonale. Il s’agit d’avoir 
une action sur le trafic en réduisant la vitesse, en modifiant le gabarit des rues/
en supprimant des largeurs de voies ou encore en limitant le type de véhicules.

En bref, la mesure d’efficacité des mesures prises par la Ville permet de défi-
nir le besoin résiduel d’assainir et ainsi d’identifier les mesures complémentaires 
de compétence cantonale. Ces mesures se sont traduites ces dernières années par 
différentes positions du Conseil administratif demandant au Canton la réduction 
des vitesses, notamment de limiter les axes à 30 km/h. La dernière demande date 
de fin 2020, soit la demande d’une limitation généralisée sur l’ensemble du ter-
ritoire à 30 km/h.

M. Betty présente une carte de l’impact des premières mesures. En bref, 
77km d’axes routiers ont été traités en revêtement phonoabsorbant et 12 km de 
routes ont été transformés en zones 30km/h. M. Betty présente une carte des 
zones 30 km/h réalisées, à réaliser (en étude ou en autorisation de construire) et 
en travaux.

Un commissaire questionne les secteurs qui ne seront pas transformés en zone 
30 km/h.

M. Betty présente une zone du territoire communal vers Conches. M. Betty 
précise que ce découpage date de 2014, soit lors de la mise en route du dévelop-
pement des zones à 30 km/h. Il mentionne une priorisation. En l’occurrence, ces 
quartiers n’avaient pas été identifiés à l’époque comme devant passer en zones 
30 km/h. Ces espaces pourront éventuellement passer en zone 30 km/h à l’avenir.

Le commissaire demande si le boulevard Helvétique est concerné.

M. Betty répond positivement. Cependant, le boulevard Helvétique n’est pas 
en zone 30 km/h. M. Betty souligne que les axes majeurs ne sont pas en zone 
30 km/h. Ces axes font en l’occurrence l’objet de la volonté du Conseil adminis-
tratif d’être limités à 30 km/h.

M. Betty présente le bilan de la situation à fin 2020, soit les tronçons qui ont 
été réalisés et ceux qui restent à réaliser. Ceux qui restent à réaliser sont des axes 
conséquents, à forte circulation, peuplés et qui sont de compétence cantonale en 
termes de gestion et d’exploitation.

Concernant l’évolution de la stratégie de la Ville, un accent a été mis sur la 
mise en œuvre du phonoabsorbant. Entre 2017 et 2020, il souligne une augmen-
tation conséquente de la mise en œuvre du phonoabsorbant, même si beaucoup de 
chemin reste à parcourir. Aujourd’hui, le financement se fait à travers le budget de 
l’AGCM. Cependant, ce budget ne suffit pas, d’où la demande de crédit.
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De plus, le rythme des travaux a grandement augmenté en 2018, 2019 et 2020 
pour respecter ce qui s’impose à la Ville. Cependant, la Ville arrive aux limites 
de l’acceptation du territoire de la Ville d’avoir des travaux. M. Betty souligne 
qu’il n’est pas possible d’engager des travaux sur tous les axes en même temps. 
Une coordination et une priorisation des chantiers sont nécessaires. En 2019, la 
réalisation nouvelle du phonoabsorbant est plus importante qu’en 2020, à énergie 
constance de la part du service et avec les mêmes finances. Les reports de travaux 
et la coordination des travaux expliquent cette moindre réalisation.

En moyenne, ces quatre dernières années, cela représente 3 à 5 km par an de 
routes traitées soit une accélération du rythme afin de respecter le délai fixé par 
la stratégie de la Ville. Lorsque la mise en place sera terminée en 2027, il faudra 
revenir sur les axes qui auront été traités quinze à vingt ans avant. Aujourd’hui, 
il reste 42 km à traiter soit 6 km par an, ce qui représente un montant de 8 mil-
lions de francs. Le budget de l’AGCM est de 6 millions de francs. Afin de tenir ce 
rythme, il est nécessaire de compléter ce budget par 2 millions de francs d’inves-
tissement annuel.

M. Betty précise encore que cette accélération est à relativiser car il s’agit 
de se coordonner. En l’occurrence, l’Office cantonal des transports (OCT) qui 
gère la circulation et le trafic de la Ville souhaite pouvoir garder sa fonctionnalité 
d’exploitation. Ainsi, il n’est pas possible d’être partout tout le temps.

Les axes identifiés qui font l’objet de la demande de crédit sont la rue Hoff-
mann, l’avenue Giuseppe-Motta, l’avenue Wendt et le boulevard de la Cluse. Il 
présente le nombre d’habitants et d’emplois concernés par le traitement de cette 
proposition.

En référence aux dernières demandes de crédit de ce même ordre, M. Betty 
souligne que la Ville souhaite pouvoir intervertir une rue par une autre. Il précise 
que ces axes sont les plus difficiles et représentent la plus grande densité d’habi-
tants. La présente demande de crédit permet de protéger 5200 habitants supplé-
mentaires.

En référence aux mesures effectuées en 2020 à une vitesse de 50 km/h sur 
de nouveaux tronçons de phonoabsorbant, il rappelle que l’efficacité des revê-
tements de phonoabsorbant représente une réduction de huit décibels pour les 
véhicules lourds et de six décibels pour les véhicules légers. A titre de com-
paraison, pour une réduction de trois décibels, il faut diviser par deux le bruit 
engendré par le trafic. La réduction de la vitesse à 30 km/h a permis de réduire 
de deux décibels le bruit sur le boulevard du Pont-d’Arve et de 2,5 décibels sur 
le boulevard de la Tour la nuit. Il ajoute que l’effet du phonoabsorbant est impor-
tant; il est immédiat à sa mise en œuvre et il se réduit dans le temps. En effet, le 
revêtement phonoabsorbant est constitué d’un vide qui absorbe le bruit. Ce vide 
se comble à travers les particules fines produites par les véhicules. Ainsi, au bout 
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d’une dizaine d’années, l’efficacité du phonoabsorbant est moindre. Des suivis 
et des études sont en cours pour améliorer l’efficacité et l’entretien du phono-
absorbant.

En termes d’estimation de la proposition et des dépenses, cela représente 
près de 34 000 m2 de revêtement phonoabsorbant, soit un montant hors taxe de 
3 637 000 francs. Sont associés à ces travaux des frais d’honoraires, d’ingénieurs 
civils (mandataires externes) et d’ingénieurs transports. Cela conduit à un coût 
total d’investissement de 4 833 000 francs (TTC). Avec l’ajout des prestations du 
personnel en faveur des investissements, le coût total se monte à 5 066 000 francs. 
Il s’agit de déduire ensuite 16% de subventions fédérales qui correspondent à  
l’efficacité et au traitement du bruit. Cela équivaut à une recette de 770 000 francs. 
Le crédit net demandé au Conseil municipal est ainsi de 4 293 600 francs.

Questions des commissaires

Une commissaire questionne le choix des rues à traiter.

M. Betty répond que l’objectif est bien de traiter toutes les rues identifiées 
dans la proposition. Cependant, si un axe présente les mêmes besoins en termes 
de protection contre le bruit et qu’il existe une coordination forte avec les Services 
industriels de Genève (SIG), par exemple dans le cadre du déploiement du chauf-
fage à distance, les services souhaiteraient pouvoir remplacer l’axe identifié dans 
la proposition par un autre. Il confirme que cela ne signifie pas le renoncement aux 
axes identifiés dans la proposition.

La commissaire questionne la durée de vie du phonoabsorbant.

M. Betty répond qu’elle est entre vingt et vingt-cinq ans. L’efficacité atteinte 
des six décibels ou des huit décibels à la mise en œuvre d’un revêtement neuf est 
de dix ans. Le suivi de ce type de revêtement a démontré que dans les dix premières 
années, les revêtements gardaient la même efficacité. Puis, à partir de dix ans, une 
réduction variable de l’efficacité a été identifiée.

La commissaire questionne la gestion des travaux d’urgence avec le phono-
absorbant.

M. Betty explique que le rapiècement est possible. Le revêtement serait iden-
tique à celui enlevé pour les travaux. La même efficacité est retrouvée. Cepen-
dant, le seul défaut serait les joints qui font la couture des morceaux enlevés. Cela 
conduit à imposer certaines conditions lors de rapiècement, notamment celle de 
joindre l’axe à la chaussée.

Un commissaire souligne qu’il y a environ 200 km de routes sur le territoire 
de la Ville et que la proposition sélectionne 77 km de routes communales pour 
le traitement de phonoabsorbant. Il questionne les critères de choix des routes.
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M. Betty mentionne les deux premières cartes présentées concernant le dia-
gnostic du bruit en 2014. Aucune action n’est à prévoir pour les rues inférieures 
aux valeurs définies par l’ordonnance fédérale. Elles sont de petites rues et de 
facto à 30 km/h. Les axes en rouge et en violet représentaient 84 km de routes en 
2014. Il reste aujourd’hui 77 km de routes à traiter.

Un commissaire mentionne les démarches pour la mise en place de zones 
30 km/h sur l’ensemble des routes qui permettraient de faire des économies sur 
le phonoabsorbant.

M. Betty répond qu’il ne peut pas être catégorique. Cela s’étudie tronçon 
par tronçon. Il cite l’axe de Malagnou qui n’a pas la même charge de trafic sur 
l’ensemble de son tronçon. Il y a fort à parier que dans 90% des cas, les deux 
mesures doivent être appliquées: la mise en place du phonoabsorbant et une limi-
tation à 30 km/h.

Le commissaire questionne l’application/la surveillance des zones à 30 km/h. 
Il relève le doublement du bruit d’une vitesse de 30 km/h à 50 km/h. Il cite la 
route de Malagnou.

M. Betty confirme une limitation générale de vitesse à 50 km/h sur le terri-
toire de la Ville, sauf dans les zones à 30 km/h. Il confirme que le Conseil admi-
nistratif a demandé au Canton de limiter à 30 km/h l’ensemble des routes sur le 
territoire de la Ville.

En référence au passage dans l’hyper-centre d’une limitation de 30 km/h par 
le Canton afin d’atteindre les normes de protection de bruit (le phonoabsorbant 
n’étant pas suffisant), le commissaire questionne la volonté politique de Mme Perler 
de limiter à 30 km/h partout où cela est possible afin d’éviter des travaux coûteux 
et d’utiliser l’argent pour la rénovation des bâtiments.

Mme Perler confirme que le Canton décide des limitations à 30 km/h. Ce der-
nier s’est engagé à limiter l’hyper-centre à 30 km/h parce qu’il doit également 
répondre aux normes fédérales. Elle mentionne une consultation qui vient de se 
terminer concernant la demande d’une limitation à 30 km/h sur le territoire de 
la Ville. Elle confirme que la limitation de la vitesse engendrera plus de fluidité 
et un apaisement du trafic, mais que le bruit dépend également de la manière de 
conduire et des tronçons. Le phonoabsorbant déploiera toujours ses effets car les 
pneumatiques feront toujours du bruit. La première mesure à prendre est de dimi-
nuer le bruit à la source. Le phonoabsorbant apaise grandement le trafic même 
lorsque la vitesse est basse. Elle ajoute qu’en tant que piéton ou habitant, la diffé-
rence avec le phonoabsorbant se ressent fortement. Elle conclut que la différence 
de coût entre le phonoabsorbant et un revêtement classique n’est plus aussi impor-
tante que par le passé. Une diminution de la vitesse et une diminution des voitures 
en Ville entraîneront une diminution de la demande d’entretien des routes.
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Un commissaire questionne les emplois qui seront impactés sur les routes 
identifiées.

M. Betty confirme que l’analyse évalue le nombre d’habitants et d’employés 
impactés par le bruit sur les tronçons considérés.

Le commissaire souhaiterait recevoir des données sur les décibels entre les 
zones à 30 km/h et les zones à 50 km/h, et ce avec et sans phonoabsorbant.

M. Betty répond que plus la vitesse est grande, plus le phonoabsorbant est 
efficace. Cependant, il reste efficace à 30 km/h. Il souligne que la manière de 
mesurer le bruit et de faire un monitoring reste très compliquée. Jusqu’à deux ans 
en arrière, le seul moyen d’évaluer le bruit était le cadastre du bruit qui est une 
compétence cantonale. Il insiste sur le fait que les mesures sont très compliquées 
à prendre. Depuis peu de temps, il existe des capteurs (beaucoup moins chers que 
le cadastre) à mettre en bordure de chaussées pour mesurer le bruit. La Ville n’est 
pas en capacité de fournir des éléments comparatifs.

Le commissaire demande si le phonoabsorbant limite le bruit du moteur et/
ou le bruit du frottement.

M. Betty répond que le phonoabsorbant absorbe seulement le bruit du frotte-
ment et qu’il est tout aussi efficace pour une voiture électrique qu’une voiture à 
essence.

Un commissaire trouverait également intéressant de connaître le gain à 
50 km/h par rapport à 30km/h. Il demande si la réduction de 5 à 6 décibels par 
le phonoabsorbant permet d’atteindre les objectifs fixés par l’OPB. Il questionne 
d’éventuelles autres mesures à prendre. Etant donné le dépassement du délai, il 
questionne le risque d’amende de la part du Canton ou de la Confédération. Etant 
donné qu’il est possible d’allonger la durée de vie du phonoabsorbant avec des 
systèmes de nettoyage, le commissaire demande si les méthodes d’entretien des 
routes de la Ville changeront. Enfin, il questionne l’attente du déploiement des 
mesures déjà mises en place notamment par la loi cantonale pour une mobilité 
cohérente et équilibrée. Il craint les doublons. Il questionne également la coordi-
nation avec le Canton.

Mme Perler répond que la pose du phonoabsorbant est une mesure qui limite 
le bruit du frottement des pneumatiques. Il est en effet mieux de diminuer le 
bruit à la source, notamment par une limitation de la vitesse et du nombre de 
véhicules. Le phonoabsorbant n’est pas une panacée car il réduit seulement le 
bruit de frottement, et non les bruits de comportement des automobilistes. Elle 
mentionne la stratégie de la Ville dont la pose du phonoabsorbant est justifiée 
par des normes fédérales liées au bruit. Si la Ville arrive à apaiser toutes les rues 
sur la commune, la Ville n’échappera pas à terminer la pose du phonoabsorbant. 
En revanche, l’entretien des routes sera moins fréquent avec une circulation plus 
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apaisée et une diminution des véhicules. La coordination avec le Canton se fait 
au niveau de la mise à 30 km/h des tronçons. Concernant le phonoabsorbant, 
la Ville répond par une stratégie de mise en œuvre qui est liée au respect des 
normes OPB.

M. Betty précise que la mise en place de phonoabsorbant est une mesure à la 
source. Le Canton de Genève est considéré comme innovant. Les autres Cantons 
ont majoritairement adopté la stratégie du remplacement de vitrages. Il ajoute que 
l’écart de coût est important entre ces deux stratégies. Beaucoup de Cantons sont 
revenus dans la logique de la pose du phonoabsorbant.

M. Betty ajoute qu’une fois le phonoabsorbant et la limitation de vitesse mis 
en place, il est possible d’estimer que le bruit aura été traité sur 90% des axes. 
Selon l’OPB, il s’agira de prendre d’autres mesures si ces dernières ne sont pas 
suffisantes comme le changement de vitrage. Le détenteur pourra ensuite deman-
der des allégements. Aujourd’hui, la Ville ne demande pas d’allégements. Cette 
logique est différente entre le Canton et la Ville car il y a trois mois le Canton fai-
sait des demandes d’allégements sur ses axes cantonaux dans les autres communes 
du territoire. La Ville est relativement novatrice car elle ne demande pas d’allé-
gements et met en place toutes les mesures possibles dans son champ d’action et 
dans celui du Canton. L’objectif ultime est de réduire le bruit pour les habitants. 
Aujourd’hui, la Ville n’est pas en mesure d’identifier les tronçons ou de présenter 
un linéaire car le monitoring est très compliqué. A présent, la Ville travaille avec 
le Canton pour mettre en place des mesures de suivi de l’efficacité des mesures 
prises. Il explique qu’il y a présentement des études en Suisse et à Genève sur 
le lavage et la régénération du phonoabsorbant. La Ville a en l’occurrence fait 
des tests l’année passée et a fait venir du matériel spécifique de Zurich pour les 
effectuer. Malgré toute la coordination, le territoire communal évolue beaucoup 
en termes d’urbanisme. Cela est difficile d’affirmer que dans dix ans la route ne 
sera pas retouchée. Il est convaincu que tous les quinze ans la Ville sera de facto 
conduite à changer une partie de tronçon de rue notamment à cause du chauffage 
à distance qui est un enjeu fort pour les années à venir.

Le commissaire questionne le choix du Canton d’établir des zones 30 km/h. 
Le commissaire souligne que le phonoabsorbant ne coûte pas forcément plus cher 
mais son espérance de vie est trois à quatre fois inférieure à un revêtement nor-
mal. Il demande s’il n’est pas mieux de subventionner des fenêtres antibruit pour 
les 5000 habitants concernés lesquelles ont une durée de vie de trente à quarante 
ans afin de ne pas investir aussi régulièrement.

M. Betty répond que le phonoabsorbant n’a pas une durée de vie moindre 
qu’un revêtement classique. Il a la même durée de vie à condition égale. Cepen-
dant, le phonoabsorbant perd de trois à quatre décibels en dix ans. Sur un peu 
moins de la moitié de sa vie (vingt-cinq ans), il perd la moitié de son efficacité. 
Des études sont faites pour le régénérer. Il souligne que la limitation à 30 km/h 
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sur certains axes avec un trafic conséquent ne suffira pas à passer en deçà des 
valeurs d’alarme. Il y a fort à parier que malgré la pose de phonoabsorbant et la 
limitation à 30 km/h sur ces axes, le bruit ne sera pas assaini.

Une commissaire mentionne un rapport de la Cour des comptes de décembre 
2020 qui relève que Genève a investi environ 60% pour le revêtement de phono-
absorbant. Cependant, les coûts liés aux fenêtres sont minimes. Dans le Canton 
de Vaud, la modération de trafic est le double. Elle questionne cette différence 
avec le Canton de Genève.

M. Betty répond que la modération de trafic relève du Canton. En l’occur-
rence, la Ville demande depuis plusieurs années au Canton de réduire la limitation 
de vitesse. Le Canton n’est pas entré en matière jusqu’à aujourd’hui.

La commissaire questionne les arguments du Canton pour refuser des mesures 
qui sont moins chères, efficaces et pratiquées par les voisins.

Mme Perler répond que le Canton a une politique qui veut favoriser la cir-
culation automobile. Jusqu’à la crise sanitaire, il s’agissait d’une non-entrée en 
matière ferme sur toutes sortes de propositions de la Ville. Le Canton montre 
une ouverture depuis la crise sanitaire avec les pistes cyclables Covid. Le constat 
est que les Genevois n’ont pas été hyper-perturbés par ces mesures et s’en sont 
accommodés. Elle évoque une culture de la circulation par les voitures tout le 
temps et partout. Le Canton commence à s’ouvrir à d’autres manières de circuler 
en constatant qu’il est possible de s’adapter. Elle souligne qu’il n’y a pas de rai-
sons juridiques ou pratiques.

Malgré la pose du phonoabsorbant et la limitation à 30 km/h sur le boulevard 
du Pont-d’Arve, un commissaire souligne que ce tronçon de moyenne ceinture est 
à la limite des valeurs de bruit. Il rappelle que le phonoabsorbant est plus efficace 
lorsque les voitures roulent plus vite. Ainsi, il questionne le passage à 60 km/h sur 
le boulevard du Pont-d’Arve.

M. Betty répond que ce tronçon n’est pas considéré comme un tronçon de 
moyenne ceinture. En l’occurrence, le trafic de transit qui passe par ce boulevard 
ne devrait pas y être. L’effet de la limitation à 30 km/h a réduit le bruit de manière 
conséquente, soit de plus de deux décibels la nuit. La Ville soutient qu’il faut 
maintenir la limitation de la vitesse. Si les mesures de suivi du bruit n’indiquent 
pas une amélioration, il faudra prendre d’autres mesures comme un réaménage-
ment et réduire le trafic sur ce boulevard.

Le commissaire questionne un tracé alternatif pour alléger le trafic sur le bou-
levard du Pont-d’Arve.

M. Betty mentionne le report modal, soit de poursuivre le développement 
du transport collectif. L’alternative est la moyenne ceinture. La Ville souhaite 
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cependant que la moyenne ceinture ne crée pas d’autres problèmes. L’objectif 
des discussions menées entre la Ville et le Canton est de trouver un juste milieu 
dans la réalisation de cette moyenne ceinture.

Une commissaire évoque son impression que le phonoabsorbant impacte dif-
féremment certains axes. Elle cite le boulevard du Pont-d’Arve.

M. Betty répond positivement. La configuration des lieux ou le trafic peuvent 
jouer un rôle sur le déploiement des effets du phonoabsorbant.

M. Perler insiste sur l’effet du trafic sur le boulevard du Pont-d’Arve. Le 
phonoabsorbant ne peut pas déployer ses effets si le trafic est trop congestionné.

Une commissaire rappelle que le phonoabsorbant est un héritage de la pré-
cédente législature et une obligation liée au Canton et à la Confédération. Elle 
questionne le choix du matériel qui est beaucoup plus perméable à la pluie, alors 
qu’il y a moins de pollution des sols quand l’eau entre directement dans la terre.

M. Betty répond qu’il est compliqué de mettre en œuvre des revêtements 
perméables sur une chaussée. Un revêtement bitumineux n’est pas totalement 
perméable, mais légèrement perméable. Il n’existe pas beaucoup d’alternatives 
pour les chaussées.

Une commissaire mentionne de grandes villes en Espagne, en Argentine ou 
encore au Brésil qui ont des revêtements plus perméables sur des circuits routiers 
très fréquentés. Elle s’étonne qu’il n’y ait pas de solution. Il doit pouvoir exister 
avec la technologie un moyen de faire un revêtement plus perméable.

M. Betty répond que les lieux cités n’ont pas les mêmes conditions hivernales 
que la Suisse. Cependant, il se renseignera.

Une commissaire insiste sur l’impact du trafic sur les piétons. Elle ajoute que 
les habitants ne peuvent pas vivre avec les fenêtres fermées. Les doubles vitrages 
ont des limites.

Mme Perler insiste sur la qualité de vie des habitants. Ces cinquante dernières 
années, la qualité de vie a été orientée vers les routiers au détriment des piétons et 
des habitants. Il s’agit d’élaborer des aménagements de qualité: pistes cyclables, 
agrandissement des trottoirs et végétalisation.

Un commissaire demande si le goudronnage enrobé drainant est considéré 
comme un bitume perméable.

M. Betty répond que le goudronnage enrobé drainant n’est pas perméable. Un 
phonoabsorbant est drainant mais pas autant qu’un «enrobé drainant». Le terme 
«drainant» signifie que le revêtement récupère l’eau et la ramène en fonction de 
la pente de la chaussée plus bas. Cependant, l’eau ne va pas percoler pour autant 
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beaucoup plus qu’un enrobé classique. Les enrobés drainants ont été créés pour 
éviter les phénomènes d’aquaplaning.

Le président évoque la pollution générée par une vitesse de 30 km/h.

M. Betty répond que d’autres études sur la limitation à 30 km/h ont aussi 
démontré une fluidification du trafic.

Le président demande s’il serait envisageable de poser un revêtement plus 
solide à l’agressivité mécanique des bus qui freinent et qui redémarrent aux arrêts 
de bus.

M. Betty répond que cela est déjà le cas pour les arrêts de bus très fréquentés. 
Il cite les arrêts de bus sur le boulevard des Philosophes. La problématique sur les 
arrêts de bus est le revêtement en dessous qui n’est pas du même type. La couche 
de support, en dessous du phonoabsorbant, permet de reprendre les charges des 
véhicules. Cependant, il existe de grandes difficultés avec ces revêtements, notam-
ment à cause de la chaleur en été qui les déforme au passage des bus.

Le président mentionne des plaques de béton gris aux arrêts de bus.

M. Betty répond que le béton est certainement la meilleure solution. Cepen-
dant, cela est bruyant et le temps de réalisation est très long (vingt-huit jours).

Le président remercie et libère Mme Perler et M. Betty.

Votes

Vote en faveur de l’audition de l’Association transports et environnement 
(ATE).

Par 6 oui (4 S, 1 EàG, 1 Ve) contre 3 non (2 PDC, 1 UDC) et 4 abstentions 
(3 PLR, 1 MCG), l’audition est acceptée.

Vote en faveur de l’audition du Touring Club Suisse (TCS).

Par 7 oui (2 PDC, 1 UDC, 3 PLR, 1 MCG) contre 5 non (4 S, 1 Ve) et 1 abs-
tention (EàG), l’audition est acceptée.

Vote en faveur de l’audition de l’Office cantonal des transports (OCT).

Par 5 oui (3 PLR, 1 S, 1 UDC) contre 3 non (1 MCG, 2 PDC) et 5 abstentions 
(3 S, 1 EàG, 1 Ve), l’audition est acceptée.

L’audition du Service de l’environnement et des risques majeurs (OCEV) est 
acceptée à une très large majorité.
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Séance du 15 septembre 2021

Audition de M. Christian Gorce, directeur général et ingénieur cantonal de l’Office 
cantonal du génie civil (OCGC), et de M. Gérard Widmer, directeur en charge de 
la nouvelle stratégie de vitesse au sein de l’Office cantonal des transports (OCT)

M. Gorce commence par expliquer que la démarche proposée par le Conseil 
administratif est la volonté de poursuivre les efforts engagés par la Ville de Genève 
pour l’assainissement des bruits routiers, notamment la pose de revêtements bitu-
mineux phonoabsorbants sur des tronçons qui ont été identifiés dans le plan des 
mesures cantonales pour l’assainissement. Il confirme que des subventions fédé-
rales seront versées par la Confédération à hauteur de ce qui est présenté dans la 
proposition PR-1431. Il évoque une modification de l’OPB au 1er janvier 2021 qui 
prolonge la possibilité d’obtenir des subventions au-delà du 30 décembre 2022. 
Cette modification est intervenue après le dépôt de la proposition par le Conseil 
administratif. La limite légale qui est mentionnée en introduction du document 
(subventionnement de la Confédération jusqu’en 2022) n’existe donc plus. La 
date du 31 mars 2018, date à laquelle les routes auraient dû être assainies, est 
toujours applicable. Ainsi, les travaux ont pour but de rattraper le retard. Concer-
nant les coûts, ils sont corrects et légèrement plus élevés en centre-ville. Il ajoute 
que la pose de revêtement bitumineux phonoabsorbant est reconnue comme une 
mesure d’assainissement à la source pour le respect des valeurs limites légales 
fixées par l’OPB. Ces revêtements apportent des améliorations considérables 
pour la qualité de vie des habitants.

Le président questionne M. Widmer sur la vitesse.

Concernant la vitesse, M. Widmer évoque le lancement de la consultation 
par le Conseil d’Etat de la nouvelle stratégie de vitesse en lien avec la protection 
contre le bruit. 115 réponses d’associations, de partis politiques et de services 
concernés ont été reçues. Actuellement, il y a des discussions avec la police can-
tonale, le Service d’incendie et de secours (SIS) et le Ministère pour proposer une 
adaptation éventuelle de la politique générale en publiant une enquête publique 
pour la mise en œuvre de cette stratégie de vitesse. Cette dernière va dans le sens 
de la proposition PR-1431 dans laquelle il est fait mention de zones à 30 km/h qui 
nécessitent des aménagements particuliers au sens de l’ordonnance sur les zones 
30 et de rencontre. Le Conseil d’Etat souhaite proposer des zones 30 étendues. 
Ces mesures sont en consultation pour réduire le bruit du point de vue de la régle-
mentation. Il évoque des tests au boulevard du Pont-d’Arve et de la Tour en 2019 
et 2020 qui ont montré des résultats intéressants et inattendus par rapport à ces 
boulevards orientés vers la voiture. En l’occurrence, il y a eu des réductions de 
bruit marquantes. Il s’agit d’une exigence de l’OPB de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour aller dans le sens d’une réduction du bruit. La mise en œuvre 
concrète fera l’objet d’une enquête et sera soumise à recours.
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Questions des commissaires

Un commissaire souhaiterait des précisions sur le bénéfice global du cumul 
des mesures de zones à 30 km/h et du revêtement phonoabsorbant. Il questionne 
l’augmentation de la consommation en zone 30 ainsi que la durabilité, le coût et 
l’efficacité des revêtements phonoabsorbants.

M. Gorce répond que l’OPB fixe les exigences en matière de respect des VLI 
pour l’assainissement des réseaux routiers dont la charge appartient aux déten-
teurs de routes (communes, Canton, Confédération). Ces entités ont l’obligation 
de respecter les prescriptions qui sont fixées par cette législation fédérale avec 
un délai fixé au 31 mars 2018. Il s’agit de prendre un certain nombre de mesures 
en priorisant les mesures à la source pour respecter le seuil des VLI donné pour 
la journée et pour la nuit. Il s’agit d’une exigence légale qu’il faut respecter. La 
possibilité de mettre des revêtements phonoabsorbants est une mesure utilisée 
par le Canton de Genève et d’autres communes genevoises. La pose de revête-
ments phonoabsorbants apporte un gain et une efficacité tout à fait positifs pour 
la lutte contre le bruit mais n’est souvent pas suffisante pour respecter les VLI. Il 
s’agit donc d’étudier et de prendre des mesures complémentaires comme la limi-
tation de vitesse. Il évoque d’autres mesures comme les parois anti-bruit. Cepen-
dant, il s’agit d’une disposition très difficilement réalisable en milieu urbanisé 
comme le territoire de la Ville de Genève. Il explique que si la démonstration de 
l’efficacité de ces mesures est significative, alors la mesure doit être considérée 
pour l’assainissement. Si ces mesures ne permettent pas de lutter suffisamment 
contre le bruit et de respecter les VLI, alors il convient d’étudier les mesures 
complémentaires ou de démontrer que ces mesures sont disproportionnées et/ou 
qu’elles provoquent un impact trop important, par exemple sur la fluidité du tra-
fic ou sur le paysage. L’ensemble des impacts qui permet d’exclure une mesure 
est prescrit dans l’OPB à l’article 14 relatif aux allégements. Dans ce cas, il est 
nécessaire de passer par une procédure d’allégement qui permet d’octroyer une 
dérogation au respect des VLI en ayant démontré que les différentes mesures 
prises étaient les seules à pouvoir être prises. Compte tenu de ces allégements, si 
les valeurs d’alarme sont atteintes (seuil supérieur aux VLI), alors les détenteurs 
des bâtiments ont l’obligation d’insonoriser leurs bâtiments. La prise en charge 
de cette insonorisation est faite par le détenteur de la route. Dans le cadre de la 
proposition PR-1431, il s’agit d’une première étape qui consiste à poser du revê-
tement phonoabsorbant avec les coûts mentionnés. En termes de durabilité, ces 
revêtements phonoabsorbants ont montré leur efficacité dans le temps. Les pro-
jets d’assainissement menés tiennent compte de la diminution de la performance 
dans le temps. Les performances sont de l’ordre de huit à neuf décibels à la pose. 
Au fil du temps, ils perdent de leur efficacité car ils s’usent. La performance 
estimée est encore de trois décibels après quinze ans de durée de vie. Cette perte 
d’efficacité est prise en compte dans les études. C’est donc à cet horizon que doit 
être vérifié l’assainissement des routes. Lorsque le revêtement atteint cette baisse 
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de performance, il s’agira de le renouveler par un nouveau revêtement phonoab-
sorbant qui permettra de revenir à un haut niveau d’efficacité. Il ajoute que cette 
mesure a une véritable efficacité. En l’occurrence, l’augmentation de 1 dB(A) 
équivaut à un ressenti d’une augmentation de 25% de trafic. Une augmenta-
tion de 50% du trafic équivaut à une augmentation de 2 dB(A). Il précise qu’il 
s’agit également de la stratégie prise par le Canton pour lutter contre le bruit. En  
l’occurrence, le Grand Conseil a voté un crédit d’investissement global en 2003 
qui permet au Canton d’avoir un financement pour lutter contre le bruit routier 
avec notamment la pose de revêtements phonoabsorbants et d’autres mesures.

M. Widmer ajoute que les principaux éléments mis en avant par le Conseil 
d’Etat dans sa politique générale pour intégrer la nouvelle stratégie de vitesse 
avec une réduction de vitesse à 30 km/h de 22 h à 6 h sont la santé publique, la 
quiétude et le bien-être pour le repos et le sommeil des habitants du Canton de 
Genève, et plus précisément de la Ville de Genève. Chaque habitant du Canton a 
le droit à ce que les normes soient respectées. Le trafic de nuit de 22 h à 6 h repré-
sente 10% du trafic, ce qui paraît tout à fait proportionné en fonction des gains de 
santé publique et de bien-être.

Concernant la santé publique, M. Gorce précise que l’objectif de l’OPB est de 
réduire le bruit car il provoque d’importants coûts sur la santé.

Le commissaire demande des précisions sur les aménagements des immeubles 
si les mesures ne suffisent pas à réduire les nuisances.

M. Gorce répond que si les VLI ne sont pas respectées, alors des allége-
ments peuvent être demandés. Si ces allégements conduisent à ce que les valeurs 
atteignent les valeurs d’alarme, alors il y a une obligation d’insonorisation des 
bâtiments. Cette obligation est portée par le propriétaire du bâtiment mais la prise 
en charge des coûts d’insonorisation revient aux détenteurs des routes, en l’occur-
rence à la Ville de Genève sur son territoire.

Le commissaire questionne la surconsommation générée par une circulation à 
30 km/h ainsi que les tronçons qui n’ont pas besoin d’être généralisés à 30 km/h.

En référence aux cartes du cadastre du bruit, M. Widmer répond que toutes 
les rues sur le réseau structurant de la Ville sont en dépassement des VLI, voire en 
dépassement des valeurs d’alarme.

Concernant la surconsommation, il s’agit d’éléments qu’il faudrait analyser 
de manière plus détaillée. Le Conseil d’Etat privilégie la santé publique.

M. Gorce ajoute que l’OPB décrit des éléments qui peuvent justifier l’abandon 
de mesures même si les valeurs d’émission sont dépassées, soit si l’assainissement 
entrave de manière excessive l’exploitation ou entraîne des services disproportion-
nés ou si les intérêts prépondérants dans les domaines de la protection des sites, 
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de la nature, du paysage, de la sécurité, de la circulation, de l’exploitation ainsi 
que la défense générale s’y opposent. Cette mention de surconsommation ne fait 
pas partie des éléments qui permettraient d’exclure une mesure d’assainissement.

Un commissaire souligne que la pose d’un revêtement phonoabsorbant en 
2014 au boulevard du Pont-d’Arve n’a pas donné les résultats attendus sur une 
baisse de bruit. Il y a eu ensuite une baisse de vitesse de 50 km/h à 30 km/h 
demandée par la justice et il a été constaté une baisse de trois décibels (soit une 
diminution de 50% de bruit). Etant donné le besoin d’un renouvellement de la 
couverture des routes par usure se faisant désormais de fait avec un revêtement 
phonoabsorbant, il questionne la possibilité de compter sur ce renouvellement et 
le passage à 30 km/h afin de respecter les normes de l’OPB. Il questionne égale-
ment l’avis du Canton sur le passage généralisé à 30 km/h par la Ville.

M. Gorce répond que le revêtement phonoabsorbant est efficace et a apporté 
une réduction de bruit. Néanmoins, il avait été admis dans le projet d’assainisse-
ment qui avait été déposé par la Ville qu’il n’y avait pas de mesures supplémen-
taires autres que la pose du phonoabsorbant qui était possible ou proportionné 
par rapport à cette situation. Cela a déclenché des décisions d’allégement qui 
ont été contestées devant la justice. Cette dernière a jugé que le projet d’assai-
nissement n’avait pas suffisamment étudié la question de la baisse de vitesse et a 
demandé à ce qu’un essai soit réalisé. Cet essai a montré que la baisse de vitesse 
apportait une réduction de bruit supplémentaire. En effet, Aujourd’hui, lors d’un 
dépassement de sept à huit décibels, la pose de revêtement phonoabsorbant est 
insuffisante pour respecter les VLI. Idem pour le passage à 30 km/h uniquement. 
Ainsi, les deux mesures sont complémentaires.

Concernant la stratégie de mise en consultation par le Conseil d’Etat, 
M. Widmer précise que le Canton est actuellement dans la phase de négociation 
avec les services d’urgence et les transports publics afin de proposer très pro-
chainement au Conseil d’Etat une politique générale qui devra se traduire par 
une mise à l’enquête publique de la nouvelle stratégie qui mentionnera tous les 
tronçons du réseau routier qui verraient leur vitesse modifiée. Les résultats de la 
consultation et du Conseil d’Etat sont réservés. Ils reviendront volontiers présen-
ter les résultats de cette consultation.

Un commissaire questionne l’échéance de la communication à la Ville de la 
liste des rues qui pourront passer à 30 km/h.

M. Widmer répond que l’objectif est une décision du Conseil d’Etat en 
octobre/novembre avec une publication de l’enquête publique en fin d’année 
2021 ou en début d’année 2022. L’objectif est la mise en œuvre progressive de 
ces tronçons (plusieurs centaines de tronçons concernés sur tout le canton). La 
mise en œuvre globale s’étendra sur une à deux années.
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Un commissaire questionne l’intervention des services du Canton dans la pla-
nification des routes réalisées en revêtement phonoabsorbant.

M. Gorce répond que le Canton n’intervient pas sur la planification de la Ville 
de Genève. Chaque entité propriétaire de routes est indépendante pour réaliser 
l’assainissement des routes. Le Canton a identifié les routes en dépassement des 
VLI à travers le plan des mesures d’assainissement du bruit routier mis à jour en 
2016. Chaque entité est en charge d’assurer sa planification en fonction des prio-
rités et des contraintes en termes de ressources ou de coordination avec d’autres 
travaux. Ces travaux d’assainissement auraient néanmoins dû être terminés au 
31 mars 2018 selon l’OPB.

Le commissaire conclut que le Canton identifie les axes à traiter en priorité 
avec un revêtement phonoabsorbant et ne recommande pas la planification des 
axes à traiter.

M. Gorce confirme. Le Canton collecte chaque année des informations auprès 
des 21 communes concernées pour répondre à l’enquête annuelle que la Confédé-
ration mène pour suivre l’avancement et la planification des assainissements. Le 
Canton fait donc un suivi de la planification des différentes entités, notamment 
pour la gestion des subventions fédérales car le Canton reçoit les subventions de 
la Confédération et les distribue aux communes sur la base des travaux réalisés.

M. Widmer évoque la coordination très étroite avec les différents maîtres 
d’ouvrage, notamment du sous-sol (canalisation pour l’eau, collecteurs, SIG). 
Il serait aberrant de mettre du revêtement phonoabsorbant et de devoir rouvrir la 
route quelques années plus tard pour un projet de tram, par exemple. La coordi-
nation se déroule dans la structure de la Commission de coordination des travaux 
en sous-sol (CCTSS) avec les principaux maîtres d’ouvrage qui agissent sur le 
sous-sol, soit avec les communes et les SIG pour les collecteurs ainsi que l’OCT 
et l’OCGC pour le réseau routier.

M. Gorce ajoute que la coordination CCTSS a pour vocation de traiter les 
chantiers à court terme. En amont, une autre réunion est la CPTSS qui a pour 
vocation d’assurer une coordination sur des horizons de deux à cinq ans.

Le commissaire questionne la qualité de la coordination.

M. Gorce répond que la coordination est bien faite. Elle permet aux entités 
d’anticiper au mieux. Il évoque d’éventuelles surprises sur des travaux. Le travail 
de coordination est certes perfectible mais est déjà une démarche efficace.

Une commissaire questionne le budget prévu à la page 4 de la proposition pour 
les détournements de lignes et prestations Transports publics genevois (TPG).

M. Gorce répond que les interventions qui seront réalisées nécessiteront des 
déviations de lignes et que cela induira des coûts.
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La commissaire questionne l’extension de ce budget.

M. Gorce répond que le Canton ne maîtrise pas le budget qui est présenté. Il 
n’a pas été déposé ou demandé par le Canton. Il s’agit d’une démarche menée par 
le Conseil administratif de la Ville en réponse aux obligations de l’OPB. Il ajoute 
que le budget est en cohérence avec ce qu’il est nécessaire de faire et comparable 
avec ce que le Canton fait.

La commissaire questionne la cohérence de ce qui est présenté par la propo-
sition.

M. Gorce répond positivement. Il précise que chaque entité a la possibilité 
de présenter l’assainissement des routes à sa manière (route par route, liste de 
plusieurs routes, crédit d’investissement pour la totalité du réseau). Au niveau 
budgétaire, le prix est plus élevé en comparaison des routes cantonales. Néan-
moins, il s’agit d’axes en centre-ville avec des coûts qui sont naturellement plus 
élevés étant donné la complexité des travaux.

M. Widmer confirme qu’en plein centre-ville, les étapes de chantier sont obli-
gatoirement plus courtes. Cela nécessite des adaptations du réseau de transport 
collectif avec des déviations de rues.

La commissaire questionne les informations qui sont données aux habitants.

M. Widmer répond que le maître d’ouvrage a la charge de la communication 
aux riverains. Il évoque des distributions de flyers, des poses de panneaux, des 
séances publiques, des informations dans la presse ou sur les réseaux sociaux ou 
sur la plateforme Chantiers Mobilité selon la complexité du chantier. Il s’agit éga-
lement de la mission du maître d’ouvrage de contacter les entreprises qui seraient 
directement affectées dans le fonctionnement.

La commissaire questionne le délai d’informations aux riverains.

M. Widmer répond que l’information est communiquée six voire huit mois 
avant selon la complexité du chantier. Si le chantier est plus simple, alors la com-
munication peut se faire une fois que l’entreprise est choisie, soit un à deux mois 
avant le chantier. Il évoque les éventuelles modifications de chantier quelques 
mois avant l’ouverture du chantier. Le but est principalement d’informer le rive-
rain sur les dérangements occasionnés et la durée du chantier.

M. Gorce ajoute que chaque chantier a des caractéristiques différentes 
(environnement, conditions de réalisation, période de réalisation). Les maîtres 
d’ouvrage étudient la meilleure solution pour éviter les nuisances pour les rive-
rains et pour assurer la sécurité des usagers et des ouvriers. Il évoque également 
les éléments inattendus notamment météorologiques qui peuvent impacter le 
chantier.
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Une commissaire est surprise du conformisme des solutions proposées pour 
le problème du bruit sur les routes. Elle souligne que ce sont des solutions qui 
s’usent et qui coûtent très cher à la société. Elle questionne d’éventuelles autres 
solutions plus créatives qui peuvent être envisagées, comme des tunnels amo-
vibles.

En référence à l’OPB, M. Gorce explique que l’assainissement des routes doit 
rester dans des coûts proportionnés. Le fait d’enterrer des routes représente des 
coûts importants qui n’entrent pas dans la proportion nécessaire pour être vali-
dés. Cela n’empêche pas de réaliser ce type d’infrastructure si cela est souhaité 
mais elle ne pourra pas obtenir les subventions à hauteur de ce qui est donné par 
la Confédération car le coût serait jugé disproportionné. Un outil, fourni par la 
Confédération, permet d’évaluer le coût/efficacité d’une mesure. Il ne pense pas 
qu’il existe une réflexion d’enterrer toutes les routes en Ville de Genève.

La commissaire rappelle que des techniques existent pour l’insonorisation. 
Elle questionne une approche multidimensionnelle pour lutter contre le bruit, 
notamment sur les immeubles.

M. Gorce confirme qu’il existe des techniques très avancées en termes 
d’acoustique en laboratoire. Cependant, il n’a pas connaissance dans le domaine 
extérieur que de telles techniques de réduction de bruit puissent être utilisées. 
Concernant les interventions sur les façades, il n’est pas possible d’intervenir sur 
les façades des bâtiments privés sans l’accord des propriétaires. Les parois anti-
bruit sont valables dans certaines situations mais pour un réseau routier à l’exté-
rieur de la Ville de Genève. Elles doivent protéger les personnes qui se trouvent 
derrière mais doivent aussi avoir des performances en termes de réflexion de 
bruit pour que le bruit ne soit pas amplifié pour les bâtiments situés en face 
du mur. Au moment de la demande d’autorisation d’un bâtiment, des éléments 
pourraient être pris en compte pour éviter un bruit trop important, toutefois 
l’obligation d’assainir n’appartient pas aux propriétaires des bâtiments mais au 
détenteur de la route.

La commissaire demande des précisions sur l’outil de la Confédération 
pour évaluer l’utilité, l’efficacité et le coût d’une mesure en termes de propor-
tionnalité.

M. Gorce répond qu’il s’agit d’un tableau Excel avec des formules de calcul 
qui permettent de donner des valeurs de bruit avant et après l’assainissement. Il est 
possible de documenter les coûts des mesures qui sont prises. Un indice est calculé 
pour le rapport coût/efficacité des mesures. L’indice doit être supérieur à 1 pour 
être proportionné.

La commissaire demande si le Conseil municipal pourrait avoir accès à cet 
outil ou s’il s’agit d’un outil professionnel.
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M. Gorce répond positivement. Cet outil est mis à disposition par l’Office 
fédéral de l’environnement (OFEV).

Un commissaire demande si la diminution de trois décibels (= une baisse 
de 50%) est due au cumul du revêtement phonoabsorbant et de la limitation à 
30 km/h.

M. Gorce répond que la diminution est due uniquement à la pose de revête-
ments phonoabsorbants.

Concernant le passage à 30 km/h en milieu urbain, le commissaire questionne 
les déviations du trafic dans les petites rues.

M. Widmer répond que les zones à 30 km/h sont souvent des poches dont il 
est compliqué de sortir. De ce fait, il n’est souvent pas intéressant de passer par 
ces endroits pour éviter de passer sur le réseau général. Une série de mesures de 
circulation peuvent également être prises.

Le commissaire demande si le Canton émet des recommandations concernant 
des adaptations pour les transports publics (problématique de la vitesse commer-
ciale), lors d’aménagements à 30 km/h.

M. Widmer répond que le but n’est pas de pénaliser les transports publics avec 
le passage à 30 km/h. Des voies de bus spéciales sont possibles. Certains sites 
propres peuvent être installés où les transports publics ne seraient pas soumis au 
30 km/h. Il évoque les priorisations des transports publics aux carrefours.

Le commissaire demande si le Canton pourrait être plus sensible sur les 
mesures de chantier, notamment en termes de déviation.

M. Widmer répond que les TPG sont systématiquement présents aux rendez-
vous de chantier avec les maîtres d’ouvrage pour trouver les meilleures solutions 
en proposant un déplacement limité des arrêts de bus. Les étapes de chantier sont 
parfois adaptées en fonction des TPG. Il conclut qu’ils sont très sensibilisés à ces 
questions et que les TPG sont partie prenante du processus.

Le président remercie et libère MM. Gorce et Widmer.

Une commissaire propose la recommandation suivante: «Les riverains et les 
habitants sont informés au minimum six mois avant les travaux. Une confirmation 
doit être soumise au Conseil municipal.» (Ndlr: cette recommandation n’a pas 
été mise au vote lors de la séance du 19 janvier 2022.)

Un commissaire rappelle les auditions qui doivent encore se tenir. Il propose 
de débattre ultérieurement de cet objet.
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Séance du 22 septembre 2021

Audition de Mme Marjorie de Chastonay, membre de l’Association transports et 
environnement (ATE), et de M. Philippe Royer, directeur du Service de l’air, du 
bruit et des rayonnements non ionisants (SABRA)

Mme de Chastonay explique que cela fait plusieurs années que l’ATE est 
active sur la problématique du bruit routier. Elle mentionne une pétition contre le 
bruit routier déposée en avril 2018 qui demandait à la Confédération et aux Can-
tons d’agir le plus vite possible car les routes dont le niveau sonore dépasse le 
seuil considéré comme nuisible à la santé sont illégales. Puis, la Confédération a 
décidé de prolonger le subventionnement des mesures d’assainissement jusqu’en 
2022. Il y a encore beaucoup de retard en 2021. Des discussions sont en cours 
pour prolonger ce délai. En juillet 2019, l’ATE avait aussi dénoncé à la Cour des 
comptes la problématique du bruit routier à Genève en rappelant à nouveau l’illi-
céité du réseau routier cantonal et communal depuis le 1er mars 2018. En effet, 
le bruit émis par un important nombre de routes dépasse toujours les VLI, voire 
les valeurs d’alarme, en journée comme de nuit. Le niveau d’émission sonore du 
trafic routier motorisé est principalement influencé par la densité du trafic, par le 
revêtement de la chaussée, le comportement des conducteurs, le régime de circu-
lation, les vitesses des véhicules, l’état général des véhicules, le type ou encore 
l’état de la largeur des pneumatiques. Certains de ces facteurs se sont aggravés 
ces dernières années et les nuisances ont encore augmenté. Il y a un gros retard 
de mise en œuvre des mesures d’assainissement. Elle ajoute que le revêtement 
phonoabsorbant absorbe le bruit du roulement mais il est moins efficace pour 
le bruit du moteur. L’atténuation du bruit est plus faible pour les deux-roues et 
les camions dont le bruit du moteur est plus fort que le bruit du roulement. Les 
qualités de ces revêtements se sont avérées moins efficientes dans la durée en 
termes de coûts et de renouvellement. L’ATE soutient les mesures d’assainisse-
ment, notamment de pose de revêtement phonoabsorbant. L’ATE préconise aussi 
des moyens plus efficaces comme la réduction de la vitesse. Elle ajoute qu’il y 
a besoin parfois d’un double assainissement, c’est-à-dire de mettre du phono-
absorbant et d’appliquer d’autres mesures. Elle rappelle que Genève est très en 
retard sur l’assainissement. Normalement, tout aurait dû être assaini en 2018. Elle 
précise que la Ville est en retard par rapport à d’autres communes. Concernant 
le bruit à la source, l’ATE considère que les véhicules sont la source du bruit et 
que le phonoabsorbant n’est pas forcément la mesure à la source. Pour l’ATE, 
le phonoabsorbant est une mesure d’assainissement mais la limitation du trafic, 
la lutte contre les bruits bruyants et la limitation des vitesses à 30 km/h sont 
des mesures plus efficientes en termes de limitation de bruit. Elle ajoute que le 
bruit a un impact important sur la santé de la population, en particulier dans les 
zones denses. La généralisation des 30 km/h permettra de sécuriser un quartier et 
d’améliorer la vie sociale. Il s’agit d’une mesure intéressante du point de vue des 
assainissements mais également de la qualité de vie. Elle ajoute que l’ATE a été 
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consultée par le Canton (Département des infrastructures) sur la diminution de la 
vitesse en lien avec la question du bruit. L’ATE échange régulièrement à ce sujet 
avec le Conseil d’Etat. Les résultats seront importants. Depuis cette large consul-
tation, un moratoire a été déclenché par rapport aux mesures d’allégement. En 
effet, les mesures d’assainissement des nuisances sonores sont contrariées par les 
mesures d’allégement. Il s’agit d’exceptions à la règle qui sont souvent octroyées. 
Ces dernières années, beaucoup de dérogations ont été acceptées. Cela pose un 
problème pour le bruit car une dérogation implique de ne pas assainir. La propo-
sition discutée ce soir est nécessaire car elle permet de rattraper le retard et mais 
il est également important de préciser la complémentarité des autres mesures en 
termes de bruit et de qualité de vie.

Questions des commissaires

Un commissaire demande si l’ATE maintient la recommandation de mettre 
en œuvre la politique volontariste du phonoabsorbant malgré l’attente d’une déci-
sion du Canton sur la généralisation du 30 km/h, malgré le remplacement auto-
matique par du phonoabsorbant lors de travaux (qui seront importants), malgré le 
fait qu’un véhicule deux roues réveille les habitants peu importe le revêtement et 
enfin malgré l’urgence sociale.

Mme de Chastonay répond que la consultation est encore en cours et que les 
résultats ne sont pas encore communiqués, notamment sur la diminution de la 
vitesse en lien avec le bruit routier. Elle explique qu’une lettre a été envoyée au 
Conseil d’Etat pour discuter et analyser ces résultats. Officiellement, l’ATE ne 
s’est jamais opposée aux mesures du phonoabsorbant, cependant, seules, elles ne 
sont pas suffisantes. L’ATE soutient fermement toutes les propositions de baisses 
de vitesse, notamment pour leur efficacité. Elle évoque aussi la question du coût 
du phonoabsorbant concernant l’entretien. De plus, le phonoabsorbant a moins 
d’efficacité sur certains transports individuels. Elle insiste sur la complémentarité 
des mesures.

Une commissaire questionne des pistes de réflexion sur le champ d’action du 
Municipal.

Mme de Chastonay évoque le besoin de plus de transparence au niveau des 
mesures d’assainissement. Par exemple, la Ville pourrait davantage communi-
quer sur les noms et les raisons des rues qui sont assainies et celles qui ne le 
sont pas, sur les retards ou encore sur les mesures d’allégement octroyées par 
le Canton à de nombreuses rues. Elle propose d’étudier davantage le trafic de 
transit qui provoque du bruit assourdissant et constant mais également le bruit 
lié au comportement individuel. Il s’agirait d’intervenir sur la prévention et 
l’information pour modifier ces comportements. Elle ajoute que la commune 
peut agir sur ses communiers et améliorer leur qualité de vie en prenant ces 
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mesures, d’autant plus qu’elle bénéficie d’une prolongation des subventions de 
la Confédération. La Ville peut veiller également à ne pas retarder l’avancement 
de la pose de revêtement phonoabsorbant et étudier les mesures de diminution 
de vitesse.

Un commissaire regrette que les conseillers administratifs de gauche n’aient 
pas réussi à atteindre les objectifs de répondre à l’échéance de 2018 contre le 
bruit. Il souligne qu’il ne constate pas de volonté de la magistrate actuelle d’être 
plus proactive sur la pose de phonoabsorbant. Il ajoute que la majorité des nui-
sances gazeuses et sonores sont souvent sur des pénétrantes sous la compétence 
cantonale. La commune est en retard mais le Canton n’a rien fait pour limiter ces 
pénétrantes et pour poser du phonoabsorbant sur de grands axes. Il demande si 
l’ATE devrait se concentrer sur la dimension cantonale de la lutte contre le bruit. 
Concernant les quartiers, le trafic peut être important. Cependant, la limitation à 
30 km/h n’est pas l’objectif absolu. Aujourd’hui, l’effort devrait se concentrer sur 
les pénétrantes et le trafic pendulaire.

Mme de Chastonay commence par annoncer qu’elle n’entrera pas dans le dua-
lisme gauche/droite. Elle confirme qu’il s’agit d’une problématique cantonale 
avec l’enjeu des pénétrantes, qu’il y a un retard au niveau cantonal et commu-
nal, qu’il y a de l’argent mais qu’il n’y a pas eu assez d’engagement pour mettre 
du phonoabsorbant. Cependant, il ne faut pas se focaliser sur le phonoabsorbant 
mais il est nécessaire de l’associer à d’autres mesures. Elle rappelle que la pose 
de phonoabsorbant coûte cher, sans compter l’entretien et le fait qu’il n’est pas 
efficace sur certains véhicules. Il est nécessaire d’agir étant donné le problème de 
santé publique. Elle attire l’attention sur les mesures d’allégement qui sont accep-
tées. Il s’agit d’un processus qui doit se faire en concertation avec les communes 
et certaines sont consultées tardivement. Une meilleure collaboration entre le 
Canton et les communes serait déjà une solution. Il est important d’étudier les 
alternatives, sinon l’assainissement ne se fera pas.

Un commissaire demande si l’ATE ou son parti pourrait insister auprès du 
Canton sur le versement de la somme qui est normalement due à la Ville pour 
aller plus vite dans l’assainissement des routes avec du phonoabsorbant ou pour 
appliquer d’autres mesures.

Mme de Chastonay lui propose d’écrire à l’ATE, qui représente les intérêts des 
usagers. La qualité de vie, la qualité de la santé et les questions environnemen-
tales sont essentielles.

Une commissaire questionne la production de données sur les effets de la pol-
lution et du bruit à Genève.

Mme de Chastonay répond que l’ATE a des données au niveau fédéral qui 
sont très bien analysées en termes d’externalité négative et au niveau de la santé 
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en lien avec le bruit et le trafic routier. Au niveau du Canton, elle mentionne la  
stratégie 2030 présentée récemment à tous les partenaires; elle donne des chiffres 
au niveau cantonal mais elle est beaucoup plus transversale. Des liens sont faits 
avec la santé. Elle ajoute qu’en Suisse, plus de 1 million de personnes souffrent 
du bruit chaque jour. Elle enverra volontiers le lien pour compléter son audition 
du site de l’Office fédéral de la statistique (OFS) sur les externalités négatives et 
sur la pollution de l’air et du bruit en termes de coûts et de santé.

Le président explique que M. Pagani a lancé le projet de phonoabsorbant et 
a pu négocier son prix à celui du bitume. M. Betty est venu présenter en com-
mission un plan de suivi du phonoabsorbant. Il demande si elle en a pris connais-
sance. Il explique que la limitation à 30 km/h sur certains grands axes dépend du 
Canton et de la Confédération. Il souligne que certains véhicules sont modifiés et 
très bruyants. Il questionne le travail de l’ATE pour développer un règlement/des 
sanctions sur ces véhicules.

Mme de Chastonay n’a pas connaissance de ce plan. Elle répond que le 
SABRA pourra mieux répondre à ces questions. Concernant les zones 30 km/h, il 
est important de souligner qu’il s’agit de la mesure la plus efficiente pour l’ATE 
car peu coûteuse et efficace. Concernant les grands axes, elle évoque la subven-
tion fédérale. Elle pense que le phonoabsorbant et la limitation de vitesse sont 
complémentaires. L’ATE préconise prioritairement de limiter le trafic routier et 
la vitesse. Le phonoabsorbant reste une mesure secondaire. Concernant les com-
portements individuels, l’ATE soutient que davantage de contrôle se fasse. Elle 
évoque les radars pédagogiques pour le bruit qui ont été installés pour enregis-
trer les pics de bruit. Le Canton est en train d’étudier ce système. Il serait un bon 
moyen pour agir sur les pics de bruit. Elle évoque également la possibilité d’avoir 
davantage de contrôle de police. Concernant la stratégie 2030, elle ajoute que de 
nouvelles mesures sont proposées comme la subvention pour les nouveaux pneus. 
Elle conclut que l’ATE soutient prioritairement de limiter le trafic et de baisser la 
vitesse, puis secondairement de poser du phonoabsorbant.

Un commissaire évoque une pétition contre les deux-roues et un contrôle de 
vitesse des deux-roues. Il demande si la police cantonale a l’équipement néces-
saire pour contrôler des deux-roues et si ces derniers respectent une norme de 
décibel qui existerait.

Mme de Chastonay propose que ces questions soient posées au SABRA ou au 
Canton. Elle mentionne une brigade contre le bruit qui est capable de mesurer les 
pics de bruit. Elle souligne que les moteurs des deux-roues sont plus bruyants. 
Cependant, elle propose de questionner des experts. Elle ajoute qu’au niveau 
fédéral, des travaux sont en cours.

Le président questionne la mise en place d’un système de feux qui favoriserait 
la sortie des véhicules de la Ville avec une limite de vitesse au-delà de 30 km/h.
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Concernant les ondes vertes, Mme de Chastonay répond que l’ATE soutient 
que la limitation de vitesse permet la fluidification de la circulation. Elle évoque 
également des raisons de sécurité notamment en lien avec l’augmentation de la 
population en Ville.

Le président remercie et libère Mme de Chastonay et accueille M. Royer.

M. Royer se présente. Il est le directeur du SABRA. A ce titre, il a une activité 
importante en termes d’assainissement du bruit routier car il préside la commis-
sion technique qui valide les projets d’assainissement communaux et cantonaux. 
Son service établit le cadastre du bruit routier qui sert de base d’identification des 
tronçons qui sont soumis à assainissement.

Il commence par expliquer que l’assainissement s’inscrit dans la loi sur la 
protection de l’environnement qui demande un assainissement des installations 
fixes dont les routes existantes, c’est-à-dire au moment de l’entrée en vigueur de 
la loi en 1985. En effet, des installations sont en dépassement des valeurs limites, 
lesquelles sont regroupées dans l’OPB. Elles dépendent du secteur, du degré de 
sensibilité, de la période du jour ou de la nuit. Lorsqu’il y a un dépassement, le 
propriétaire de la route doit lancer un assainissement pour réduire le niveau du 
bruit en dessous des VLI et au maximum. Cet assainissement se fait d’abord à 
la source du bruit, puis sur le chemin de propagation du bruit, et enfin en pro-
tégeant les personnes chez elles (par exemple via des vitrages). Le travail à la 
source en Ville de Genève consiste en deux grandes mesures: la pose du revête-
ment phonoabsorbant (mesure principale dans les projets d’assainissement) et la 
limitation de vitesse. Cette dernière est plus compliquée à mettre en œuvre étant 
donné les enjeux autour de la vitesse. La réduction de vitesse est aujourd’hui 
reconnue et mise en avant par la Confédération comme étant une mesure pos-
sible à la source pour limiter le bruit. Les tronçons mentionnés dans la proposi-
tion ont été identifiés dans le plan cantonal des mesures qui liste l’ensemble des 
tronçons à assainir d’après le cadastre du bruit. La demande de crédit est donc 
tout à fait légitime. La pose de phonoabsorbant est cohérente par rapport aux 
différents projets d’assainissement du bruit du Canton et des autres communes. 
Il contribuera significativement à la baisse des niveaux sonores. Il a une effica-
cité qui varie dans le temps, c’est-à-dire qu’il est très efficace à la pose puis son 
efficacité diminue dans le temps. Il est estimé qu’il y a encore un gain de trois 
décibels dans les dix à quinze ans après la pose du revêtement phonoabsorbant, 
ce qui est très significatif. Un total de trois décibels correspond à diviser le tra-
fic par deux. Concernant les coûts, il ne se prononce pas n’étant pas spécialiste. 
Il propose de questionner le génie civil qui paie le revêtement et a donc l’habi-
tude des coûts. Il ajoute que la pose du phonoabsorbant est une mesure standard, 
cependant elle n’est parfois pas suffisante. Dans ces cas-là, il y a une possibi-
lité d’avoir des allégements lorsque le détenteur de la route a tout mis en œuvre 
pour assainir. Il s’agit d’une démarche qui est délicate car peu comprise par la 
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population mais elle est prévue par le cadre légal. S’il y a un dépassement des 
valeurs d’alarme, alors la loi prévoit des changements de fenêtres aux frais du 
propriétaire des routes.

Une commissaire questionne le nom du service du génie civil mentionné.

M. Royer répond qu’il s’agit de l’OCGC et du Service des routes qui s’occupe 
de poser le revêtement sur les routes cantonales. Il a l’habitude de financer ces 
revêtements et pourra plus facilement donner des éléments sur les aspects finan-
ciers.

Une commissaire questionne la mesure du bruit des véhicules modifiés et 
bruyants. Elle questionne également d’éventuelles dispositions prises en termes 
de sanctions.

M. Royer répond que l’assainissement du bruit routier consiste en l’assainisse-
ment lié à l’utilisation de la route. Le revêtement phonoabsorbant absorbe le bruit 
lié à l’utilisation de la route. Il ne va pas servir sur le bruit de comportements ina-
daptés de conducteurs ou liés à la modification du véhicule. Cette problématique 
est abordée à travers le développement d’outils techniques nouveaux comme les 
radars de bruit. Il s’agit encore d’un système pédagogique. Il n’y a pas de bases 
légales fédérales pour sanctionner les voitures bruyantes dans le trafic. S’il y a 
constat d’une modification illégale d’un véhicule, la police peut sanctionner. Il 
est difficile de sanctionner le comportement, notamment de prouver l’intentionna-
lité des conducteurs. Il ajoute que le niveau des véhicules bruyants (en dépassant 
le seuil) était relativement faible (5%) dans les premiers tests effectués (avenue 
Wendt et Russin). Ainsi, une minorité d’usagers de la route font des excès. Avec 
une sensibilisation voire une sanction, cela diminuera la gêne sur ces tronçons.

La commissaire questionne le moment d’intervention de son service pour 
déterminer si les normes OPB sont respectées.

M. Royer répond que le SABRA est consulté au moment de l’autorisation de 
construire. Un préavis est remis au regard des exigences de l’OPB. Son article 31 
prévoit qu’un permis de construire ne peut être délivré seulement si les VLI sont 
respectées.

M. Royer mentionne le délai dans l’OPB qui est dépassé depuis le 31 mars 
2018. Le propriétaire des routes s’expose à des actions judiciaires. Dans la pra-
tique, tous les Cantons sont en retard et Genève est en tête. Il n’a pas connais-
sance d’actions juridiques fortes mais cela pourrait venir. Il mentionne le délai de 
2015 non respecté pour les autoroutes qui n’a pas fait non plus l’objet de plaintes 
massives.

Un commissaire souligne que ce qui est légal est le respect des normes de 
bruit et non la pose du phonoabsorbant.
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M. Royer confirme.

Le président questionne l’utilisation de coussins berlinois qui causent des 
dommages sur les véhicules. Il questionne la rectification de ces ralentisseurs qui 
endommagent des voitures.

M. Royer répond que les ralentisseurs ne sont pas des solutions retenues pour 
réduire le bruit routier.

Un commissaire questionne les raisons du faible nombre de plaintes étant 
donné l’expiration du délai de la Confédération pour l’assainissement.

M. Royer répond qu’il n’a pas d’explications et est également surpris par le 
faible nombre de plaintes. Il évoque la possible peur de perdre contre les autorités 
publiques.

Le président remercie et libère M. Royer.

Discussion et votes

Un commissaire propose l’audition de M. Dal Busco et de ses services.

L’audition de M. Dal Busco et de ses services est acceptée à l’unanimité.

Un commissaire propose d’auditionner le président de l’Automobile Club de 
Suisse (ACS).

Par 9 oui (2 Ve, 3 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 1 MCG) contre 4 non (2 S, 1 Ve, 
1 EàG), l’audition est acceptée.

Une commissaire demande s’il y a un délai pour voter la proposition.

Le président répond qu’il n’y a pas de délai.

Séance du 3 novembre 2021

Audition de M. Yves Gerber, directeur du Touring Club Suisse (TCS) section 
Genève, et de M. René Desbaillets, président de l’Automobile Club de Suisse 
(ACS) section Genève

Le président accueille M. Gerber.

M. Gerber est à disposition pour répondre aux questions des membres de la 
commission des travaux et des constructions. Il constate que le Canton effec-
tue un travail important car il a investi 85 millions de francs pour des mesures 
d’assainissement des nuisances sonores des routes cantonales. D’ici à fin 2022, 
il aura couvert 96% des routes cantonales. Concernant l’état d’avancement des 



SÉANCE DU 29 MARS 2022 (après-midi)
Proposition: assainissement du bruit routier par la mise en place 

de revêtements phonoabsorbants

7431

communes, la Ville de Genève est en retard car 68% du réseau sera assaini d’ici 
à fin 2022, selon le Canton. Les routes concernées par la proposition PR-1431 
vont en l’occurrence subir une augmentation du trafic, notamment celles sur la 
moyenne ceinture. Il souligne que l’objectif est de détourner le trafic pour éviter 
l’engorgement de l’hyper-centre, soit d’éviter le trafic de transit. Il explique qu’il 
est estimé aujourd’hui que le revêtement phonoabsorbant permet de réduire entre 
6 et 8 dB immédiatement à la pose. Le revêtement a une bonne efficacité. Le TCS 
considère que le phonoabsorbant est la mesure principale pour lutter contre le 
bruit et est plus efficace que la limitation de la vitesse. Des radars anti-bruit pré-
ventifs ont été installés sur l’avenue Wendt et à Carouge pour constater les effets 
de la vitesse sur le bruit. Il annonce qu’il y a bien une corrélation entre la vitesse 
et le bruit mais le gain d’un passage de 50 à 30 km/h est de 3 dB et à condition 
d’avoir un tronçon linéaire. En effet, des accélérations et des décélérations font 
perdre les bénéfices du phonoabsorbant. Les mesures que le TCS préconise sont 
la pose du phonoabsorbant (efficace même usé après cinq ans réduisant encore de 
5 dB le bruit), l’utilisation de pneus silencieux, l’abaissement de la vitesse et la 
régulation des comportements créant des pics de bruit.

Questions des commissaires

Un commissaire questionne l’utilité de la pose de phonoabsorbant dans des 
zones 30 km/h.

M. Gerber répond qu’à l’avenue Wendt le passage de 50 à 30 km/h permet de 
réduire le bruit de 3 dB, alors que le phonoabsorbant permet de réduire le bruit 
de 8 dB. Il relève l’effet cumulatif positif de l’abaissement de la vitesse et de la 
pose de phonoabsorbant. Il souligne que la mise en place de gendarmes couchés 
sur du phonoabsorbant réduit le bénéfice du phonoabsorbant à cause des accélé-
rations et des décélérations. Il cite le cas de la rue Dancet. L’enjeu est la fluidité 
du trafic.

Un commissaire questionne la durée de vie du phonoabsorbant.

M. Gerber répond qu’en cinq ans le phonoabsorbant passe d’une réduction de 
8 dB à 5 dB. Après six, sept ou huit ans la réduction du bruit est d’environ 3 dB. 
Il évoque encore l’idée de poser des bandes de couleur sur le sol pour indiquer à 
l’usager de ralentir plutôt que d’installer des obstacles.

Un commissaire questionne l’efficacité de l’aménagement réalisé pour régu-
ler naturellement la vitesse sur la route, comme à la rue Lamartine.

M. Gerber mentionne une pesée d’intérêts dans les zones 30 km/h entre la 
sécurité routière, la réduction des émissions polluantes et la réduction du bruit. 
Il explique que dans ce type d’aménagement, il n’y a pas de baisse d’acci-
dents, mais une baisse des accidents graves. Il souligne qu’en termes de sécurité  
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routière et de transports publics, ces aménagements ne sont pas idéals. De 
plus, ils n’ont pas d’impact sur les deux-roues motorisés qui traversent en ligne 
droite. Il s’agirait de faire une étude sur la réduction réelle du bruit d’un tel 
aménagement.

Un commissaire demande comment obtenir la réduction du bruit des motos.

M. Gerber partage avec la commission le dernier test de comportement du 
TCS avec le SABRA. Dix véhicules individuels motorisés ont été analysés selon 
deux styles différents de conduite, l’une anticipée et classique, l’autre bruyante 
et nerveuse, pour constater l’influence du comportement sur les émissions 
sonores. Il souligne que l’impact du comportement est beaucoup plus fort que 
la vitesse. L’effet du style de conduite sur une ligne droite est moins important, 
alors que le bruit d’un arrêt selon la conduite a un effet très fort. En bref, il ne 
faut pas fustiger les engins qui sont homologués mais le comportement. Deux 
aspects importants sont le style de conduite et l’équipement, notamment à cause 
du retrait de la chicane sur un pot d’échappement. Une conduite sportive avec 
une moto électrique fera plus de bruit qu’une conduite douce avec une Harley-
Davidson. En résumé, une conduite sportive induit des excès de bruit par rapport 
à une conduire normale. Cela peut aller jusqu’à plus de 19 dB si est additionné 
le changement d’équipements. A ce titre, le TCS fait beaucoup de prévention et 
de sensibilisation. Il conclut que l’effet cumulatif de l’amélioration des infras-
tructures, de la technologie et de l’humain permettra d’obtenir des résultats pour 
assainir le bruit.

Un commissaire questionne une meilleure régulation des feux pour éviter les 
freinages et les accélérations, par exemple en mettant des feux clignotants de 
couleur orange.

M. Gerber répond qu’il existe une corrélation entre la vitesse et le bruit, 
cependant les pics ne disparaissent pas. La clé est effectivement la fluidité du 
trafic. Le TCS est favorable à un abaissement à 30 km/h mais pas sur le réseau 
structurant pour éviter un report de la circulation. En effet, les personnes choi-
siront les itinéraires les plus directs dans les quartiers et les ruelles. Il confirme 
qu’une régulation différente des feux, notamment la nuit, pourrait être intéres-
sante. Il souligne que le passage à 30 km/h serait l’occasion de revoir la stratégie, 
retirer des carrefours et mettre des priorités de droite pour fluidifier le trafic, ce 
qui aura un effet sur les accidents graves et les émissions de CO2.

Le commissaire ajoute que les gendarmes couchés peuvent rendre les conduc-
teurs plus nerveux.

M. Gerber confirme les effets contreproductifs de certaines zones 30 km/h. Un 
usager qui ne comprend pas l’infrastructure ne la respecte pas. Il évoque une dimi-
nution de 60 à 50 km/h sur l’avenue de l’Ain pendant six mois qui a créé un gain 
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relatif. L’écart réel de vitesse n’était que de 3-4 km/h en moyenne. Concernant les 
zones 30 km/h, il souligne que le législateur tolère le 37 km/h. En effet, tant que 
plus de 15% des personnes ne dépasse pas 37 km/h, la zone 30 km/h est considérée 
comme efficace.

Une commissaire demande ce que représentent 3 dB.

M. Gerber répond que 20 dB représentent une conversation à voix basse, 
60 dB une conversation normale, 65 dB une salle de classe, 70 dB un téléviseur 
allumé, 75 dB un aspirateur, 85 dB une cantine scolaire. Le seuil de douleur est à 
partir de 120 dB. Le seuil de dangerosité est à partir de 90 dB.

Le président demande une phrase d’avenir du TCS pour la Ville de Genève.

M. Gerber propose de réfléchir à la mobilité de demain en anticipant les 
besoins futurs. La mobilité individuelle sera connectée, partagée, automatisée et 
décarbonée. La frontière entre transport individuel et collectif va s’atténuer avec 
les nouveaux services, il est donc important de penser les infrastructures avec une 
vision progressiste et non tournée vers le présent ou le passé. Le phonoabsorbant 
est un progrès qui permet d’améliorer la réduction du bruit, même s’il a un coût 
important.

Le président remercie et libère M. Gerber et accueille M. Desbaillets.

Le président présente la proposition PR-1431. La commission des travaux et 
des constructions souhaite entendre M. Desbaillets sur la qualité et l’efficacité de 
la pose de phonoabsorbant.

M. Desbaillets commence par souligner la relativité du bruit en fonction des 
sensibilités. Il mentionne deux facteurs importants du bruit causé par le trafic: le 
moteur et le roulement. En l’occurrence, le bruit des moteurs a nettement dimi-
nué avec l’introduction des catalyseurs ou des véhicules automatiques. Il évoque 
l’ajout dans certains pays d’un bruit artificiel pour les véhicules électriques pour 
des raisons de sécurité. Il mentionne la problématique du bruit des accélérations 
et des freinages et l’enjeu de la fluidité du trafic. Il souligne qu’à Genève, l’onde 
verte fonctionne difficilement, notamment dans la zone du U lacustre. Concer-
nant le phonoabsorbant, il est très efficace contre le bruit de roulement. L’ACS 
est favorable à la pose de phonoabsorbant. Cependant, il n’est pas possible d’en 
mettre partout. Concernant le 30 km/h généralisé, il souligne que le trafic risque 
d’être reporté sur des petites rues et dans les quartiers. L’ACS n’est pas contre les 
zones 30 km/h mais il faut conserver des axes pénétrants, notamment pour aller 
dans les parkings souterrains.
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Questions des commissaires

Un commissaire questionne le cumul de zones 30 km/h et de pose de phono-
absorbant. Il comprend dans les propos de M. Desbaillets que le 50 km/h est plus 
efficace pour la fluidité, alors qu’il semble que des zones à 30 km/h demandent 
moins de contraintes qu’un 50 km/h qui demanderait plus d’aménagement pour 
maintenir le trafic.

M. Desbaillets répond que le réseau doit être diversifié en catégories de 
route: des zones 20 km/h dans des zones villageoises où le piéton est prioritaire, 
des zones 30 km/h pour des ruelles, et enfin des axes principaux plus rapides 
qui permettent d’aller dans un parking. Des zones 30 km/h généralisées risquent 
d’inciter les conducteurs à slalomer dans les quartiers et les petites routes.

Une commissaire demande quand la traversée du lac a été évoquée pour la 
première fois.

M. Desbaillets mentionne les premiers projets pour la traversée de la rade en 
1962. Puis, le peuple a refusé la traversée de la rade. Enfin, le peuple a voté en 2018 
favorablement à inscrire le principe de la traversée du lac dans la Constitution pour 
contourner Genève.

La commissaire demande si le problème du bruit peut être réglé en Ville avec 
une traversée.

M. Desbaillets répond que 80 000 véhicules traversent le pont du Mont-
Blanc chaque jour. Tant qu’il n’y a pas de traversée, cette circulation continuera 
et augmentera. Toutes les précisions mondiales sur le trafic privé annoncent une 
augmentation de 30% des besoins de mobilité pour 2050. Genève ne va pas 
imposer au monde entier l’interdiction de la circulation des voitures privées. Il 
s’agit donc de faire passer les voitures en dehors de la ville.

La commissaire questionne la création d’une zone piétonne au centre-ville.

M. Desbaillets répond qu’il faudra toujours permettre le passage de véhicules 
pour les livraisons. Il explique que les citadins vont aussi en périphérie de la Ville 
et créent du trafic. Il propose de séparer le trafic de transit et le trafic des pendu-
laires. Il souligne qu’il y aura toujours un trafic de transit.

La commissaire souligne qu’il existe des zones piétonnes à Rome et à Florence 
par exemple.

M. Desbaillets répond qu’à proximité des zones piétonnes, il faut des parkings 
bien faits et accessibles. Il cite la Ville de Saint-Gall qui a 21 parkings souterrains. 
Il évoque le récent refus d’un parking souterrain en ville.

La commissaire questionne l’avis de M. Desbaillets sur la mise en place d’un 
péage.
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M. Desbaillets répond qu’ils vont abandonner le péage urbain à Londres. Il 
mentionne que le concept de «Mobility Pricing» à l’étude actuellement à Berne 
va certainement remplacer les diverses taxes actuelles. Il ajoute que l’autoroute de 
contournement est pleine aux heures de pointe, raison pour laquelle les conduc-
teurs traversent la ville ou utilisent d’autres itinéraires en campagne.

La commissaire propose à M. Desbaillets d’imaginer Genève sans voitures et 
le questionne sur les meilleures solutions dans l’ordre chronologique.

M. Desbaillets ne peut pas imaginer le canton de Genève sans voitures. Il 
souligne que les internationaux qui habitent sur la rive gauche ne seront pas de 
sitôt prêts à se rendre en bus sur leur lieu de travail sur la rive droite. Il évoque la 
difficulté de traverser en transports publics le canton de Genève.

La commissaire propose l’utilisation du taxi, comme solution intermédiaire.

M. Desbaillets est en faveur de «Mobility». Il ajoute que le prix d’un permis 
de conduire empêche beaucoup de jeunes à le passer. Cependant, dès qu’ils ont 
un salaire, ils acquièrent une voiture.

Le président rappelle que certains soutiennent que la traversée du lac n’est 
plus nécessaire étant donné la mise en place de la liaison ferroviaire Cornavin-
Eaux-Vives-Annemasse (CEVA). Il souligne qu’il y a seulement deux pistes sur 
l’autoroute de contournement à Genève alors qu’elle fait partie du plus grand axe 
autoroutier d’Europe.

M. Desbaillets conclut que l’ACS est en faveur de la pose du phonoabsorbant 
prioritairement sur les grands axes.

Le président remercie et libère M. Desbaillets.

Discussion et votes

Le président questionne d’éventuelles propositions d’auditions. Il propose 
d’auditionner le Canton qui a investi 88 millions de francs. Il évoque un éventuel 
lien avec les routes de la Ville.

Une commissaire souligne que le crédit à voter concerne avant tout les routes 
à caractère municipal, alors que l’investissement du Canton concerne les routes 
cantonales.

Le président répond que des artères communales appartiennent au Canton. 
L’audition permettrait de questionner la délimitation entre le Canton et la Ville.

Une commissaire propose que cette information soit donnée par écrit au lieu 
d’organiser une audition.
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A l’unanimité il est décidé que le Canton sera questionné par écrit pour la pro-
position PR-1431, et non auditionné.

Séance du 24 novembre 2021

Un commissaire rappelle que la commission des travaux et des constructions 
n’a pas demandé l’audition du Canton mais qu’elle a demandé à l’unanimité de 
questionner le Canton par écrit (sur la délimitation entre le projet de phonoabsor-
bant du Canton et de la Ville).

Le président explique que M. Dal Busco propose de s’adresser à M. Gorce. Il 
ajoute que ce dernier a déjà été auditionné par la commission.

Deux commissaires rappellent que la commission des travaux et des construc-
tions n’a pas demandé l’audition de M. Dal Busco mais une réponse écrite du 
Canton.

Une commissaire souligne qu’il est écrit dans l’échange qu’un courrier de 
réponse parviendra à la commission des travaux et des constructions. Elle pro-
pose d’attendre ce courrier.

Le président conclut que la commission attend une réponse écrite de M. Dal 
Busco.

Un commissaire s’interroge sur la question qui doit être posée au Canton.

Un autre commissaire propose de demander la position du Canton sur la pro-
position PR-1431.

Le président souligne qu’un montant de 11 millions de francs sera investi 
dans un projet de phonoabsorbant par le Canton. Il s’agit de demander si certains 
axes routiers se chevaucheront avec le projet de phonoabsorbant de la Ville.

Une commissaire relève qu’il s’agit d’une question technique à laquelle un 
haut fonctionnaire est en mesure de répondre. Un conseiller d’Etat est auditionné 
pour des questions politiques. En l’occurrence, il semble que les questions ne 
sont pas politiques.

Concernant la proposition PR-1431, la commission des travaux et des construc-
tions souhaite savoir quelles seront les rues traitées par le projet de phonoabsorbant 
du Canton et quelles seront les rues traitées par le projet de phonoabsorbant de la 
Ville de Genève afin de contrôler la délimitation des projets.
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Séance du 8 décembre 2021

Discussion et vote

La réponse du Canton sur le chevauchement des routes traitées par le phono-
absorbant entre le projet de la Ville et celui du Canton a été remise à la commission 
des travaux et des constructions.

Réponse du Canton reçue le 29 novembre 2021:

Madame, Monsieur,

Je vous confirme que les routes décrites dans la proposition PR-1431 sont 
toutes des routes communales de la Ville de Genève (domaine public communal).

Par conséquent, aucune de ces routes ne sera reprofilée par les services du 
Canton de Genève.

Vous trouverez ci-joint la liste des routes cantonales et communales à assainir 
contre le bruit (cette pièce jointe sera fournie avec le rapport) selon le résultat de 
la dernière enquête de l’Office fédéral de l’environnement.

Vous trouverez en pages 1 et 2 les différentes routes dont la compétence 
d’assainissement incombe au Canton.

Les différentes routes dont la compétence d’assainissement incombe à la Ville 
de Genève (dont les routes décrites dans la proposition PR-1431) figurent en 
pages 4, 5 et 6 (surlignées en vert).

Le président propose à la commission des travaux et des constructions  
d’attendre la réponse de la Ville de Genève.

Par 11 oui (1 MCG, 3 PLR, 3 Ve, 1 UDC, 1 EàG, 2 S) contre 3 non (1 S, 
2 PDC) et 1 abstention (S), la commission décide d’attendre la réponse de la Ville 
de Genève avant de voter l’objet.

Réponse fournie le 11 janvier 2022 à la commission des travaux et des constructions

Pour faire suite à la demande, ci-dessous, de la part de la commission des tra-
vaux et des constructions, les rues concernées par la proposition PR-1431 sont 
identifiées dans le texte de la proposition, en page 3. Il s’agit de:

– rue Hoffmann: tronçon Servette/Grand-Pré

– avenue Giuseppe-Motta: entier

– avenue Wendt: entier

– boulevard de la Cluse: tronçon quai Capo-d’Istria/boulevard des philosophes
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Cette liste de rues est donnée à titre indicatif car elle peut faire l’objet de 
modifications par suite des coordinations nécessaires à entreprendre avec les 
partenaires, notamment SIG.

Séance du 19 janvier 2022

Discussion et vote

Le président propose de passer aux prises de position concernant la proposi-
tion PR-1431.

Une commissaire d’Ensemble à gauche exprime être favorable à ce revête-
ment phonoabsorbant. Cependant, son groupe souhaiterait recommander qu’une 
sensibilisation et information des automobilistes soit effectuée à propos du fait 
que ce revêtement n’ait de l’efficacité que lorsque la circulation est fluide, et que 
les décibels engendrés par les freinages et démarrages intempestifs ne sont pas du 
tout résolus par sa pose.

Une commissaire du Parti socialiste soutient ce texte. Le Parti socialiste 
estime que le phonoabsorbant fait partie des solutions pour réduire le bruit en 
ville de Genève. Il adopte donc ce texte.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre accepte cette proposition 
pour son groupe. Il faut tout de même faire attention au fait qu’ils acceptent la 
pose du phonoabsorbant, mais nullement la limitation de vitesse à 30 km/h, qui 
est aussi mentionnée dans cette proposition. Il n’est pas nécessaire de clarifier à 
son avis car la délibération est claire à ce niveau-là.

Un commissaire du groupe des Vert-e-s souligne qu’il y a eu de nombreuses 
auditions où ils ont beaucoup appris. Il rappelle que le phonoabsorbant perd en 
efficacité au fil des années, que le bruit est causé par plusieurs facteurs tels que 
le démarrage des roues motorisées, les moteurs, la vitesse, … Ils ont aussi appris 
que, par défaut, le revêtement mis sur les routes après les travaux est phonoabsor-
bant. Il ajoute que faire des travaux spécifiquement pour changer le revêtement 
crée de la pollution grise, alors qu’il est de toute façon posé lorsque des travaux 
sont faits. Pour ces raisons-là, le groupe des Vert-e-s s’oppose à ce que des tra-
vaux soient démarrés spécifiquement pour changer le revêtement, alors qu’ils 
seront de toute façon renouvelés graduellement sur le domaine entier de la Ville.

Une commissaire du groupe Le Centre est favorable à cette proposition. Le 
Centre sait que la pollution sonore est présente à Genève. Les différentes audi-
tions ont souligné le mérite des phonoabsorbants, et ils ont eu les clarifications 
nécessaires pour expliquer que ça concerne seulement les routes communales, 
et non les intercantonales sur le territoire cantonal. Pour toutes ces raisons, Le 
Centre accepte cette proposition.
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Un commissaire du Parti libéral-radical annonce que son groupe accepte aussi 
cette délibération. Il soulève qu’il y a des limites au phonoabsorbant à garder en 
tête et que les zones 30 ne nécessitent pas de phonoabsorbant. Il espère que les 
autorités, lorsqu’elles entreprendront de futurs travaux, expliqueront bien cela 
aux habitants des rues concernées.

Le président de séance propose de passer au vote de la proposition PR-1431.

Par 10 oui (1 EàG, 3 S, 1 UDC, 2 LC, 3 PLR) contre 3 non (Ve), la proposi-
tion est acceptée.

Annexe:

– liste de l’OCGC du 29 novembre 2021 des routes cantonales et communales 
à assainir
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ROUTES CANTONALES

Route de Chêne Chemin de Grange-Canal, Chemin de la Montagne Chêne-Bougeries

Rue de Chêne-Bougeries - Rue de Genève Chemin de la Montagne, Douane de Moillesulaz Chêne-Bougeries , Chêne-Bourg, 
Thônex

Route de Saint-Julien Route du Camps - Route des Jeunes - Rondeau de Carouge Carouge

Route de Saint-Julien Bachet, Plan les Ouates Plan-les-Ouates

Route de Saint-Julien Plan les Ouates, Douane de Perly Plan-les-Ouates, Perly-Certoux

Route de Chancy Lancy Lancy

Route de Chancy Onex Onex

Route de Chancy Confignon Confignon

Route de Chancy Bernex Bernex

Route de Chancy / Route de Bellegarde Douane de Chancy, entrée de Bernex Bernex, Cartigny, Laconnex, Avusy, 
Avully, Chancy

Avenue de Châtelaine / Pont de l' Ecu / Route de Vernier / Route du Nant-d' Avril Ville de Genève, Rue Lect Vernier, Satigny

Route de Lausanne / Route de Suisse Pregny-Chambésy Pregny-Chambésy

Route de Lausanne / Route de Suisse Bellevue Bellevue

Route de Lausanne / Route de Suisse Genthod Genthod

Route de Lausanne / Route de Suisse Versoix Versoix

Route de Lausanne / Route de Suisse Céligny Céligny

Route d'Hermance Corsier, Collonge-Bellerive Corsier, Collonge-Bellerive

Route d'Hermance Anières, Hermance Anières, Hermance 

Route de la Capite - sud Sud : Rte de Vandoeuvres, Chemin des Princes Cologny

Route de la Capite - nord Nord : Chemin des Princes, Route de Thonon Collonge-Bellerive

Plateau de Frontenex / Route de Vandoeuvres Route de Frontenex, Route de Choulex Chêne-Bougeries , Vandoeuvres

Avenue Tronchet Rue de Genève, Route de Jussy Thônex

Route de Jussy Route de Jussy, Route de Monniaz Thônex, Puplinge, Presinge, Meinier, 
Jussy

Route de Florissant Ville de Genève, Avenue de Thônex Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg

Route du Pas-de-l'Echelle Traversée de Veyrier Veyrier

Route de Veyrier / Route de l' Uche Route de Vessy, Route du Pas-de-l'Echelle Veyrier

Route de Troinex / Route de Pierre-Grand Route de Drize, Douane Française Carouge, Veyrier, Troinex

Route d'Annecy Route de Moillebin, Douane de Croix-de-Rozon Plan-les-Ouates,Troinex,Bardonnex

Place du Rondeau (Carouge) / Route de Drize / Route d'Annecy Route de St-Julien, Route de Moillebin Carouge, Plan-les-Ouates, Troinex

Route des Acacias / Carrefour de l' Etoile / Route du Grand-Lancy 41 route des Acacias, Route de Chancy Lancy, Onex, Confignon

Route de Saint-Georges Route du Pont-Butin, Route de Chancy Lancy

Route du Mandement, Av. A.-F.-Dubois / partie Rue des Vernes / Av. Louis-Rendu Av. Louis Rendu, Rte du Mandement Meyrin, Satigny, Russin, Dardagny

Avenue Louis-Casaï Pont sur AR, Route de Meyrin Meyrin, Vernier

Rue Lect / Avenue de Mategnin Route du Livron, Avenue A.F. -Dubois Meyrin

Route des Fayards Route de Lausanne, Douane Française Collex-Bossy, Bellvue ,Genthod, 
Versoix

Route de Collex Route de Lausanne, Route du Bois-des-Iles Bellevue,Collex

Route de Sauverny Route de Sauverny,Route de Suisse Versoix

Route du Pont Butin - Pont de Lancy Route de Chancy, Route du Gd-Lancy Lancy

Avenue de l'Ain - Viaduc de l'Ecu - Pont de Pailly - Avenue du Pailly Pont Butin, Avenue Louis Casaï Vernier

Route du Pont-Butin Route de Chancy, Pont-Butin Lancy, Vernier

Avenue des Communes-Réunies Route du Gd-Lancy, Route de Saint Julien Lancy

Rte du Camp Carrefour du Bachet, Saconnex-dessous Plan-les-Ouates

Rte de Saconnex-d'Arve/Rte des Hospitaliers /Rte du Pont-de-la-Fin Saconnex-dessous, La Croix-de-Rozon Plan-les-Ouates , Bardonnex

Route de l'Etraz Vaud, Chemin du Bois-Fromager Versoix, Collex-Bossy

Route de Cugny Route de Bardonnex, Route de Saconnex-d'Arve Bardonnex

Route du Vallon Route de Chêne, Route de Malagnou Chêne-Bougeries

Rte de Meinier / partie Rte de Gy Route de Pressy, Village de Meinier Vandoeuvres, Choulex, Meinier

Route de Choulex / Route des Jurets Route de Vandoeuvres, Chemin des Montagnys Vandoeuvres, Choulex

Route de Presinge Village de Presinge, Route de Lullier Presinge, Jussy

Avenue de Thônex Rue de Genève, Route de Florissant Thônex

Rue Jean-Pelletier / Route de Sous-Moulin Rue de Genève, Douane Française Chêne-Bourg, Thônex

Route du Stand-de-Veyrier / Route Antoine-Martin / Route de Marsillon Route de Veyrier, Chemin des Marais Veyrier

Office cantonal du génie civil 
29 novembre 2021

Liste des routes cantonales et communales à assainir  
(Base : Enquête annuelle mars 2021 - Etat au 31.12.2020)

Désignation projet / route Tronçon/désignation plus précise Commune(s)

1 / 8
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Désignation projet / route Tronçon/désignation plus précise Commune(s)

Route de La-Chapelle Route d'Annecy, Route de Saint-Julien Lancy, Plan-les-Ouates

Route de Soral Confignon - Lully Confignon - Bernex

Route de Soral / Route de Rougemont Soral Soral

Route de Laconnex / La Vy-Neuve / Route de Sézegnin Route de Chancy, Douane de Sézegnin Bernex, Laconnex, Avusy

Route d' Avully / Pont de La-Plaine  - Route du Moulin-Roget Ch des Trois-Noyers, La Vy-de-Brand, Ch de la Bergerie, 
Ch de Tré-la-Villa, Rte d'Avully, Ch des Bachères, Avully

Route de Cartigny-Rue du Trabli - Route du Moulin-de-la-Ratte - Route de Vallière Route de Cartigny-Rue du Trabli - Route du Moulin-de-la-RatCartigny, Aire-la-Ville

Route de La-Plaine Route du Mandement, Pont de La-plaine  Dardagny

Avenue Louis-Pictet / Route de Peney Route du Nant-d'Avril, Chemin de la Garenne Vernier, Satigny

Route d' Aire-la-Ville / Route de la Gare-de-Satigny, Route de Verbois (barrage non compris) Re d'Aire-la-Ville, Ch Sous-Peney, Ch Merdisel, Rte MandemSatigny, Aire-la-Ville

Route de Valleiry Douane Française, Route de Bellegarde Chancy

Route nationale Place du Traînant, Rampe de Vesenaz Cologny, Collonge-Bellerive

Quai de Cologny / Route de Thonon Place du Traînant, Rampe de Vesenaz Cologny, Collonge-Bellerive

Route de Thonon Vesenaz, Corsier Collonge-Bellerive - Corsier, Anières

Route de Saint-Julien / Val d'Arve - Rondeau - Bachet Rondeau-Bachet, Val d'Arve Carouge

Route de Meyrin Ville de Genève, avenue du Pailly Vernier

Route de Meyrin Avemue du Pailly, Rue Lect Meyrin, Vernier

Route de Meyrin Rue Lect, Douane de Meyrin Meyrin

Route de Ferney Limite ville, Autoroute Gd-Saconnex

Route de Malagnou / Route Blanche Ville de Genève, Douane de Thônex-Vallard Chêne-Bougeries,Chêne-
Bourg,Thônex

ROUTES COMMUNALES

Rue de Bernex Bernex

Route d'Aire-la-Ville Bernex

Route de Pré-Marais Bernex

Route Alphonse-Ferrand Bernex

Chemin de Saule Bernex

Route de Montfleury Vernier

Route de Vernier (communale) Vernier

Chemin des Corbillettes sur Vernier Vernier

Chemin du Château-Bloch Vernier

Route de l’Usine-à-Gaz Vernier

Chemin des Sellières Vernier

Avenue Henry-Golay Vernier

Route du Bois-des-Frères Vernier

Avenue du Lignon Vernier

Route d’Aïre Vernier

Chemin de l'Ecu Vernier

Route de Veyrier Carouge

Avenue Cardinal-Mermillod Carouge

Quai du Cheval-Blanc Carouge

Rue de la Fontenette Carouge

Rue Joseph-Girard Carouge

Chemin de Pinchat Carouge

Rue de Veyrier - Place du Marché Carouge

Rue des Moraines Carouge

Place Sigismond Carouge

Rue Ancienne Carouge

Rue Jacques-Dalphin Carouge

Rue Saint-Victor Carouge

Rue du Marché Carouge

Place d'Armes Carouge

Place de l'Octroi Carouge

Rue de la Débridée Carouge

Rue Vautier Carouge
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Rue de la Filature Carouge

Rue du Pont-Neuf Carouge

Rue du Collège Carouge

Rue Jacques-Grosselin Carouge

Boulevard des Promenades + Place du Rondeau Carouge

Rue Louis-De-Montfalcon Carouge

Avenue Vibert (Sur Carouge) Carouge

Rue du Centenaire Carouge

Rue de Lancy Carouge

Rue Caroline (sur Carouge) Carouge

Rue des Caroubiers Carouge

Rue de la Gabelle Carouge

Rue François Meunier Carouge

 Avenue Industrielle Carouge

Rue du Léopard Carouge

Rue des Noirettes Est Carouge

Avenue de la Praille Carouge

Chemin des Hauts-Crêts Vandoeuvres

Route de Pressy Vandoeuvres

Chemin de la Seymaz Vandoeuvres

Route de Pregny Pregny-Chambésy

Chemin de Chambésy Pregny-Chambésy

Avenue de Foretaille Pregny-Chambésy

Chemin de Valérie Pregny-Chambésy

Avenue des Morgines Lancy

Avenue du Curé Baud Lancy

Chemin de la Caroline Lancy

Rue des Bossons Lancy

Avenue Eugène Lance Lancy

Chemin des Palettes Lancy

Chemin des Vieux Chênes Lancy

Rampe du Pont Rouge Lancy

Rue de Bandol Onex

Rue des Bossons Onex

Avenue du Gros Chêne Onex

Avenue des Grandes-Communes Onex

Avenue du Bois de la Chapelle entre Bossons Vieux Moulin Onex

Rue du Vieux Moulin Onex

Route de Loëx Onex

Chemin Charles-Borgeaud Onex

Rue des Grand-Portes Onex
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Place de Cornavin / Rue de Cornavin / Rue de Coutance / Pont de l'Ile / Moulins, rue des / Bel-Air, place Genève

Rue de Saint-Jean (rond-point J.-Jacques - carrefour des Délices) Rond-point Jean-Jacques - Carrefour des Délices Genève

Rue des Battoirs / Rue Dancet Genève

Rue des Deux-Ponts / Rue du Stand / Quai du Rhône Genève

Rue des Pâquis Genève

Rue du Contrat-Social Genève

Route de Malagnou Genève

Avenue de la Roseraie / Rue Lombard - Genève

Rue de Montchoisy - Genève

Rue des Eaux-Vives - Genève

Quais Charles-Pages / Capo d'Istria - Genève

Boulevard du Pont-d'Arve (carrefour des XXIII cantons) / Boulevard de la Tour Genève

Avenue du Mail - Genève

Avenue Amandolier / Chemin  Rieu - Genève

Rue Pestalozzi / avenue Trembley - Genève

Quais Seujet-Turrettini / Saint-Gervais, place - Genève

Hoffmann, rue / Wendt, avenue Genève

Fort-Barreau, rue du / Grand-Pré, rue du Genève

Charmilles, rue des Genève

France, avenue de / Wilson et Mont-Blanc, quais Genève

Guisan et Ador, quais du Général- et Gustave Genève

Chêne, route de / Pictet-de-Rochemont, avenue / Versonnex, rue François- Genève

Aïre, avenue d' Genève

Concorde, avenue de la Genève

Dufour, rue David- Genève

Rousseau, rue Genève

Cheval-Blanc, quai du Genève

Florissant, route de Genève

Petit-Saconnex, chemin du Genève

Athénée, rue de l' Genève

Champel, avenue de Genève

Jargonnant, rue de / Villereuse, rue de Genève

Philosophes, boulevard des Genève

Tranchées, boulevard des Genève

Mont-Blanc, rue du Genève

Ansermet, quai Ernest- Genève

Conseil-Général, rue du Genève

De-Candolle, rue Genève

Helvétique, boulevard / Scie, rue de la / Camoletti, place Genève

Moillebeau, rue de Genève

Acacias, route des et pont des Genève

Alpes, rue des Genève

Bains, rue des Genève

Bovy-Lysberg, rue Genève

Caroline, rue Genève

Carouge, rue de Genève

Châtelaine, avenue de / Lyon, rue de Genève

Cluse, boulevard de la Genève

Corraterie, rue de la Genève

De-Grenus, rue Genève

Dunant, avenue Henri- / Cirque, place du / Favon, boulevard Georges- / Pont d'Arve, boulevard du / Plainpalais, rond-point Genève

Ecole-de-Médecine, rue de l' Genève

Fazy, boulevard James- Genève

Franchises, route des Genève

Jeunes, route des Genève

Rhône, rue du Genève
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Rois, rue des Genève

Vessy, route de Genève

Motta, avenue Giuseppe- Genève

Montbrillant, rue de et place de Genève

Vogt, boulevard Carl- Genève

Voltaire, rue Genève

Vidollet, rue du Genève

Arquebuse, rue de l' Genève

Contamines, rue des Genève

Rive, cours de et rond-point de Genève

Sainte-Clotilde, avenue Genève

Vélodrome, rue du Genève

Furet, chemin François- Genève

Baulacre, rue Genève

Richard, rue Albert- Genève

Jaques-Dalcroze, boulevard Emile- Genève

Alpes, place des (y.c. rues Lévrier et Bonivard) Genève

Bouchet, avenue du / Vaucher, avenue Edmond- Genève

Diday, rue François- Genève

Glacis-de-Rive, rue des Genève

Hesse, rue de Genève

Mandement, rue du Genève

Saint-Jean, rue de (carrefour des Délices - James-Fazy) Genève

Sous-Terre, rue de et pont de Genève

Terrassière, rue de la Genève

Bautte, rue Genève

Berne, rue de Genève

Croix-Rouge, rue de la Genève

Dufour, rue du Général- Genève

Eaux-Vives, place des Genève

Favre, avenue William- Genève

Frontenex, avenue et route de Genève

Italie, rue d' Genève

Krieg, avenue / Weber, avenue Théodore- Genève

Lachenal, rue Adrien- Genève

Lausanne, rue de Impératrice-France Genève

Mercier, place Isaac- Genève

Necker, rue Genève

Saint-Georges, boulevard Genève

Savoie, rue de Genève

Terreaux-du-Temple, rue des Genève

Valais, rue du Genève

Yung, rue Emile- Genève

Fatio, rue Pierre- Genève

Terrassière, secteur (ETUDE) Genève

Campagne Info-Comm Genève

Stratégie communale d'assainissement du bruit Genève

31-Décembre, rue du Genève

Alpes, passage des Genève

Aubépine, rue de l' Genève

Bartholoni, rue Genève

Bouchet, rue Paul- Genève

Carteret, Rue Antoine- Servette-Gd-Pré Genève

Casemates, place des Genève

Cendrier, rue du Genève

Claparède, place Edouard- Genève
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Coulouvrenière, pont de la Genève

Crêts-de-Champel, chemin des Genève

De-Monthoux, rue de Genève

De-Neuve, place Genève

Duboule, chemin Moïse- Genève

Durand, rue Simon- Genève

Fabri, rue Adhémar Genève

Grand-Bureau, rue du / Ronzades, rue des Genève

Hodler, rue Ferdinand- Genève

Jeu-de-l'Arc, rue du Genève

Jonction, avenue de la Genève

Navigation, rue de la Genève

Paix, avenue de la / Pregny, route de Genève

Perret-Gentil, rue Gabrielle- Genève

Poste, quai de la Genève

Prairie, rue de la Genève

Pré-Jérôme, rue du Genève

Puiserande, rue de la Genève

Sautter, Rue Genève

Sécheron, avenue de Genève

Servet, rue Michel- Genève

Temple, rue du Genève

Velours, chemin du Genève

Vermont, rue de Genève

Vieux-Billard, rue du Genève

Voie-Centrale Genève

Crêts, chemin des Genève

Délices, rue des Genève

Favre, rue Louis- Genève

Route de Malagnou Genève

Avenue Louis-Aubert / Route du Bout-du-Monde - Genève

Avenue Amandolier / Chemin  Rieu - Genève

Guisan et Ador, quais du Général- et Gustave Genève

Chantepoulet, rue de / 22-Cantons, place des Genève

Mont-Blanc, rue du Genève

Meyrin, route de / Servette, rue de la Genève

Ferney, route de Genève

France, avenue de Lausanne-Nations Genève

Lausanne, rue de France-Cornavin Genève

Vessy, route de Genève

Certoux, Rte de - Ch. du Relai / Rte de St-Julien Perly-Certoux

Certoux, Rte de - Ch. du Relai / Rte de Lully Perly-Certoux

Certoux, Rte de - Ch. Rte de Lully / Ch. du Pont Perly-Certoux

Route de Saint-Loup Versoix

Chemin de Pont-Céard Versoix

Chemin de Montfleury Versoix
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Chemin Terroux Grand-Saconnex

Chemin Edouard Sarasin Grand-Saconnex

Route de Colovrex Grand-Saconnex

Chemin du Pommier Grand-Saconnex

Chemin des Coudriers (sur Grand Saconnex) Grand-Saconnex

Route des Morillons Grand-Saconnex

Chemin des Corbillettes (Sur Grand Saconnex) Grand-Saconnex

Chemin Auguste-Vilbert Grand-Saconnex

L'Ancienne-Route Grand-Saconnex

Bellevue - Route de Valavran Bellevue

Bellevue - Route de Vireloup Bellevue

Bellevue - Route de Colovrex Bellevue

Bellevue - Chemin des Tuileries Bellevue

Chemin de Grange-Canal Chêne-Bougeries

Chemin de la Chevillarde Entre rte de Malagnou et rte de Chêne Chêne-Bougeries

Chemin de la Gradelle Entre ch. David-Munier et ch. de la Montagne Chêne-Bougeries

Chemin de la Montagne Entre J.J. Rigaud et la rte de Chêne Chêne-Bougeries

Route Jean-Jacques Rigaud Entre ch. de la Gradelle et ch. de la Montagne Chêne-Bougeries

Chemin de Grange-Falquet Entre rte de Chêne et rte J.J Rigaud Chêne-Bougeries

Route d'Ambilly Thônex

Chemin du Foron Thônex

Chemin de la Mousse entre ch. des Sittelles et rte de Jussy Thônex

Route de Jussy entre ch. du Chablais et av Tronchet Thônex

Avenue Adrien Jeandin Thônex

Rue François-Jaquier Chêne-Bourg

Avenue de Bel-Air Chêne-Bourg

Avenue Petit-Senn Chêne-Bourg

Rampe de Cologny Cologny

Chemin de la Gradelle Cologny

Chemin des Fourches Cologny

Chemin Sous-Balme et des Marais et Rasses jusqu'à Gd-Salève Veyrier

Chemin de Place Verte Veyrier

Chemin de la Tour-de-Pinchat Veyrier

Chemin de Pinchat Veyrier

Chemin du Bois-Gourmand Veyrier

Route de Veyrier entre Uche et village Veyrier

Chemin des Moulins-de-Drize Troinex

Chemin de Drize Troinex

Chemin de Saussac (tronçon Lullin - Annecy) Troinex

Route de l'Etraz Collex-Bossy

Chemin Terroux Meyrin

Chemin de Joinville Meyrin

Chemin du Grand-Puits (un tronçon et un côté) Meyrin

Rue des Boudines (à confirmer) Meyrin

Avenue Sainte-Cécile (tronçon communal) Meyrin

Avenue de Vaudagne Meyrin

Avenue de Feuillasse Meyrin
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route de Gy entre le Temple et le ch.des Turraines Gy

Route de Saconnex d'Arve Plan-les-Ouates

Route de Base Plan-les-Ouates

Chemin de Verjus Plan-les-Ouates

Chemin du Pont-du-Centenaire Plan-les-Ouates

Route de Galaise Plan-les-Ouates

Chemin de la Mère-Voie Plan-les-Ouates

Chemin des Voirets Plan-les-Ouates

Chemin de la Châtière Plan-les-Ouates

Route de Bardonnex Plan-les-Ouates

Route des Chevaliers-de-Malte Plan-les-Ouates

Chemin de la Cartouchière Plan-les-Ouates

Route du Pré-du-Camp Plan-les-Ouates

Route du Vélodrome Plan-les-Ouates

Chemin des Vers Plan-les-Ouates
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La présidente. Je donne la parole aux présidents successifs de la commission, 
MM. Daniel Dany Pastore et Alain de Kalbermatten. Monsieur de Kalbermatten, 
à vous la parole.

M. Alain de Kalbermatten, président de la commission des travaux et 
des constructions (LC, ex-PDC). Merci, Monsieur le président. Je ne m’expri-
merai pas en tant que président mais en tant que représentant du Centre.

Le président. A ce stade, vous vous exprimez en tant que président…

M. Alain de Kalbermatten. D’accord. Eh bien écoutez, non, je renonce… 
(Rires.)

Le président. M. Pastore ne prend pas non plus la parole… Je donne la parole 
au rapporteur, M. Maxime Provini, s’il souhaite bien prendre la parole…

M. Maxime Provini, rapporteur (PLR). Un instant, Monsieur le pré-
sident… Par rapport au phonoabsorbant? Non mais c’est important! (Rires.) 
Merci, Monsieur le président. Quand même quelques précisions concernant 
cette proposition liée au revêtement phonoabsorbant. La commission des tra-
vaux et des constructions l’a étudiée pendant six séances. Elle a fait passable-
ment d’auditions. Elle a auditionné le Canton, le Service de l’air, du bruit et des 
rayonnements non ionisants, le Touring Club Suisse (TCS), l’Automobile Club 
de Suisse et également l’Association transports et environnement.

Il y avait quelques petites choses que je voulais vous dire par rapport à cela, 
notamment… (M. Provini consulte ses papiers.) Je suis désolé, je renonce, 
Monsieur le président. Je reprendrai la parole ultérieurement.

M. Alain de Kalbermatten (LC, ex-PDC). Troublé par l’émotion…

Le président. Je vous remercie, Monsieur le rapporteur, pour la présentation 
de votre rapport… (Rires.) J’ouvre le premier débat et je donne la parole aux 
membres du Conseil municipal et du Conseil administratif qui la demandent. Je 
commence par M. Daniel Dany Pastore.
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Premier débat

M. Daniel Dany Pastore (MCG). Merci, Monsieur le président. Bon, 
écoutez, il n’y a pas de quoi palabrer. On sait très bien que le revêtement 
phonoabsorbant… (Commentaires.) Ce sont toujours les mêmes qui font des 
réflexions qui ne sont vraiment pas au niveau de cette séance… Je vous prierai 
donc d’attendre la fin de ma phrase avant de vous exprimer bêtement. Je reste 
sur mon appréciation à ce niveau-là mais je vous garantis que la prochaine fois 
vous passez à la guillotine. (Rires et exclamations.) Verbale! Mais vous n’allez 
pas apprécier…

Le revêtement phonoabsorbant, c’est pour tout le monde, il n’y a même pas 
besoin de palabrer. C’est ok, on doit le faire. Nous avons eu un magistrat avec 
lequel nous avons étudié, peut-être même pendant plusieurs années, les possibili-
tés, les avantages et les inconvénients du revêtement phonoabsorbant. Eh bien, ce 
magistrat – si vous voulez, je le cite, c’est un magistrat de gauche, M. Pagani – a 
quand même réussi à mettre du revêtement phonoabsorbant au prix du bitume en 
expliquant aux entreprises qu’elles auraient la possibilité de faire ça dans toute 
la ville de Genève.

Je suppose que même les cyclistes ont pu remarquer que les routes ne sont 
pas en très bon état… Il y a des fentes dans lesquelles les pneus peuvent se 
prendre, et ces fentes-là ne sont pas en travers; elles sont sur une longueur de 
plusieurs centaines de mètres. Tout s’use, tout bouge. Il y a des travaux partout, 
des fouilles… Evidemment notre ville souffre. Or, je pense que lorsqu’on répare 
ces routes, on peut directement mettre du revêtement phonoabsorbant pour la 
tranquillité de tout le monde.

Il faudra cependant se mettre d’accord sur un point, car si on met la ville de 
Genève à 30 km/h, puisque c’est un peu ça le projet que vous avez décidé de faire, 
eh bien, dans ce cas-là, le revêtement phonoabsorbant, il n’y en a plus besoin. 
Je vous rappelle en effet qu’on ne le met pas à cause des échappements, pour 
ceux qui n’ont pas compris comment fonctionnent les moteurs. Ça sert à réduire 
le bruit du roulement des pneus. C’est vrai que ça fait passablement de bruit, et 
c’est même des fois bien supérieur au bruit des pots d’échappement, puisque les 
échappements sont devenus très silencieux et que nous avons beaucoup de véhi-
cules électriques qui ne font pas de bruit, sauf en roulant. Le revêtement phono-
absorbant, c’est là qu’il prend toute sa valeur! Mais à 30 km/h, ça ne sert à rien 
d’en mettre car la diminution n’est dans ce cas que de l’ordre de 7%. Par contre, 
si les rues sont comme elles devraient être, pour nous permettre de rouler de 40 à 
50 km/h, quand on peut rouler à cette vitesse puisque, avec les bouchons, en ville 
ça devient difficile, eh bien, là, le revêtement phonoabsorbant prend tout son sens, 
de façon à diminuer le bruit nuit et jour.
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La nuit, dans certaines artères, on va prendre la route de Meyrin qui part de la 
rue de la Servette et qui monte jusqu’à Meyrin, eh bien, je vous garantis que dans 
la montée, quand ils arrivent en haut, au Bouchet, le bruit du roulement des voi-
tures se répercute jusqu’au carrefour de la Servette, et c’est encore amplifié s’il 
pleut. J’ai pris ça comme exemple, mais il y en a d’autres.

Vous voyez, moi, je n’ai jamais été contre la mobilité douce… Mais bon, je 
roule avec des moteurs, c’est ce qui me fait fonctionner dans ma vie de tous les 
jours. Vous passerez s’il vous plaît sur la petite allusion verbale, donc il n’y a pas 
de restriction à mettre sur le revêtement phonoabsorbant. A l’heure actuelle, tout 
le monde devrait être d’accord pour dire que c’est effectivement une très bonne 
solution. D’ailleurs, ça prend dans le monde entier, pas seulement à Genève. Par-
tout en Suisse et même dans les pays qui nous entourent, les gens ont bien com-
pris. Même dans certains villages qui servent d’axe pour se déplacer d’un point à 
un autre. Je pense même que certaines communes extérieures à la ville de Genève 
sont largement en avance. Alors évidemment, ça se calcule en pourcentage, on est 
bien d’accord. Donc tout ce qui est phonoabsorbant, je vous le garantis, moi qui 
roule avec des moteurs – je résume quand je parle de moteurs, c’est pour vous faire 
tourner aussi… – je pense qu’il faut y être à 100% favorable. Je vous remercie.

M. Alain de Kalbermatten (LC, ex-PDC). Très rapidement… Concernant 
le revêtement phonoabsorbant, on a déjà eu pléthore de demandes de crédits 
pour ce type d’objets. Comme l’a dit notre excellent rapporteur, nous avons fait 
six séances de commission là-dessus. Or, cela ne méritait pas du tout autant de 
séances, je vous le dis en toute sincérité, étant donné que nous avons déjà travaillé 
ce sujet moult fois en commission.

Par contre, je profite de l’occasion de transmettre un message à la magistrate 
en charge des travaux, c’est de ne pas hésiter à faire des enveloppes plus larges. 
Aujourd’hui, vous demandez 5 millions de francs… Je pense qu’on peut allègre-
ment aller jusqu’à 10, voire 15 millions de francs pour pouvoir poser ces revête-
ments phonoabsorbants en ville de Genève, selon les demandes des services et 
des services connexes. Alors voilà, n’hésitez pas à venir avec des propositions un 
peu plus généreuses. (Rire de Mme Perler.)

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal, pour votre généro-
sité… Je cède la parole à Mme Bonnet-Mérier.

Mme Corinne Bonnet-Mérier (EàG). Merci, Monsieur le président. Lors 
des auditions menées par la commission des travaux et des constructions, il a 
été relevé sans conteste l’efficacité du revêtement phonoabsorbant. Mais… nous 
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tenons à souligner quelques points importants pour que cette efficacité révèle son 
plein potentiel.

La première des indications qui a été donnée, c’est que le bruit de roulement 
n’est véritablement réduit que lorsque le trafic est fluide. La pose de coussins 
berlinois sur ces axes est donc contre-productive puisque ceux-ci engendrent des 
freinages et des démarrages dont le bruit ne peut être absorbé.

En lien avec cela, et au vu du fait que de nombreuses routes vont passer à 
30 km/h, il est indispensable de faire une campagne de sensibilisation, en parti-
culier sur la nécessité d’éviter ces freinages et démarrages intempestifs, faute de 
quoi rien ne se sera solutionné.

Il nous semble très important aussi que l’on permette une circulation beau-
coup plus fluide en recréant les vagues vertes, à savoir la coordination des feux de 
signalisation sur les grands axes entrants et sortants, en particulier le matin et le 
soir, et cela évidemment en concertation avec le Canton.

Ensemble à gauche votera en faveur de cette proposition en espérant que les 
recommandations émises par la commission des travaux et des constructions 
seront prises en compte lors de sa mise en œuvre.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Je donne la parole 
à M. Maxime Provini en qualité de commissaire. (Ndlr: M. Provini s’exprime en 
premier débat exceptionnellement en tant que rapporteur.)

M. Maxime Provini (PLR). Merci, Monsieur le président, et merci à tous 
mes collègues commissaires aux travaux qui ont déjà pu étoffer un peu mieux le 
contenu de mon rapport. Je m’excuse pour le rapport succinct que je vous ai fait 
tout à l’heure et qui n’était pas complet, car je ne l’avais pas sous les yeux. Mes 
excuses, bref…

Je voulais juste vous rapporter quelques éléments. Effectivement, il y a deux 
mesures en Ville de Genève pour lutter contre le bruit: le revêtement phonoabsor-
bant et les zones 30 km/h. Ce que je voulais vous dire tout à l’heure, c’est que ces 
deux mesures peuvent être complémentaires pour autant qu’il y ait une fluidité 
du trafic, comme l’a dit ma collègue d’Ensemble à gauche. Finalement, si on a 
à la fois une zone 30 km/h et du revêtement phonoabsorbant, l’effet sur le bruit 
est très atténué. Il faut donc absolument que le Conseil administratif en tienne 
compte lors de ces demandes de crédit. Si on décide de tout passer à 30 km/h, on 
pourrait peut-être se passer de revêtement phonoabsorbant. Ce serait en tout cas 
une réflexion à avoir.
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Il y a une autre chose que je voulais préciser dans mon rapport, ce sont sim-
plement les rues qui sont concernées par cette proposition, car c’est important 
pour les gens qui nous regardent qu’ils soient au courant de ce dont on parle pré-
cisément ce soir et des futures rues où il y aura du revêtement phonoabsorbant. 
Il s’agit de la rue Hoffmann, ce tronçon entre la rue de la Servette et la rue du 
Grand-Pré, l’avenue Giuseppe-Motta, l’avenue Wendt et le boulevard de la Cluse, 
à savoir le tronçon qui concerne le boulevard des Philosophes. Effectivement, le 
Parti libéral-radical va voter en faveur de cette demande.

Le président. Je vous remercie, Monsieur le conseiller municipal, et pour le 
groupe libéral-radical, je cède la parole à Mme Kraft-Babel.

Mme Florence Kraft-Babel (PLR). Je vous remercie, Monsieur le président. 
En fait, je rebondis sur ce que mon collègue du Centre a évoqué, à savoir le 
nombre de séances qui ont été consacrées à ce sujet à propos duquel le président 
de la commission vient de nous dire qu’il n’était pas nécessaire de palabrer. Mes-
dames et Messieurs, est-ce que vous vous rendez compte qu’une séance de com-
mission c’est plus de 2000 francs aux frais du contribuable?

Nous nous réjouissons que les dossiers avancent, que le bruit se réduise dans 
la cité et, en tant que musicienne, j’y suis particulièrement sensible. Cela étant, 
j’aimerais aussi, lorsqu’on a aussi peu de raisons de questionner une mesure, que 
l’on n’y consacre pas six séances et je ne sais combien d’heures. Faites la multi-
plication… on est entre 10 000 et 20 000 francs pour ce seul sujet sur lequel il n’y 
avait pas de raison de palabrer, je viens de l’entendre.

Comme vous le savez, le Parti libéral-radical votera bien sûr des mesures en 
faveur de l’amélioration des conditions sonores de la vie en ville de Genève et 
se réjouit que vous reteniez que, si nous ne souhaitons pas palabrer, nous ne sou-
haitons pas non plus mettre des fonds alors qu’on pourrait les mettre ailleurs. Il 
y a d’autres priorités en Ville de Genève; il y a le social, il y a la culture… Il y 
a aujourd’hui des difficultés partout. On pourrait faire mieux que de dépenser à 
palabrer là où il n’y a pas besoin de le faire. Je vous remercie.

Mme Paule Mangeat (S). Certaines choses ont été dites. Il y a un point qui 
n’a cependant pas encore été abordé, et j’aimerais que ce soit prononcé pendant 
ce Conseil municipal.

«Dans nos villes, la pollution sonore augmente, gâchant la vie de nombreux 
citoyens (…). Le bruit excessif n’est pas qu’une nuisance – il constitue un risque 
pour la santé, puisqu’il est l’une des causes de maladies cardiovasculaires [et du 
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diabète].» Tel est le discours prononcé par la doctoresse Jakab, directrice régionale 
de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour l’Europe lors de la présenta-
tion, le 10 octobre 2018 à Bâle, des nouvelles lignes directrices de l’OMS relatives 
au bruit.

Le bruit routier constitue un risque majeur pour la santé. Notre politique est 
de tout mettre en œuvre pour réduire ce bruit autant que possible. Plusieurs outils 
sont mis à notre disposition: la réduction du trafic routier, en investissant dans 
des infrastructures de transport collectif, les pistes cyclables et les chemins pié-
tonniers, la réduction du bruit de la circulation par une application des 30 km/h 
en ville, la réduction du bruit des moteurs grâce aux véhicules électriques. On a 
aussi les radars de bruit qui permettent d’amender les motos et les grosses cylin-
drées dont le plaisir égoïste du moteur qui pétarade pourrit la vie des gens de jour 
comme de nuit, ainsi que le revêtement phonoabsorbant, qui piège le bruit du 
frottement à sa source.

Chaque décibel de moins constitue un gain pour la santé en réduisant le stress, 
en permettant un sommeil réparateur ou simplement par le fait d’aérer les loge-
ments en ouvrant les fenêtres. Ces solutions multimodales donnent de très bons 
résultats, permettent la réduction de près de 10 décibels sur certains axes, respec-
tivement de 2 à 3 décibels pour la réduction de la vitesse, de 3 décibels pour la 
réduction du trafic et de 6 à 8 décibels pour le revêtement phonoabsorbant, selon 
les véhicules.

Le crédit présenté ce soir permettra de protéger plus de 5200 personnes du bruit 
et des risques qu’il engendre, et c’est bien pour améliorer la vie de ces 5200 per-
sonnes que le Parti socialiste vous invite à accepter cette demande de crédit.

M. Eric Bertinat (UDC). J’ai appuyé avant mon collègue Pierre Scherb qui 
se prononcera sur le fond de ce sujet, mais je tenais à relever ce qu’a dit ma col-
lègue Bonnet-Mérier, à savoir qu’il ressort de ce rapport une évidence, presque 
une question de bon sens. En effet, dès lors que nous aurons adopté et posé le 
revêtement phonoabsorbant, il ne servira à rien de revenir proposer des gen-
darmes couchés, des chicanes et toutes sortes d’encorbellements tels qu’on les 
fait sur nos routes, qui nous empêchent réellement de rouler et qui font de nos 
routes modernes, puisque le phonoabsorbant fait partie de nos routes modernes, 
des routes moyenâgeuses où on cahote, où on sursaute, où on doit freiner et où 
on réaccélère.

Il ressort ainsi vraiment de ce rapport que le phonoabsorbant est une bonne 
solution. Cela étant, je ne sais pas si c’est une bonne solution à long terme ni 
même à moyen terme, puisque, avec le temps et le passage des automobiles 
et particulièrement des transports publics, ceux-ci évidemment le défoncent. 
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J’aurais en effet aimé relever que, là où il y a des arrêts de bus, vous devriez 
utiliser une autre matière que le phonoabsorbant parce que, une fois que les bus 
s’arrêtent, avec le poids qu’ils ont, ils défoncent la route, mais ils la défoncent 
réellement, c’est-à-dire qu’une fois qu’on a posé le revêtement phonoabsorbant, 
en quelques semaines on a déjà une route en mauvais état. Là où s’arrêtent les 
bus, voire à certains feux, il devrait y avoir une matière plus dure, plus solide 
pour supporter le poids des bus.

Quoi qu’il en soit, le revêtement phonoabsorbant – et chacun le constate, à 
son usage – est quelque chose de très agréable qui diminue réellement le bruit. 
Mais, par pitié, une fois qu’on l’aura posé, ne revenez pas avec tout ce qui sert 
à mettre des obstacles pour ralentir la circulation puisque, comme l’ont dit les 
représentants du TCS, vous refaites du bruit alors que le but est évidemment 
d’avoir le moins de bruit possible provenant de la circulation. Merci.

M. Luc Barthassat (HP). Mesdames et Messieurs, chers collègues, c’est vrai 
que, si aujourd’hui on veut lutter contre le bruit routier, on doit le faire par tous 
les moyens. Le phonoabsorbant est une des solutions, mais c’est très important 
que ce soit sur les grands axes à plus de 50 km/h ou même sur des axes à 30 km/h.

Lors de la précédente législature, nous avons dû rattraper quelque part le 
temps perdu puisque nous n’avions pas posé ce revêtement phonoabsorbant alors 
que nous bénéficiions de subventions fédérales, et nous avons d’ailleurs failli les 
perdre. Aujourd’hui, il faut donc planifier ces travaux de pose de revêtement de 
phonoabsorbant pour éviter d’en avoir partout, comme on peut le voir à l’heure 
actuelle sur certains tronçons.

En même temps, il faut bien entendu pouvoir faire aussi ces travaux en 
concertation avec les TPG puisque ça pose des problèmes à certains arrêts, mais 
aussi avec les SIG car il y a passablement de choses à revoir au niveau des cana-
lisations à Genève. Il faut faire en sorte que ces travaux tombent plus ou moins 
tous en même temps au même endroit quand on les entame car, à l’époque, nous 
avions dû faire des travaux et les SIG avaient un peu oublié qu’ils devaient en 
faire aussi au même endroit. On avait mis en place une concertation entre la 
Ville, le Canton, les SIG et les TPG pour pouvoir intervenir tous en même temps 
là où il y avait besoin pour éviter d’avoir des frais, puisque, quand on recreuse 
droit derrière après la pose de revêtement phonoabsorbant, vous atténuez tout 
l’effet escompté.

S’agissant des grands axes, certains l’ont dit, il faut aussi le faire mais 
avec des axes mis en ondes vertes, chose qui n’existe malheureusement plus 
aujourd’hui à Genève, ce qui occasionne aussi énormément de bruit. Et même 
dans les zones 30 km/h… Je prends l’exemple du boulevard du Pont-d’Arve. Le 
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revêtement phonoabsorbant a, je crois, été posé en un temps record car on avait, 
je crois, trois mois de marge pour pouvoir bénéficier des subventions fédérales. 
Eh bien, on s’est arrangé avec tous les dicastères pour le faire et faire en sorte 
d’avancer justement pour que la chose soit bénéfique. Aujourd’hui, on le voit au 
boulevard du Pont-d’Arve, on a baissé d’un certain nombre de décibels. On le 
voit aussi en travaillant avec les fournisseurs de pneus par rapport à la qualité 
des pneus, puisque ça va devenir maintenant quelque chose de presque naturel. 
Avec les nouveaux pneus, sur le revêtement phonoabsorbant, vous allez en effet 
économiser énormément de bruit.

Mais en même temps, si on ne fait pas les choses en fluidifiant le trafic, eh 
bien, on augmente le bruit. Au boulevard du Pont-d’Arve aujourd’hui, que ce soit 
à 2 h du matin, à 4 h ou à 6 h – et je le tiens des gens de la Voirie – vous avez 
un feu au milieu qui se met au rouge – on ne sait toujours pas pourquoi – et qui 
oblige le trafic à s’arrêter et à redémarrer en pleine montée, dans un des endroits 
les plus pollués de Genève.

Donc essayez, la Ville et le Canton, de bien travailler ensemble avec les TPG 
et les SIG et de remettre en marche ces ondes vertes pour éviter un taux de bruit 
trop important et que cela n’occasionne pas aussi de la pollution.

M. Jean-Luc von Arx (LC, ex-PDC). J’ai entendu ce que vient de dire mon 
préopinant sur les ondes vertes… Je crois que c’est un sujet qui est prioritaire 
par rapport à la circulation à Genève. Je crois que le revêtement phonoabsorbant 
est une des solutions mais que, l’essentiel – ça a été dit notamment par le Parti 
socialiste, et je rejoins totalement l’intervention de ma préopinante – c’est une 
question de bruit. C’est le bruit qu’on doit combattre en ville de Genève. C’est ce 
que l’on veut attaquer: diminuer le bruit et conscientiser les gens par rapport au 
bruit. Nous sommes tous habitants de la ville de Genève et, le bruit, on le constate 
sans arrêt.

Le revêtement phonoabsorbant n’est qu’une mesure; elle est d’ailleurs totale-
ment approuvée et, comme le disait aussi le président de la commission des tra-
vaux et des constructions, il n’y a plus de débat sur le sujet. Oui, il faut profiter 
de la manne de la Confédération, oui, il faut des quartiers apaisés à 30km/h, mais 
il reste la question des grands axes de circulation, soit celle des pénétrantes qui 
seraient à 30 ou à 50 km/h.

Alors, comme mesures, il y a le revêtement phonoabsorbant, la diminution 
de la vitesse, mais il y a aussi les contrôles du niveau sonore des véhicules, Mes-
dames et Messieurs. La résolution R-278 que le Centre avait déposée au début 
de l’année 2021 parlait justement des attaques et des nuisances pour la santé. 
Je crois que c’est l’un des objectifs. Alors on ne va ni brimer les motards ni les 
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véhicules, mais plutôt les conscientiser sur le fait qu’il y a des gens qui dorment 
la nuit, qui ont besoin d’un certain apaisement. Il faut réussir à obtenir le respect 
aussi en ville dans les meilleures conditions parce qu’on doit tous pouvoir coha-
biter – motards, voitures, vélos – mais avec moins de bruit, beaucoup moins de 
bruit, et du phonoabsorbant.

M. Pierre Scherb (UDC). Avec la proposition PR-1431, le Conseil adminis-
tratif propose de maintenir et même d’accélérer le rythme de pose du revêtement 
phonoabsorbant dans le but de se conformer à l’ordonnance fédérale sur la pro-
tection contre le bruit. Cette ordonnance avait fixé un délai au 31 mars 2018 pour 
l’assainissement du bruit routier de toutes les routes cantonales et communales 
en Suisse. Toutes les villes suisses ont cependant eu des difficultés à atteindre 
cet objectif, raison pour laquelle le délai a été prolongé au 31 mars 2022 et ça va 
même actuellement au-delà du 30 décembre 2022.

Pour réduire le bruit, contrairement à la situation qui prévaut dans la plupart 
des autres cantons, la Ville de Genève a décidé de ne pas changer les vitrages des 
immeubles mais de plutôt réduire la vitesse à 30 km/h et de poser du revêtement 
phonoabsorbant. Actuellement, il s’agit de mettre du revêtement phonoabsorbant 
sur les rues Hoffmann, l’avenue Giuseppe-Motta, l’avenue Wendt et le boulevard 
de la Cluse. Tous ces trajets sont des axes structurants, et l’Union démocratique 
du centre s’oppose absolument à ce que la vitesse y soit réduite à 30 km/h.

C’est autre chose bien entendu dans les quartiers où c’est supportable, mais 
les axes structurants doivent être empruntés à une vitesse normale, ce d’autant 
plus que le revêtement phonoabsorbant – le président de commission l’a déjà dit 
– n’a presque pas d’effet à 30 km/h. On pourrait tout à fait y poser un revêtement 
normal, mais ce n’est pas notre but, car nous voulons justement abaisser le bruit. 
Comme nous l’avons vu en commission, ça peut aller jusqu’à une réduction de 
8 décibels.

C’est la raison pour laquelle l’Union démocratique du centre acceptera ce cré-
dit mais s’opposera à la réduction de la vitesse à 30 km/h sur les axes importants. 
Nous avons d’ailleurs lancé au niveau cantonal un projet de loi pour abroger la loi 
pour une mobilité équilibrée et cohérente qui, au lieu d’apporter un apaisement de 
la guerre de la circulation, n’a servi qu’à provoquer partout des freinages inutiles. 
Toutefois nous acceptons ce crédit-là.

M. Vincent Milliard (Ve). Je me permets d’intervenir pour le groupe des 
Verts. J’invite notre magistrate à faire des choix dans le futur par rapport à ce 
que j’ai entendu entre d’un côté la réduction de la vitesse à 30 km/h et peut-être 
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continuer à proposer des crédits supplémentaires pour le revêtement phono-
absorbant. Je crois à titre personnel que les Verts sont plutôt favorables à une 
réduction généralisée au 30 km/h dans toute la ville. Je donne notre position sur 
ce sujet mais la magistrate sera libre de faire les choix pour réduire les nuisances 
liées au bruit routier.

Comme certains et certaines l’ont déjà dit avant moi, la pose de revêtement 
phonoabsorbant est effectivement un peu une rustine sur un pneu crevé parmi 
un arsenal de mesures qui permettent de réduire les nuisances liées au bruit rou-
tier. J’invite donc effectivement nos autorités à réfléchir sur une stratégie globale 
pour réduire le bruit. La pose de revêtement phonoabsorbant en fait partie mais, 
effectivement, les contrôles du niveau sonore émis par certains véhicules sont une 
piste qui mérite d’être étudiée. Et puis, encore un point qui n’a été mentionné par 
personne mais qui fait partie des objectifs à moyen et long terme de la Ville et 
du Canton, c’est évidemment la réduction générale du trafic individuel motorisé, 
qui permet d’avoir des effets très concrets sur les nuisances générées par le trafic 
motorisé et notamment par le bruit. Pour toutes ces raisons, les Verts soutiendront 
cet objet.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Le bureau a décidé 
de clore la liste. Il reste M. Daniel Sormanni, Mme Paule Mangeat et Mme la maire 
Frédérique Perler. Monsieur Daniel Sormanni, à vous la parole.

M. Daniel Sormanni (MCG). Merci, Monsieur le président. Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, ce débat, particulièrement la dernière 
intervention, montre bien la différence qu’il y a entre la gauche, on va dire 
l’Alternative, les Verts, et nous. Evidemment que nous sommes contre cette 
baisse de la vitesse à 30 km/h sur les axes structurants. Dans les petites rues, ça 
ne pose pas de problème, c’est déjà le cas d’ailleurs, la plupart du temps. Mais 
pour que cette mesure soit efficace – et l’est-elle vraiment? – encore faudrait-il, 
le conseiller municipal Barthassat l’a dit tout à l’heure, que l’on ait une certaine 
onde verte.

Or, ce n’est pas le cas. Les feux sont complètement déstructurés. Ceux qui 
prétendent le contraire – je prends l’exemple du boulevard Saint-Georges – y 
vont soit à pied soit à vélo, mais en tout cas pas en voiture. On s’arrête à chaque 
feu parce que le séquençage des feux n’a pas été changé depuis qu’ils ont abaissé 
la vitesse à 30 km/h. Donc le résultat est nul. On crée des bouchons, on crée de 
la pollution et finalement on crée du bruit. On n’a pas réduit le bruit, et cela tout 
simplement parce qu’on s’arrête, qu’on démarre, qu’on s’arrête et qu’on redé-
marre.
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Vous faites fausse route. C’est votre idéologie qui vous aveugle. Ce n’est pas 
la bonne solution. Nous, nous sommes évidemment pour la pose du revêtement 
phonoabsorbant. Je pense qu’il faut le faire partout où c’est nécessaire, où c’est 
possible; cela dit, nous nous opposons évidemment avec la plus grande vigueur 
au 30 km/h généralisé partout, et nous ferons le nécessaire pour que ça ne se réa-
lise jamais. Merci.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Je salue la présence 
à la tribune de notre ancien collègue conseiller municipal, M. Souheil Sayegh. 
(Applaudissements.) Je passe la parole à Mme Paule Mangeat.

Mme Paule Mangeat (S). Je renonce… Merci.

Le président. Je cède la parole à Mme la maire Frédérique Perler.

Mme Frédérique Perler, maire. Merci, Monsieur le président. Je ne serai pas 
très longue parce que, toutes et tous, vous avez tout dit et l’avez très bien dit. Je 
me réjouis de la prise de conscience qui est la vôtre par rapport à ce revêtement 
phonoabsorbant qui fait couler beaucoup de bitume, je dirais…

Deux ou trois observations tout de même… La première, c’est un peu nor-
mal, je l’adresse aux Verts. La pose de revêtement phonoabsorbant est une mesure 
parmi d’autres, ça a été relevé, ça a été expliqué. Il s’agit en l’occurrence, à partir 
du moment où il y a encore de la circulation automobile dans notre ville qui est 
passablement urbanisée, de protéger, selon ce qui a été présenté en commission, 
5200 habitants; 5200 habitants, c’est, de mon point de vue, très important.

Oui, le Conseil administratif a une stratégie globale par rapport au bruit. Le 
Conseil administratif fait des choix. Je crois qu’il fait les bons choix. La pose de 
revêtement phonoabsorbant est une des mesures possibles et, comme le relevait 
M. Scherb dans son intervention, il ne vous a sans doute pas échappé que vous 
avez fait rentrer il y a quelques instants la proposition du Conseil administratif 
PR-1512, qui vise à se mettre en conformité énergétique au niveau des fenêtres et 
de différentes embrasures. S’agissant des fenêtres uniquement, c’est un montant 
de 140 millions de francs.

Cela me permet d’ailleurs de répondre à M. de Kalbermatten… Oui, nous 
déposons des crédits de plus en plus importants. C’est d’une part pour gagner 
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du temps, d’autre part parce qu’il y a, c’est vrai, beaucoup d’objets à traiter, 
mais c’est aussi parce que la Ville de Genève a pris un certain retard et que nous 
avons un plan d’urgence climatique. Vous vous en souvenez, il est sorti au mois 
de février, mais nous avons immédiatement mis en place un certain nombre de 
mesures. Je vous remercie donc d’avoir fait rentrer cette proposition à la commis-
sion des travaux et des constructions, car l’isolation des fenêtres fait aussi partie 
de la stratégie d’assainissement du bruit.

Maintenant, vous le savez aussi toutes et tous, et M. Sormanni a fait part de 
son objection la plus ferme à ce sujet, mais je réclame, le Conseil administratif 
réclame le 30 km/h dans toute la ville parce que c’est une autre des mesures pour 
fluidifier la circulation. Je suis d’accord avec vous que c’est contre-intuitif mais 
c’est la réalité, et des études le prouvent. (Remarques.) En attendant, ce 30 km/h 
qui nous sera accordé la nuit par le Canton devra aussi être accordé pour le jour 
parce que cette mesure, justement, fluidifie le trafic (remarque), ça a été relevé 
par Ensemble à gauche.

Quant aux fameuses ondes vertes sur lesquelles certains ont pu s’exprimer, 
vous savez toutes et tous comme moi que c’est de compétence cantonale. Evi-
demment que la Ville de Genève discute avec le Canton de ces feux – des feux 
clignotants orange – pour éviter justement qu’il y ait des accélérations et des 
freinages. Tout cela est pris en compte. Comme le relevait Mme Kraft-Babel, nous 
avons un certain nombre de palabres entre la Ville de Genève et le Canton.

Cela étant, quand je vois le débat que cette proposition-ci suscite, j’en appelle 
à un peu d’indulgence parce qu’elle a été déposée en novembre 2020, alors que 
la moitié du Conseil municipal avait été renouvelée en juin 2020, lors du démar-
rage de la nouvelle législature. Il me paraissait normal que certains commissaires 
qui n’étaient pas au fait, comme ceux qui se sont exprimés ce soir, de l’utilité de 
la pose du revêtement phonoabsorbant aient eu besoin de faire un certain nombre 
d’auditions. En réalité, et vous en conviendrez, si la démocratie a un coût, comme 
on dit, elle n’a pas de prix, et nous devions en passer par là.

Toujours est-il que je me réjouis de la bonne compréhension et de la synthèse 
qui a été faite de toutes les auditions et je vous invite à voter ce crédit sans plus 
attendre, avec mes remerciements.

Deuxième débat

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération est acceptée à l’unanimité (65 oui).
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La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
5 066 900 francs, dont à déduire 773 300 francs représentant la subvention de la 
Confédération en faveur de l’assainissement du bruit routier, soit un montant net 
de 4 293 600 francs, destiné aux travaux d’assainissement du bruit routier (OPB) 
par la mise en place de revêtements bitumineux phonoabsorbants.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 5 066 900 francs. 

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2023 à 2032. 

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, la délibération devient définitive.
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13. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

14. Interpellations.

Néant.

15. Questions écrites.

Néant.

Le président. Mesdames et Messieurs, je lève la séance. Je vous souhaite bon 
appétit. A tout à l’heure, à 20 h 30.

Séance levée à 19 h.
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